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CONSEIL   MUNICIPAL 
 

SEANCE DU LUNDI 17 JUIN 2019 

 

 
 

Le Conseil Municipal de la Ville d’Orléans a été convoqué le mardi 11 juin 2019 pour le lundi 
17 janvier 2019 à 14 heures 30. 

 
 
L’ORDRE DU JOUR PORTE : 
 
M. le Maire n°1 Désignation du Secrétaire. (page 872) 

M. le Maire n°2 Pouvoirs. (page 876) 

M. le Maire n°3 Approbation du procès-verbal de la séance du 8 avril 2019. 
(page 881) 

M. le Maire n°4 Compte rendu des décisions prises par M. le Maire sur délégation 
de pouvoirs. Information sur les marchés signés dans le cadre de 
la délégation du Maire. (page 872) 

M. le Maire n°5 Communications diverses. (page 876) 

RESSOURCES 

M. le Maire n°6 Vie institutionnelle. Nombre et répartition des sièges au conseil 
métropolitain. Approbation d'un accord local. (page 881) 

M. MARTIN n°7 Finances. Budget principal. Passage en M57. Apurement du 
compte 1069. (page 887) 

M. MARTIN n°8 Finances. Compte de gestion de l'exercice 2018. Approbation. 
(page 887) 

M. MARTIN n°9 Finances. Compte administratif de l'exercice 2018. Budget 
principal et budget annexe.  Approbation. (page 891) 

M. MARTIN n°10 Finances. Affectation des résultats de fonctionnement de 
l'exercice 2018 à la section d'investissement. Approbation. 
(page 1002) 

M. MARTIN n°11 Finances. Exercice 2019. Budget supplémentaire. Budget 
principal et budget annexe. Approbation. (page 1003) 

M. MARTIN n°12 Finances. Dispositif d’expérimentation de la certification des 
comptes des collectivités locales. Communication de la synthèse 
des audits ciblés en 2018. (page 1007) 
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M. MARTIN n°13 Finances. Rapport d’observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes Centre-Val de Loire sur la gestion de la 
commune. Exercices 2012 et suivants. Suivi des 
recommandations. (page 1021) 

M. MARTIN n°14 Finances. Rapport de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT). Modification des attributions de 
compensation 2019. Approbation. (page 1028) 

M. MARTIN n°15 Habitat-logement. S.A. H.L.M. FRANCE HABITATION. Maintien 
de la garantie d’emprunt suite au transfert de deux prêts à la S.A. 
H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS. Garantie d’emprunt de 
727 123,90 € au 31/12/2018 (2 872 139,50 € à l’origine et à 
hauteur de 100 %). Approbation. (page 1038) 

M. MARTIN n°16 Commission consultative des services publics locaux 
(C.C.S.P.L.). Examen du bilan d'activités 2018. (page 1039) 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Mme CHERADAME n°17 Planification. Débat des orientations du Projet d'Aménagement  et 
de Développement Durables du Plan Local d'Urbanisme 
Métropolitain. (page 1040) 

Mme CHERADAME n°18 Action foncière. Acquisitions et cessions immobilières de la Mairie 
et de ses aménageurs. Bilan de l’année 2018. (page 1102) 

Mme SAUVEGRAIN n°19 Action foncière. Quartier de l'Argonne. 69, boulevard Marie 
Stuart. Cession de la Maison de Santé Liliane Coupez à la 
SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE PATRIMONIALE (S.E.M.PAT.) 
ORLÉANS VAL DE LOIRE. (page 1118) 

Mme CHERADAME n°20 Action foncière. Cession d’un terrain déclassé du domaine public 
communal à l’angle des rues Edmond Michelet et des Anguignis. 
Orléans. Précision s’agissant du prix et modification de la 
personne de l’acquéreur. (page 1127) 

Mme SAUVEGRAIN n°21 Aménagement. Opération Sanitas. Création d’une société 
commerciale entre la SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DE L’ORLÉANAIS (S.E.M.D.O.) et SULLY 
PROMOTION. Approbation. (page 1129) 

Mme CHERADAME n°22 Urbanisme. Projet intra-mails. Campagne de ravalement de 
façades. Approbation de conventions. Attribution de subventions. 
(page 1130) 

Mme ANTON n°23 Environnement. Journées Environnement Santé 2019. 
Approbation de conventions de partenariat à passer avec LA 
CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS et LA CAISSE 
REGIONALE DU CRÉDIT MUTUEL DU CENTRE. (page 1132) 
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ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

Mme GRIVOT n°24 Événementiel. Animation des quais 2019. Approbation de 
conventions de partenariat à passer avec les sociétés 
BRETHEAU PUBLICITE et FRANCE BLEU ORLEANS. 
(page 1133) 

Mme GRIVOT n°25 Événementiel. Festival de Loire 2019. Approbation de nouvelles 
conventions-type d'occupation du domaine public. (page 1134) 

Mme KERRIEN n°26 Arts et économie créative. Approbation d’une convention de 
soutien à l'équipement à passer avec l'association ABCD au titre 
de l'année 2019. Attribution d'une subvention. (page 1152) 

Mme KERRIEN n°27 Arts et économie créative. Musiques actuelles. Approbation d'un 
avenant n°1 à la convention pluriannuelle d'objectifs 2019-2021 à 
passer avec l'association Polysonik. Attribution d'une subvention. 
(page 1152) 

Mme KERRIEN n°28 Arts et économie créative. Approbation d'une convention de 
soutien à l'équipement à passer avec la Scène Nationale 
d'Orléans au titre de l'année 2019. Attribution d'une subvention. 
(page 1153) 

VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

Mme ARSAC n°29 Accessibilité. Commission communale pour l'accessibilité. 
Examen du rapport 2018. (page 1156) 

M. MONTILLOT n°30 Prévention-réussite. Dossier de candidature pour l’attribution du 
label « Cité éducative » pour les quartiers de l’Argonne et de La 
Source. (page 1198) 

M. MONTILLOT n°31 Réussite éducative. Approbation d'une convention relative au 
financement du dispositif de réussite éducative à passer avec le 
C.C.A.S. d'Orléans. (page 1200) 

M. MONTILLOT n°32 Education. Financement des Clubs Coup de Pouce Clé. 
Approbation d’une convention à passer avec le C.C.A.S. 
d’Orléans. (page 1201) 

M. SANKHON n°33 Sport. Soutien aux clubs sportifs. Approbation d'un avenant n° 1 à 
la convention d'objectifs 2018-2021 de l’Union Pétanque 
Argonnaise. Approbation d'un avenant n° 3 à la convention 
d’objectifs 2017-2020 d’Orléans Loiret Basket Association. 
Attribution de subventions. (page 1201) 

M. SANKHON n°34 Associations sportives et jeunesse. Soutien à l’investissement 
matériel. Approbation de conventions à passer avec les 
associations A.S.P.T.T. - section voile, Ligue du Centre de Volley-
Ball, la Société des Courses d’Orléans, C.L.T.O. Badminton et 
Vivre & l’Écrire Fédération. Attribution de subventions. 
(page 1204) 

M. SANKHON n°35 Jeunesse. Attribution de bourses projets jeunes 2019. 
(page 1207) 
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Mme LOEILLET n°36 Soutien aux associations et organismes divers. Attribution de 
subventions. (page 1209) 

TERRITOIRES ET PROXIMITE 

Mme de QUATREBARBES n°37 Espace public. Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.). 
Actualisation des tarifs pour 2020. (page 1213) 

 
 

Le Maire : M. Olivier CARRE 
 
 
 
 

Le Maire de la Ville d’Orléans certifie que le compte-rendu de la présente séance a été, 
conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, affiché par extrait à la 
porte de la Mairie, le 25 juin 2019. 

 
Il certifie, en outre, que les formalités prescrites par les articles L. 2121-7 à L. 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion du 
Conseil. 
 

Le Maire : M. Olivier CARRE 
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PROCES - VERBAL 
 

 

Le lundi dix-sept juin deux mille dix-neuf, le Conseil Municipal de la Ville d'Orléans s'est réuni à la 
Mairie. 

Etaient présents :  

M. CARRE, Maire, Président (jusqu’à 16 h 10 et à partir de 16 h 50) ; 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, 
M. MONTILLOT, 4

ème
 Maire-Adjoint, Mme KERRIEN, 5

ème
 Maire-Adjoint (jusqu’à 18 h 40), M. GEFFROY, 6

ème
 Maire-

Adjoint (jusqu’à 16 h 55) ; 

Mme ANTON (jusqu’à 17 h 50), M. SANKHON, Mmes de QUATREBARBES, GRIVOT, LECLERC, M. NOUMI 
KOMGUEM, Mme ODUNLAMI, MM. GROUARD, LANGLOIS, Mmes RICARD, DIABIRA (jusqu’à 18 h), CARRE 
(jusqu’à 17 h 45), MM. HOEL (jusqu’à 18 h 05), BLANLUET, Adjoints ; 

M. MOITTIE, Mmes ARSAC, SUIRE, HOSRI (à partir de 17 h 15), MM. LEMAIGNEN, LELOUP, POISSON, 
Mmes BARRUEL, DESCHAMPS, LABADIE, ALLAIRE (jusqu’à 17 h 45), M. PEZET (jusqu’à 17 h 55 et à partir de 
18 h 25), Mme ZERIGUI, MM. LAGARDE (jusqu’à 17 h 40), BARBIER (jusqu’à 18 h 25), Mmes LOEILLET 
(Secrétaire), MATET de RUFFRAY, LEVELEUX-TEIXEIRA (jusqu’à 18 h 05), M. GRAND, Mme FOURCADE (jusqu’à 
17 h 40), MM. de BELLABRE (jusqu’à 17 h 40), LECOQ (jusqu’à 18 h 15), M. RICOUD (jusqu’à 17 h 50), 
Mme TRIPET, M. VINCOT, Mme CUGNY-SEGUIN. 

Etaient absents mais avaient donné pouvoir : 

Mme KERRIEN 
M. GEFFROY 
Mme ANTON 
M. FOUSSIER 
Mme DIABIRA 
Mme CARRE 
M. HOEL 
Mme HOSRI 
M. GABELLE 
Mme ALLAIRE 
M. PEZET 
Mme PINAULT 
M. LAGARDE 
M. BAILLON 
M. BARBIER 
M. RENAULT 
M. YEHOUESSI 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 
M. RICOUD 
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
 

 Mme DESCHAMPS (à partir de 18 h 40) 
Mme LECLERC (à partir de 16 h 55) 
M. NOUMI KOMGUEM (à partir de 17 h 50) 
Mme GRIVOT 
Mme LOEILLET (à partir de 18 h) 
Mme RICARD (à partir de 17 h 45) 
M. BLANLUET (à partir de 18 h 05) 
M. BARBIER (jusqu’à 17 h 15) 
Mme LABADIE 
Mme SAUVEGRAIN (à partir de 17 h 45) 
M. LANGLOIS (à partir de 17 h 55 et jusqu’à 18 h 25) 
Mme ODUNLAMI 
Mme BARRUEL (à partir de 17 h 40) 
M. POISSON 
Mme HOSRI (à partir de 18 h 25) 
M. LEMAIGNEN 
M. GRAND 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
Mme MATET de RUFFRAY 
Mme TRIPET (à partir de 17 h 50) 
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La séance est ouverte à 14 h 35 

 
 
N°   1    – Désignation du secrétaire. 

Mme LOEILLET est désignée en qualité de secrétaire. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
N°   2    – Pouvoirs 

Mme KERRIEN 
M. GEFFROY 
Mme ANTON 
M. FOUSSIER 
Mme DIABIRA 
Mme CARRE 
M. HOEL 
Mme HOSRI 
M. GABELLE 
Mme ALLAIRE 
M. PEZET 
Mme PINAULT 
M. LAGARDE 
M. BAILLON 
M. BARBIER 
M. RENAULT 
M. YEHOUESSI 
M. BRARD 
Mme ET TOUMI 
M. RICOUD 
 

à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
 

 Mme DESCHAMPS (à partir de 18 h 40) 
Mme LECLERC (à partir de 16 h 55) 
M. NOUMI KOMGUEM (à partir de 17 h 50) 
Mme GRIVOT 
Mme LOEILLET (à partir de 18 h) 
Mme RICARD (à partir de 17 h 45) 
M. BLANLUET (à partir de 18 h 05) 
M. BARBIER (jusqu’à 17 h 15) 
Mme LABADIE 
Mme SAUVEGRAIN (à partir de 17 h 45) 
M. LANGLOIS (à partir de 17 h 55 et jusqu’à 18 h 25) 
Mme ODUNLAMI 
Mme BARRUEL (à partir de 17 h 40) 
M. POISSON 
Mme HOSRI (à partir de 18 h 25) 
M. LEMAIGNEN 
M. GRAND 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA 
Mme MATET de RUFFRAY 
Mme TRIPET (à partir de 17 h 50) 

 
 
N°   3    – Approbation du procès-verbal du 8 avril 2019. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   4    – Compte-rendu des décisions prises par M. le Maire sur délégation de pouvoirs. 

Information sur les marchés signés dans le cadre de la délégation du Maire. 

Je vous informe qu'en vertu de la délégation que m'a accordée le Conseil Municipal lors de 

ses séances du 28 juin 2015 et du 22 février 2016 conformément à l'article L. 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, les décisions suivantes ont été signées au cours du mois de mai 2019 : 

 

 

N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

AFFAIRES FINANCIERES 
 

 

2019VODEC052  17/05/19 Finances. Régie de recettes. Direction de l’espace public. 
Redevance pour occupation du sol de la voie publique. Modification 
du mode paiement. Ouverture d’un compte de dépôt de fonds. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

ALIENATIONS 
 

2019VODEC047  13/05/19 Médiathèque. Aliénation à titre gratuit d'un ensemble d'ouvrages de 
la médiathèque au profit de l'association le Relais Orléanais. 

 

2019VODEC048  13/05/19 Médiathèque. Aliénation à titre gratuit d'un ensemble d'ouvrages de 
la médiathèque au profit de l'A.S.E.L.Q.O. Blossières. 

 

ATTRIBUTIONS ET DESISTEMENTS DE LOCATION 
 

2019VODEC041  09/05/19 Parc de Charbonnière. Approbation d'une convention d'occupation 
d'espaces enherbés à passer avec l'entreprise HONDA 
Manufacturing France. 

 

2019VODEC050  13/05/19 Salle Belle Croix. Association Avenir et Défense des Pré-Retraités 
et Retraités du Loiret. Approbation d'un avenant à la convention de 
mise à disposition pour des animations. 

 

2019VODEC055  16/05/19 Prévention-réussite. Approbation d'une convention de mise à 
disposition temporaire d'un local à passer avec la S.A. d’H.L.M. 
FRANCE LOIRE pour le service prévention médiation réussite du 
quartier Saint-Marceau. 

 

2019VODEC056  13/05/19 Palais des Sports. Club de FLEURY LOIRET HANDBALL. 
Approbation d'une convention de mise à disposition. 

 

2019VODEC057  16/05/19 Auberge de Jeunesse. Immeuble situé 2 rue Winston Churchill. 
Approbation d’une convention de mise à disposition temporaire à 
passer avec l’UGECAM Centre-Val de Loire. 

 

2019VODEC058  16/05/19 Développement commercial. Local commercial 40-42 rue Porte 
Saint Jean. Approbation d'une convention d’occupation précaire à 
passer avec Mme Déborah SABROU. 

 

2019VODEC059  28/05/19 Arts et économie créative. Collégiale Saint-Pierre-le-Puellier. 
Approbation d'une convention de mise à disposition temporaire à 
passer avec l’association SOCIETE DES ARTISTES ORLEANAIS 
pour l’organisation d’un salon de peintures. 

CONTENTIEUX 
 

2019VODEC053  10/05/19 Défense à une instance. Tribunal administratif d'Orléans. Syndicat 
des copropriétaires de l'ensemble immobilier dénommé Saint 
Laurent contre Mairie d'Orléans. 

 

2019VODEC061  22/05/19 Défense à une instance. Tribunal administratif d'Orléans. 
Contentieux d'urbanisme. Référé suspension relatif à un arrêté de 
refus de PC du 7 février 2019 concernant l'implantation d'une 
station de téléphonie mobile rue Jean Moulin à Orléans. FREE 
MOBILE SAS contre Mairie d'Orléans. 
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N° DE LA DATE DE LA 

DECISION DECISION LIBELLE 

 

 

2019VODEC062  22/05/19 Défense à une instance. Contentieux personnel. Tribunal 
administratif d'Orléans. M. X contre Mairie d'Orléans. 

 

2019VODEC067  24/05/19 Constitution de partie civile. Destruction de bien destiné à l’utilité ou 
la décoration publique. Mairie d’Orléans contre M. Y (Dossier FAA 
VO 2018-628). 

 

2019VODEC068  24/05/19 Constitution de partie civile à l’audience de la Chambre 
correctionnelle du Tribunal de Grande instance d’Orléans le 28 mai 
2019 dans le cadre de l’examen des manœuvres frauduleuses 
imputées à M. Z. 

 

DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

2019VODEC069  23/05/19 Appel à projets. Dotation de soutien à l'investissement local 
(D.S.I.L). Demande de subvention auprès de l'Etat. Approbation du 
plan de financement prévisionnel pour la création d'une auberge de 
jeunesse à Orléans. 

 

EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, LES FONDS DE 
COMMERCE ET LES BAUX COMMERCIAUX 

 
Je vous informe qu’en vertu de la délégation accordée par le Conseil Municipal lors de sa 

séance du 28 juin 2015, conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les décisions suivantes ont été signées entre le 4 mai et le 6 juin 2019 : 

 

Dossier 
Numéro 
de voie 

Type de 
voie 

Libellé de voie Décision 

FC 45234 19 0035 3 rue du Petit Puits Non préemption 

FC 45234 19 0036 44 rue de la Charpenterie Non préemption 

FC 45234 19 0037 188 rue de Bourgogne Non préemption 

FC 45234 19 0039 2 rue du Colombier Non préemption 

FC 45234 19 0041 4 rue de la Poterne Non préemption 

 
 
 
 
 
  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 juin 2019 - 

- 875 - 

MARCHES PUBLICS DONT LE MONTANT EST SUPERIEUR A 25 000 € H.T. 

 

DATE DU 
MARCHE

1
 

NATURE
2
 

OBJET COCONTRACTANT 
MONTANT 

€ H.T. 
MONTANT 

€ T.T.C. 

09/05/19 T 
Travaux de remplacement d'une 
centrale de traitement d'air à la 
médiathèque d'Orléans. 

EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES 

CENTRE LOIRE 
123 490,00 €  148 188,00 €  

17/05/19 T 
Travaux de remplacement d’un 
ascenseur dans les locaux de l’ex-
collège Bolière (ACM). 

THYSSENKRUPP 
Ascenseurs 

30 400,00 €  36 480,00 €  

24/05/19 T 

AC16C0010-MS 59 pour les 
travaux de couverture de l'école 
des Guernazelles à Orléans - lot 6 
: couverture zinguerie. 

BRAUN 
COUVERTURE 

155 800,90 € 186 961,08 € 

29/05/19 T 

AC16C0010-MS 58 pour les 
travaux du gymnase Gaston Couté 
- rénovation des vestaires et 
sanitaires - lot 13 : revêtement 
collés – scellés. 

GAUTHIER 37 113,72 € 44 536,46 € 

29/05/19 T 

AC16C0010-MS 58 pour les 
travaux du gymnase Gaston Couté 
- rénovation des vestaires et 
sanitaires - lot 14 : peinture - 
plafonds suspendus. 

GAUTHIER 15 252,70 € 18 303,24 € 

03/06/19 F 
Fourniture et pose d'écrans LED 
complémentaires sur la façade du 
Théâtre d'Orléans. 

JSG 
TECHNOLOGIES 

33 000,00 €  39 600,00 €  

03/06/19 T 

Stade de la Vallée - Fleury les 
Aubrais - Couverture des pistes 
d'athlétisme - Relance - lot 1 : 
structure et gros œuvre. 

SPACIOTEMPO 592 875,26 €  711 450,32 €  

03/06/19 T 

Stade de la Vallée - Fleury les 
Aubrais - Couverture des pistes 
d'athlétisme - Relance - lot 2 : 
électricité. 

HYDROPOLE 20 954,20 €  25 145,04 €  

03/06/19 T 

Stade de la Vallée - Fleury les 
Aubrais - Couverture des pistes 
d'athlétisme - Relance - lot 3 : 
revêtement de sol. 

ARTDAN 56 000,00 €  67 200,00 €  

 
 
1 – Date du marché : date de signature du marché 
2 – Nature du marché : fourniture, service ou travaux 
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AVENANTS AUX MARCHES  

 

DATE DE 
L'AVENANT

 OBJET COCONTRACTANT 
MONTANT 

€ H.T. 
MONTANT 

€ T.T.C. 

10/05/19 
Aménagement intérieur d'une école élémentaire 
dans l'ancien collège Bolière - lot 3 : corps 
d'état techniques - avenant 1 

EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES 

CENTRE LOIRE 

Sans 
incidence 
financière 

Sans 
incidence 
financière 

13/05/19 
Résidence Dauphine: Requalification des 
voiries et espaces publics - Lot 1: voirie et 
réseaux divers - avenant 4. 

EIFFAGE 
TRAVAUX 
PUBLICS 

56 546,00 67 855,20 

17/05/19 
Marché de services pour la gestion global des 
bâtiments - avenant 3. 

DALKIA France 87 967,92 105 561,50 

23/05/19 

Travaux de rénovation thermique de 
l'enveloppe du bâtiment et rénovation intérieure 
du groupe scolaire Romain Rolland à Orléans, 
relance des lots 2 4 6 9 10 14 et du lot 3 en 3 
lots distincts (lots 16 17 18) - Lot 2 : gros œuvre 
- avenant 3. 

ROC 1 173,67 1 408,40 

27/05/19 
Marché de prestations relatives à la gestion de 
la Serre du Jardin des Plantes -  avenant 1.  

SPL ORLEANS VAL 
DE LOIRE 

EVENEMENTS 
6 010,00 7 212,00 

 
 
N°   5    – Communications diverses. 

M. le Maire – J’ai reçu les remerciements suivants : 
 
- de la VILLE DE SAINT-FLOUR, à l’occasion des Fêtes Johanniques 2019 ; 

 
- du CERCLE DE LA VOILE DU CENTRE, pour l’attribution d’une subvention ; 
 
- du CERCLE MICHELET ORLEANS HALTEROPHILIE, pour l’attribution d’une 

subvention ; 
 

- de l’ASSOCIATION POUR LE DON D’ORGANES ET DE TISSUS HUMAINS DU LOIRET, 
pour l’attribution d’une subvention ; 

 
- du GROUPE ACTION GAY ET LESBIEN LOIRET, pour le soutien de la Mairie à 

l’occasion de la 6
ème

 marche orléanaise de l’égalité contre l’homophobie et la transphobie 
; 

 
- de l’A.L.L.S, l’A.S.P.T.T. et l’ETAPE SOLOGNOTE, pour le soutien de la Mairie à 

l’occasion du Challenge du Centre ; 
 
- de l’association PHILANTROPPO, pour le soutien de la Mairie lors de l’organisation d’un 

concert ; 
 
- de l’ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE HANDICAP, pour le soutien de la 

Mairie lors de l’organisation d’un concert. 
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M. le Maire – Je vais ajouter quelque chose, et ce n’est pas un remerciement. Je souhaite 
que l’on ait une pensée pour M. Samuel Mabé, qui était président et fondateur de Solicœur. Il était lui-
même une personne transplantée cardiaque et du fait de ce grave accident pour sa santé, il avait voulu 
s’engager dans le but de favoriser les transplantations et notamment en Afrique, dont il était originaire. Il 
est décédé vendredi après-midi de façon très brutale sur la Dalle de La Source et malgré l’intervention – 
et je les en remercie – des policiers municipaux, des sauveteurs et autres, il n’a pas été possible de le 
réanimer à temps et il sera inhumé dans son pays d’origine. Il y a eu des veillées, je m’y suis rendu et 
d’autres aussi. Je tenais à ce que l’on ait une pensée pour lui dans ce conseil municipal. M. RICOUD. 

 
M. RICOUD – Je partage tout à fait votre témoignage par rapport à M. Mabé et il était en plus 

mon voisin. 
 
M. le Maire, mes chers collègues, je voulais intervenir et je vais être bref. Au regard des 

évènements dont tout le monde parle et qui vous concernent M. le Maire, je souhaite – et je pense que 
nous sommes beaucoup dans cette assemblée à souhaiter des explications et de la transparence vis-à-
vis de tous les élus de la majorité et de l’opposition et surtout vis-à-vis des Orléanais et Orléanaises. Nous 
souhaitons des explications et de la transparence, je le répète. De plus, faits avérés ou pas, que « cette 
affaire » en rajoute aux discrédits qui touchent déjà des élus et les politiques, nous n’avons vraiment pas 
besoin de cela. Nous attendons vos explications. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Mes explications sur ce sujet, je les ai communiquées par voie de presse, à 

travers une conférence de presse dans laquelle j’ai repris point par point les allégations du Canard 
enchaîné et en reprenant la façon dont les faits avaient été racontés, pour certains faux, pour d’autres 
présentés de telle sorte qu’ils puissent laisser penser qu’il y avait eu presque jusqu’à des détournements 
de fonds, bref des éléments qui soient extrêmement répréhensibles. Ce que ne dit pas Le Canard 
enchaîné, mais d’autres les ont interprétés comme tels et à la sortie – comme vous le dites très justement 
– cela est fait pour porter un discrédit sur ma personne. Et à travers ma personne, dans le cadre d’une 
campagne électorale qui je trouve ne commence pas très bien, cela finit par jeter l’opprobre sur 
l’ensemble de la sphère publique. Aujourd’hui on en est là, il y aura peut-être d’autres épisodes je n’en 
sais rien puisque j’attends Le Canard enchaîné comme vous tous les mercredis. Je ne sais pas ce qui 
peut être imaginé ou rapporté, qui serait anormal - si possible qu’il y ait eu des éléments anormaux - mais 
de là à porter conséquence, comme dans le premier article, sur les comptes de la Ville, de façon 
anormale ou sur d’autres agissements, je laisse juger à ceux qui pourront lire ma réponse, puisque je n’ai 
pas demandé de droit de réponse au Canard enchaîné, de façon justement à ce que l’on ne feuilletonne 
pas toutes les semaines.  

 
Quant aux différents éléments, ils sont accessibles, vous pouvez les regarder. Ils ont été 

transmis à des journalistes et avalisés par le trésorier qui a indiqué que l’ensemble des éléments 
communiqués correspondait bien aux éléments payés par la Ville, par moi-même ou par des prestataires 
lors de ces déplacements. Pour l’essentiel ils correspondent à des voyages effectués dans le cadre des 
deux jumelages, celui des Etats-Unis et celui de la Chine. Pour le reste, c’est dans le cadre des missions 
ou des rendez-vous que je peux avoir pour Paris, puisque cela a été évoqué, que ces notes de frais ont 
été engagées.  

 
J’ai ajouté – et on pourra en parler lors du compte administratif – que l’ensemble des 

dépenses, y compris celles du cabinet et y compris ces déplacements, lorsque l’on agrège l’ensemble, on 
est sur une diminution des dépenses engagées par la Ville et non pas sur une hausse. Celles de mes frais 
correspondent par définition à une hausse car il y a eu des évolutions qui ont fait que j’ai été amené à être 
pris en charge par la Ville par rapport notamment à ma position antérieure de parlementaire. Mais 
globalement sur le cabinet et sur un certain nombre de postes, il y a eu suffisamment de diminution pour 
largement compenser cette hausse de ces dépenses. Et je tiens à disposition l’ensemble des pièces pour 
ceux qui le souhaitent. Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – On ne va évidemment pas en rester là. Je rejoins 

complètement les demandes de mon collègue et camarade Michel RICOUD. Nous souhaitons avoir des 
informations plus précises, sous forme de factures ou de production de documents. C’est très important, 
d’abord pour vous M. CARRE, car je pense que vous avez un honneur à défendre et que vous y êtes 
attaché. C’est important aussi – cela a été souligné par Michel RICOUD tout à l’heure – pour la qualité de 
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la vie publique et la transparence que nous devons à nos concitoyens. Encore une fois je pense qu’il est 
très important que tout cela soit précisé. Il est bien évident, en ce qui concerne notre groupe, que nous ne 
contestons pas la nécessité pour un Maire, de jouer un rôle d’ambassadeur, que ce soit dans la capitale 
où siège la plupart des pouvoirs politiques, économiques, culturels ou que ce soit à l’étranger auprès de 
nos villes jumelles, personne ne le conteste. Sur ce point-là, nous on est attaché au rayonnement de la 
Ville d’Orléans et on pense qu’une des missions du Maire justement est de défendre sa ville partout.  

 
Pour autant, et encore une fois la nécessité de produire ces fameuses factures, le montant 

de certaines dépenses - permettez-moi de vous le dire et c’est une fonctionnaire de l’Etat qui s’exprime ici 
– surprend quand même. On a vu des moyennes de frais d’hôtellerie de 9 500 euros par an, 
correspondant à une moyenne de nuitée de plus de 319 euros, je vous rappelle que c’est une moyenne, 
319 euros c’est déjà une moyenne élevée. Moi personnellement, de toute ma vie professionnelle, je n’ai 
jamais eu l’occasion de connaître les joies d’un hôtel à 319 euros, y compris le déjeuner inclus et à Paris 
en particulier. On trouve des hôtels pour infiniment moins cher. Le montant de ces frais d’hôtellerie 
interroge, tout comme interroge également la location d’une voiture à 500 euros pour un week-end. Vous 
prétendez qu’il s’agit d’une FIAT 500, je me demande si c’est un prototype particulier ou une FIAT avec 
des options remarquables pour justifier d’une telle somme. Je dirai qu’il y a deux niveaux d’interrogation : 
il y a bien sûr la production des documents qui paraît souhaitable mais il y a aussi me semble-t-il, le train 
de vie des élus. Encore une fois, si personne n’entend et n’attend du maire d’Orléans qu’il descende dans 
un hôtel Formule 1 – on est bien conscient que vous avez des charges de travail et aussi de 
représentation à assumer – le montant des nuitées annoncé est quand même assez choquant, pour nous 
les élus mais aussi je pense pour beaucoup de nos concitoyens, pour qui les fins de mois et parfois même 
les fins de semaine, sont très difficiles. Je pense que, et sur un plan de transparence, et sur un plan 
politique, il est très important M. CARRE, M. le Maire, que vous vous expliquiez très clairement sur ces 
affaires.  

 
Bien évidemment je n’évoquerai pas le volet vie privée parce que cela vous regarde et cela 

ne nous concerne en aucune manière. Mais pour ce qui concerne en tout cas ces dépenses, je pense que 
la plus grande transparence doit être de mise et une déclaration ne suffit pas. Il faut vraiment une 
production de documents.  

 
M. le Maire – Je suis d’accord. Sachant que ces documents – pour que tout le monde soit au 

courant – ont été envoyés à plusieurs journalistes et ont même été récemment consultés après la 
conférence de presse, notamment par un journaliste qui a souhaité regarder l’ensemble du dossier et qui 
lui a été transmis. Je le dis et ils sont aussi à votre disposition. Mme KERRIEN.  

 
Mme KERRIEN – M. le Maire, chers collègues. M. le Maire, à partir du moment où des 

allégations sont fausses - visiblement dans la presse en tout cas, c’est ce que vous avez dit devant les 
journalistes il y a quelques jours – il me semblerait très important voire essentiel, de porter plainte. A partir 
du moment où des choses fausses circulent, sous forme de rumeur vous concernant, cela rejaillit bien sûr 
sur tous les élus de cet hémicycle et le fait de porter plainte arrêterait sans doute toute forme de rumeur et 
la justice pourrait s’attacher aux faits.  

 
M. le Maire – Il faut réfléchir à porter plainte contre un journal satirique. Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – M. le Maire, mes chers collègues. Je ne vais pas ajouter de choses en plus 

de Mmes KERRIEN et LEVELEUX-TEIXEIRA mais juste une chose. Vous avez fait ce qui me semblait 
juste par rapport à votre majorité, avec une réunion de votre majorité vendredi, mais lorsque nous, nous 
vous posons la question, vous nous renvoyez à des documents et à votre déclaration dans la presse. Je 
pense qu’en tant qu’élu, même élu de l’opposition, nous aurions quand même aimé avoir la possibilité 
d’échanger avec vous et directement plutôt que de nous renvoyer à ce qui est dans la presse. Certes 
nous sommes de l’opposition mais aussi des élus de la Ville d’Orléans. Nous avons des questions à vous 
poser, pour certaines il y a eu des réponses qui nous conviennent, pour d’autres on aimerait aller un peu 
plus loin. Pour ma part, j’apprends cela en rentrant du Japon après une semaine passée avec 
Mmes GRIVOT et CORNIER où nous avons fait un travail de fond pour nos jeunes dans les quartiers et 
pour la Ville d’Orléans. A la faveur ou plutôt à la défaveur de cette affaire, j’aimerais bien que cela 
n’attaque pas tout le travail fait car je vous assure que c’est un excellent travail. Je trouve que c’est une 
opportunité pour nos jeunes dans les quartiers et je ne voudrais pas que d’un seul coup il n’y ait plus rien 
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de fait. Pour moi c’est catastrophique, je le dis. J’attends certaines de vos explications en plus de ce qu’il 
y a là et j’aimerais bien que vous nous receviez. Merci. 

 
M. le Maire – C’est enregistré. M. de BELLABRE. 
 
M. de BELLABRE – Merci M. le Maire. Nous n’avions pas prévu d’intervenir mais nous 

allons le faire quand même. Pour éviter toute redondance avec ce qui a déjà été dit, moi je m’interroge sur 
le fait d’une voiture à 38 000 euros pour circuler en ville. Si c’est pour aller à Paris par exemple, il y a le 
train. On nous « bassine » avec l’écologie tout le temps, il serait peut-être temps de le mettre en 
application. Concernant Mme GOEPFERT, elle est directrice générale en charge de l’économie et de 
l’attractivité de la Ville d’Orléans, mais je croyais justement que la Métropole avait été créée pour gérer 
l’attractivité, alors là aussi je me pose encore des questions. 

 
D’autre part, vous dites que vous allez très souvent à Paris pour un certain nombre de 

responsabilités, mais on ne sait pas lesquelles. Si elles sont du fait de la mairie pas de soucis, si c’est du 
fait d’autres responsabilités annexes, pourquoi ces frais seraient pris en charge par la Ville d’Orléans ? Je 
ne reviendrais pas sur le montant – quoique – des 319 euros par nuitée. Personnellement il m’arrive 
d’aller souvent dans une grande métropole, je dépense environ 75 euros avec mon épouse et on est 
extrêmement bien logés, avec un petit-déjeuner. 

 
M. le Maire – Il faudra me donner l’adresse là par contre.  
 
M. de BELLABRE – On doit pouvoir trouver. Ensuite, vous parlez de 9 000 euros de 

dépenses sur l’année, cela m’interpelle car fiscalement vous devez pouvoir déduire environ 11 500 euros 
de vos revenus pour frais de mandat. Et donc la Ville vous rembourserait ces frais que vous pourriez 
vous-même déduire de l’autre côté, il y a quand même un doublon d’avantages. Je m’interrogerais aussi 
quand même sur le fait – même si votre vie privée ne nous regarde pas, par contre cela ne devrait pas 
non plus regarder les Orléanais – d’un possible conflit d’intérêts entre votre fonction de Maire et la 
fonction de Mme GOEPFERT. Je sais qu’il y a beaucoup d’affaires en ce moment et vous ne devez pas 
les ignorer. On a beaucoup parlé il y a quelques temps de l’affaire FILLON et aujourd’hui je crois que c’est 
M. COLLOMB le maire de Lyon qui est dans le collimateur pour un problème de conflit d’intérêts. Je vous 
remercie M. le Maire. 

 
M. le Maire – M .GROUARD. 
 
M. GROUARD – Merci M. CARRE. Il y a quelques jours, paraissait donc l’article dont vous 

avez parlé dans Le Canard enchaîné qui a fait grand bruit. Dans la journée de sa parution M. CARRE 
vous avez fait un point presse et vous avez alors contesté effectivement et vous l’avez rappelé tout à 
l’heure, certains des chiffres énoncés dans l’article. Concrètement, pas six nuits à Las Vegas mais trois, 
pas 46 000 euros pour la voiture mais 38 000 euros et d’autres points. Cela importe peu car l’essentiel 
n’est pas là. L’essentiel est que globalement vous n’avez pas démenti les faits rapportés. Comme l’a dit 
justement Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, il est normal que le Maire d’Orléans dispose d’une voiture. Est-il 
normal qu’il en commande une neuve alors que la précédente n’a que deux ans d’âge ? Il est normal que 
le Maire d’Orléans puisse se faire rembourser des dépenses dès lors qu’elles sont nécessaires à 
l’exercice de sa fonction. Est-il normal de multiplier les déplacements à l’étranger ? Il est normal que le 
Maire d’Orléans puisse être le cas échéant hébergé à Paris. Est-il normal d’y séjourner aussi 
fréquemment ? 

 
Lorsque je vous ai transmis la charge de la fonction en 2015 après 15 années de travail en 

commun, je pensais d’évidence que nous répondions à ces questions d’une même voix, sans l’ombre 
d’une différence. Non, ce n’est pas normal. Je m’étais trompé, j’en suis navré, navré et déçu. Parce que 
plus qu’une différence il s’agit bien d’une divergence entre nous. J’ai le sentiment que vous considérez 
que cela est normal et à lire votre point presse j’ai eu le sentiment que vous vous exprimiez en ce sens. 
C’est votre droit et je n’en juge pas. Mais mon droit est de considérer l’inverse et je l’exprime parce que 
cela doit être dit, même – vous le sentez bien dans mon propos – si c’est avec une infinie tristesse. De ce 
dont nous parlons, c’est à la fois tout et ce n’est rien, je m’en explique. Ce n’est rien ou presque au strict 
plan comptable. Vous l’avez dit vous-même, on a parlé de 9 000 euros, vous avez parlé de 20 000 euros 
sur le total en 2018, sans doute plus parce que d’autres dépenses s’ajoutent à celles de vos 
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déplacements français et à l’étranger, mais peu importe, rapporté aux 200 millions d’euros environ du 
budget de la Ville d’Orléans, ce n’est effectivement presque rien. Et pourtant au plan moral c’est tout. 
20 000 euros annuels, c’est presque 1 700 euros mensuels et ce sont donc des notes de frais 
équivalentes au salaire médian des Français. C’est plus que la retraite de beaucoup de nos compatriotes, 
c’est plus que le salaire de nombre des agents de la Ville d’Orléans. Pour moi c’est cela qui n’est pas 
normal et donc pas acceptable.  

 
Notre pays traverse une grave crise aux raisons et aux expressions multiples. La 

contestation et la défiance à l’égard des élus vont croissantes, si nous n’y prenons garde, la vie 
démocratique à laquelle nous sommes tous attachés dans cette enceinte municipale, sera un jour 
menacée. Je ne suis pas certain que nous ayons face à cela un devoir absolu d’exemplarité, parce qu’il 
serait bien prétentieux que d’y prétendre et parce qu’une telle exigence, forcément déçue, pourrait avoir 
l’effet inverse de celui recherché. Mais j’affirme, qu’il nous faut être rigoureux et j’allais dire, radin, avec 
l’utilisation de l’argent public. Nos concitoyens nous demandent la probité, ils ont raison et leur confiance 
est à ce prix. Pour ma part je m’honore de cette confiance que les Orléanais m’ont accordée pendant 
quinze ans et qu’ils me manifestent aujourd’hui encore. Cette confiance est pour moi un bien très 
précieux, il ne peut être question de l’entacher. Et si j’ai dû mettre un terme à mes fonctions en 2015 pour 
des raisons de santé, ce n’était évidemment pas, mes chers collègues, dans l’intention d’y revenir, que les 
choses soient claires.  

 
Tout à l’heure nous allons voter le compte administratif, Monsieur l’adjoint aux finances c’est 

un compte excellent comme à l’accoutumée, je vous en remercie et je vais donc voter ce compte 
administratif. Je vais aussi déposer un amendement et je le présenterai lors du vote. Et mes chers 
collègues, chacun d’entre nous aura alors à se prononcer sur la question simple : ces dépenses sont-elles 
normales ou ne le sont-elles pas ?  

 
M. CARRE, nous divergeons. Pour ma part – et je crois que chacun le comprendra – c’est 

une grande tristesse et une certaine amertume. C’est un long chapitre d’une vingtaine d’années qui se 
referme, non sans déchirement intérieur. Dans quelques jours, vous recevrez par écrit mon retrait de 
l’exécutif local. Je mets fin à ma fonction d’adjoint, je resterai au Conseil Municipal et ma décision prendra 
effet à compter du 1

er
 juillet. Le sens du service public – qui m’a toujours animé, sans être moi-même 

comme chacun d’entre vous, exempt de faiblesse - m’y oblige.  
 
M. le Maire – Je n’ai rien à ajouter à ce que vous venez de dire. Simplement, pour reprendre 

ce qui a pu être dit tout l’heure notamment par Mme TRIPET, je suis tout à fait d’accord pour vous 
recevoir et recevoir l’ensemble de l’opposition, avec les différents documents, et ainsi cela répondra à 
votre demande d’explications et de transparence. 

 
Quant à Mme KERRIEN, j’ai déjà évoqué le fait que ceci est à regarder, par rapport à la 

réponse à faire aux médias sur le plan juridique. J’ai toujours beaucoup de réserves à attaquer la presse 
et notamment satirique, qui a souvent pour art de mélanger un certain nombre d’arguments pour en retirer 
quelque chose de croustillant. C’est cela que j’ai cherché à démontrer en étant effectivement le plus 
factuel possible, ce qui aboutit au fait que l’ensemble des allégations, même si les faits sont justes 
M.GROUARD, je les assume et à partir de là, la représentation travestit complètement la vérité et la façon 
dont les choses se sont passées. Nous regarderons donc sur le plan juridique ce qui mérite d’être fait et 
avec la réservé évoquée tout à l’heure. Mme LEVELEUX-TEIXEIRA.  

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Sur les montants, excusez-moi, ils sont quand même 

troublants. Est-ce que vous envisagez éventuellement un remboursement des frais engagés ? Encore une 
fois je rappelle par exemple, que les agents publics dans l’exercice de leurs missions, sont astreints à des 
plafonds d’engagement de dépenses, comme pour un déplacement sur Paris qui je crois est de l’ordre de 
100 euros environ. Est-ce que précisément, dans le souci de transparence et de modestie qui doit 
convenir au premier magistrat d’une ville, comprenez-vous l’émoi que suscitent les montants engagés ? 
Ce ne sont pas des montants médiocres, non seulement pour les élus que nous sommes, mais aussi pour 
les habitants de cette commune. Allez-vous faire un geste ? Avez-vous l’intention de faire quelque chose 
qui montre que peut-être vous avez pris conscience que ces montants étaient excessifs et qu’à l’avenir, 
vous souhaitez changer les choses et que pour le passé vous comptez peut-être rembourser une partie 
des frais engagés à la collectivité ? Précisément pour ramener tout cela à des proportions plus modestes. 
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M. le Maire – Au regard de tout ce qui a été fait sur le plan juridique, je le répète, tout est 

validé. Je ne veux pas laisser passer l’idée qu’il y aurait autre chose. Après, j’entends ce que dit 
M. GROUARD, je vous entends vous, et à partir de là il y a, notamment pour le futur, certainement des 
plafonnements à établir, comme cela existe dans d’autres assemblées. Pour les parlementaires, un 
plafond existe autour de 200 euros je crois et cela a été un peu plus sur un certain nombre de 
déplacements et d’hébergements et je parle là de Paris. Cela peut tout à fait s’étudier si jamais ensemble 
nous considérons que la situation telle qu’elle a été révélée aujourd’hui, peut troubler les uns et les autres. 
Je répète, la façon dont tout ceci est fait, la façon dont cela a été raconté, est faite pour semer le trouble. 
Alors on peut l’admettre, j’entends tout-à-fait un certain nombre de choses, mais au regard de ce qui est 
expliqué à chaque fois, on a les justificatifs et les explications, on est très loin d’être sur des éléments 
stratosphériques. Mais si jamais cela nécessite qu’il y ait des règles encore plus claires à écrire, je suis 
tout à fait près pour engager ce travail avec qui le veut, sans sujet d’appartenance ou pas, car comme 
vous l’avez dit les uns et les autres, cela correspond à la défense de la chose publique.  

 
 

RESSOURCES 

N°   6    – Vie institutionnelle. Nombre et répartition des sièges au conseil métropolitain. 
Approbation d'un accord local. 

M. le Maire – Il s’agit de l’accord local relatif à la Métropole. Vous avez un certain nombre 
d’éléments dans la délibération qui découlent de différents arrêtés ou autres sur la nécessité de rapporter 
le nombre de délégués d’une commune participant à un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (E.P.C.I.) à la proportion de sa population. Cela aurait porté notre hémicycle à 
81 représentants. Ceci étant dit, après discussion avec les autres communes et après discussion avec les 
maires, il a été convenu de proposer dans l’enceinte de la Métropole, un accord local portant à 
89 délégués titulaires et non pas 81, auxquels s’ajoutent 9 délégués suppléants. Et aujourd’hui, on vous 
propose donc cet accord. Y a-t-il des observations ? Mme TRIPET. 

 
Mme TRIPET – J’ai lu cette délibération avec attention et une chose me dérange quand 

même, on ne parle jamais de parité. Et lorsque que l’on voit quels sont les postes distribués au niveau de 
la Métropole, la représentation est plus que majoritairement masculine. A quand une représentation qui 
puisse être dans la diversité ? Il n’est pas obligatoire que ce soit systématiquement les Maires de toutes 
les communes qui soient vice-présidents. Je pense qu’il y a des femmes compétentes dans toutes les 
mairies et je regrette vraiment cette représentation masculine des postes de direction. Merci. 

 
M. le Maire – M. RICOUD. 
 
M. RICOUD – Ce qui nous est proposé là M. le Maire, c’est ce qui a été discuté au Conseil 

Métropolitain, c’est bien cela ? Les chiffres annoncés le sont donc avec l’accord des Maires ? 
 
M. le Maire – Il y a eu un vote au Conseil Métropolitain, vous y étiez je crois ? 
 
M. RICOUD – Oui j’y étais. 
 
M. le Maire – Il y a des Maires qui ne sont pas d’accord avec cette répartition mais la 

majorité le sont. C’est la raison pour laquelle c’est la délibération qui a été proposée et adoptée d’ailleurs, 
en Conseil Métropolitain il y a quelques semaines. 

 
M. RICOUD – Moi je regrette quand même que de Saint-Cyr-en-Val à Combleux, il n’y ait 

qu’un délégué titulaire alors qu’Orléans en a 33. Je crois que si on veut vraiment que la Métropole 
permette à chaque commune de s’impliquer et de s’investir, je regrette que 8 ou 9 communes n’aient 
qu’un représentant titulaire. Je m’abstiendrai donc sur cette délibération.  
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M. le Maire – Pour informer nos collègues, ces calculs ne sont pas faits avec des répartitions 
comme nous on le souhaiterait. C’est la loi et la jurisprudence qui sont particulièrement strictes sur ce 
sujet. M. le vice-président de l’Assemblée Des Communautés de France (A.D.C.F.), pour éclairer peut-
être ? 

 
M. LEMAIGNEN – En fait c’est lié à une affaire proposée au Conseil Constitutionnel à propos 

de la ville de Salbris et il a pris une décision qui est sans doute regrettable mais qui s’impose au 
législateur. Le Conseil Constitutionnel a dit trois choses : un, dans une intercommunalité, aucune 
commune ne doit avoir plus de la moitié des sièges. Deux, toutes les communes doivent être 
représentées. Trois, à partir de ces deux contraintes, il doit y avoir une représentation des autres 
communes qui soient proportionnelle à leur démographie. On ne peut pas s’écarter de la représentation 
proportionnelle de plus ou moins 20 %. A mon avis c’est extrêmement négatif, pourquoi ? Parce qu’il y 
avait des accords locaux qui avaient été passés. Nous, nous avions un accord local et ce qu’il se passe 
c’est qu’en fait, cela a pour effet de diminuer la représentation des communes moyennes. En fait les 
petites communes avaient un siège et elles continuent à l’avoir. Les grosses communes sont plutôt 
favorisées mais en revanche, toutes les communes qui avaient trois représentants n’en n’ont plus que 
deux. Alors sauf avec l’accord local qui a pu être fait à la marge, on a pu rectifier un ou deux cas et toutes 
les communes qui avaient deux sièges n’en n’ont plus qu’un. C’est sans doute désolant mais il faudra 
trouver d’autres modes de fonctionnement et en particulier, ce que fait Orléans comme ce que font de 
nombreuses collectivités en France, c’est de généraliser un Conseil des maires dans lequel toutes les 
décisions politiques sont discutées en amont. Il n’y a pas de votes, mais dans ces conseils des ma ires, 
c’est une commune une voix et cela permet donc de pouvoir respecter l’importance des communes dans 
le fait communautaire. 

 
M. le Maire – Merci M. LEMAIGNEN. Pour votre information, ce Conseil des maires, comme 

l’a souligné Charles-Eric LEMAIGNEN, se réunit officiellement une fois par mois mais dans les faits, il y a 
une réunion quasiment toutes les semaines. Les maires qui souhaitent venir, avec les vice-présidents, 
sont évidemment associés aux décisions qui font évoluer la Métropole. Mme SAUVEGRAIN. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Juste un mot sur la parité femmes-hommes. Nous sommes ici au 

Conseil Municipal d’Orléans et lorsque l’on regarde la représentation d’Orléans au Conseil Métropolitain – 
alors par principe elle est proportionnelle puisque liée aux élections et paritaires aussi. Après, dans 
l’exécutif métropolitain, pour ce qui est des élus orléanais, il y a 4 vice-présidents, deux hommes et 
deux femmes et les femmes que nous sommes avec Béatrice BARRUEL, n’avons quand même pas de 
petites délégations puisqu’il s’agit de l’enseignement supérieur d’un côté et des ressources humaines de 
l’autre. Orléans joue la parité dans l’ensemble de la Métropole, je pense que c’est aussi important de ne 
pas avoir cette image globale que finalement il n’y aurait pas de parité à la Métropole, pour la partie 
orléanaise on y est. 

 
M. le Maire – S’il n’y a  plus de prise de paroles, je passe au vote. 
 
 
M. CARRE, Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales 

s’est fixé le double objectif d’améliorer la démocratisation des EPCI à fiscalité propre et leur gouvernance. 
Ainsi, elle a prévu l’élection des délégués communautaires au suffrage universel direct, dès lors que les 
conseils municipaux sont élus au scrutin de liste. En outre, elle a inséré un article L. 5211-6-1 au sein du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) destiné à encadrer le nombre des délégués au sein des 
organes délibérants.  

 
La composition actuelle du Conseil d’Orléans Métropole découle d’un arrêté du Préfet du 

Loiret du 17 octobre 2013. Cet arrêté a été pris, en application de l’article L. 5211-6-1, sur la base d’un 
accord local adopté par délibération du Conseil de Communauté du 28 mars 2013 et par une majorité 
qualifiée de Conseils Municipaux. 
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Le Conseil Municipal l’a approuvé par délibération du 12 avril 2013. Cet accord local était 
ainsi constitué : 

- les dispositions législatives conduisaient à doter l’assemblée délibérante de 72 conseillers répartis 
à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne en fonction de la population de chaque 
commune au 1er janvier 2013 ; 

- chaque commune devant disposer au minimum d’un siège, ce chiffre de 72 a été porté à 81 en 
attribuant un siège aux communes n’obtenant aucun siège à l’issue de la répartition 
propositionnelle des 72 sièges ; 

- s’agissant d’une communauté d’agglomération, il était possible d’augmenter au maximum le 
nombre de conseillers de 25 % (soit 101 sièges), mais le conseil de communauté a retenu un 
scénario de 95 délégués titulaires. 

 
Les prochaines élections municipales interviendront en 2020, induisant le renouvellement 

des conseils municipaux et du conseil métropolitain. 
 
La réglementation applicable pour la fixation du nombre de siège au sein du Conseil 

Métropolitain relève toujours de l’article L. 5211-6-1 du CGCT mais la rédaction de celui-ci a évolué, 
notamment pour prendre en compte la jurisprudence du Conseil Constitutionnel “Commune de Salbris” 
relative à la détermination du nombre et à la répartition des sièges des conseillers communautaires 
imposant un principe général de proportionnalité par rapport à la population de chaque commune membre 
de l’EPCI. 

 
Dans ce cadre, les dispositions législatives conduisent à ce qu’Orléans Métropole soit dotée 

de 72 conseillers métropolitains répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne en 
fonction de la population de chaque commune au 1er janvier 2019. Néanmoins, chaque commune devant 
disposer au minimum d’un siège, ce chiffre de 72 est porté à 81 en attribuant un siège aux communes de 
Saint-Cyr-en-Val, Semoy, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Mardié, Boigny-sur-Bionne, Marigny-les-Usages, 
Chanteau, Bou et Combleux. 

 
Dans les métropoles, il est possible, par accord local de créer et de répartir un nombre de 

sièges supplémentaires inférieur ou égal à 10 % du nombre total de sièges. Pour Orléans Métropole, 
l’accord local permettrait donc de porter le nombre de conseillers métropolitains à 89. Le nombre de 
sièges au sein du Conseil d’Orléans Métropole passerait ainsi de 95 conseillers à 89. 

 
La répartition de ces sièges supplémentaires doit respecter des critères stricts : 
 

1) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges de l’EPCI. 
 
2) La hiérarchie démographique doit toujours être respectée.  
 
3) Aucune commune ne peut se voir retirer un siège qu’elle aurait obtenu dans le cadre de la 
répartition de droit commun. 

 
4) La répartition des sièges effectuée ne doit pas conduire à ce que la part de sièges attribuée à 
chaque commune s’écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population 
globale des communes membres, sauf si : 

a) deux sièges sont attribués à une commune pour laquelle la répartition à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne de droit commun conduirait à l'attribution d'un seul 
siège, 

b) la répartition effectuée en application du droit commun conduit à ce que la part de sièges 
attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la 
population globale et que la répartition effectuée par l'accord local maintien ou réduit cet 
écart. 
 
Par délibération du 28 mai 2019, le Conseil d’Orléans Métropole s’est prononcé sur une 
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proposition d’accord local à présenter aux communes. Pour être valablement constitué, l’accord local doit 
être adopté à la majorité qualifiée des conseils municipaux :  

- soit par la moitié des conseils municipaux regroupant les deux tiers de la population totale de 
l’EPCI, 

- soit par les deux tiers des conseils municipaux regroupant la moitié de la population (cette 
majorité doit impérativement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale des 
communes membres).  

 
Les délibérations des conseils municipaux devront intervenir au plus tard le 31 août 2019. 

L’arrêté préfectoral constatant le nombre total de sièges de l’organe délibérant et la répartition de ceux-ci, 
en application d’un accord local ou de la répartition de droit commun, sera pris au plus tard le 31 octobre 
2019.  

 
Afin que les règles 1 à 4 ci-dessus énoncées soient respectées, la proposition d’accord local 

approuvée par le Conseil Métropolitain vise à répartir les 8 sièges supplémentaires en priorisant les 
communes ayant le plus faible ratio visé par l’article L. 5211-6-1-I-2°e (part globale de sièges attribuée à 
la commune par rapport à la proportion de sa population dans la population globale de l’EPCI). Cela 
conduirait à octroyer un siège aux communes de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Ingré, Chécy, Saint-Jean-le-
Blanc, Saran, Ormes, Saint-Jean-de-la-Ruelle et Olivet (cf. tableau ci-annexé). La validité juridique de cet 
accord a été préalablement vérifiée par la Préfecture du Loiret. 

 
Conformément à l’article L. 5211-6-2 du CGCT, lorsqu'une commune dispose d'un seul 

siège, un conseiller communautaire suppléant est désigné et peut participer avec voix délibérative aux 
réunions de l'organe délibérant en cas d'absence du conseiller titulaire.  

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-6, L. 5211-

6-1, et L. 5211-6-2 ; 
 
Vu la circulaire TERB1833158C du Ministère de la cohésion des territoires et des relations 

avec les collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 février 2019 portant statuts d’Orléans Métropole 
 
Vu la délibération 2019-05-28-COM-05 du Conseil d’Orléans Métropole du 28 mai 2019 

approuvant la base d’accord local à présenter aux communes portant sur le nombre total de sièges au 
conseil métropolitain et leur répartition entre les communes, 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver la proposition suivante, sur le nombre 
total de sièges que comptera le Conseil d’Orléans Métropole , ainsi que celui attribué à chacune 
des communes membres, lors du prochain renouvellement général des Conseils Municipaux : 89 
délégués titulaires, dont 8 au titre du volant facultatif de sièges supplémentaires de 10 %, répartis 
conformément au tableau ci-dessous : » 
 

Communes  Délégués titulaires 
Délégués 

suppléants 

Orléans 33   

Olivet 7   

Fleury-les-Aubrais 6   

Saint-Jean-de-Braye 6   

Saran 5   

Saint-Jean-de-la-Ruelle 5   

La Chapelle-Saint-Mesmin 3   

Ingré 3   

Chécy 3   

Saint-Jean-le-Blanc 3   

Saint-Denis-en-Val 2   

Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 2   

Ormes 2   

Saint-Cyr-en-Val 1 1 

Semoy 1 1 

Saint-Hilaire-Saint-Mesmin 1 1 

Mardié 1 1 

Boigny-sur-Bionne 1 1 

Marigny-les-Usages 1 1 

Chanteau 1 1 

Bou 1 1 

Combleux 1 1 

  89 9 

 
 

ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 2. 
IL Y A 9 ABSTENTIONS. 
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N°   7    – Finances. Budget principal. Passage en M57. Apurement du compte 1069. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Au 1

er
 janvier 2018, la Mairie a changé de nomenclature comptable, passant de la M14 à la 

M57.  
 
Par courrier en date du 13 mars 2019, M. le Trésorier a informé la Mairie que dans le cadre 

du passage en M57, consécutivement à la suppression du compte 1069 et sa transposition au compte 
1068, et conformément à l’instruction comptable M57, il a procédé à la reprise, en balance d’entrée 2018 
du solde débiteur du compte 1069 pour 908 959,21 €, par débit du compte 1068.  

 
Il résulte de cette opération non budgétaire, une différence de 908 959,21 € entre le compte 

administratif 2018 du budget principal et le compte de gestion 2018. 
 
Dans ce contexte, il convient de régulariser cette différence sur le budget 2019 par correction 

du résultat cumulé d’investissement ainsi que suit :  
 

 
 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) prendre acte de l’opération non budgétaire de reprise en balance d’entrée 2018 du solde 
débiteur du compte 1069 pour 908 959,21 €, par débit du compte 1068, effectuée par M. le 
Trésorier ; 

2°) procéder à la correction du résultat cumulé d’investissement 2018 pour un montant de 
908 959,21 € (compte 001 – dépense) ; 

3°) prendre acte que cette opération sera réalisée lors de la reprise des résultats du compte 
administratif 2018 au budget supplémentaire 2019. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX. 
IL Y A 5 ABSTENTIONS. 

 

N°   8    – Finances. Compte de gestion de l'exercice 2018. Approbation. 

 
M. MARTIN – La première délibération concernant les comptes de l’année 2018 est relative 

au compte de gestion. Vous le savez, le compte de gestion est tenu par M. le Trésorier depuis que la 
commune tient de son côté ses propres comptes et qu’ils doivent se rapprocher au centime près. On vous 
demande de constater que le raccordement est bien conforme avec cette délibération de départ. A ce 
sujet vous avez également une annexe issue du compte Hélios qui est la nomenclature informatique que 
nous pratiquons. 

 
M. le Maire – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – J’ai une question de pure curiosité. Qu’est-ce que la journée 

complémentaire ? 
 
M. le Maire – M. LECOQ. 
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M. LECOQ – Lors du passage en Métropole, vous nous aviez annoncé une baisse des coûts 
et des dépenses. Je ne les retrouve pas. Qu’en est-il ? Où les trouvez-vous réellement ? C’est ça la 
question finalement. 

 
M. le Maire – Votre question concerne plutôt la délibération suivante. Vous reposerez la 

question à ce moment. On va reprendre sur la journée complémentaire. M. MARTIN. 
 
M. MARTIN – Lorsque l’on arrête une comptabilité à la date du 31 décembre, il y a forcément 

des écritures en chevauchement, nous n’avons pas reçu toutes les factures des fournisseurs et fait toutes 
les opérations de rattachement. On a donc le droit au titre de la journée complémentaire, qui en fait est 
une journée qui dure 21 jours. Alors on a aussi le droit de ne pas se coucher pour arrêter les comptes 
(Rires). On rattache donc ces opérations-là pour avoir un compte le plus précis possible à la date du 
31 décembre.  

 
 
M. MARTIN, 2

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2018 et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par Monsieur le Trésorier, accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer 
et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que M. le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit 
de passer dans ses écritures, 

 
Après avoir pris acte que, dans le cadre de l’adoption de la nomenclature M57, M. le 

Trésorier, conformément aux instructions comptables et après en avoir informé la collectivité par courrier 
du 13 mars 2019,  a procédé à l’apurement du compte 1069 par débit du compte 1068 en balance 
d’entrée 2018 (opération non budgétaire) corrigeant ainsi le résultat de l’exercice 2018 de 908 959,21 €. 
La différence de résultat découlant de cette opération sera corrigée lors de la reprise du résultat 2018 au 
budget supplémentaire 2019,  

 
Dans ce contexte et considérant qu’il y a concordance entre les opérations budgétaires de 

l’exercice 2018 de M. le Trésorier et les pièces fournies à l’appui tant du budget principal  que le budget 
annexe activités spécifiques. 

 
Il revient au Conseil Municipal de statuer sur : 
 
1 - l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018 y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, tant pour le budget principal que pour le budget annexe 
activités spécifiques, 

 
2 - l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, du budget principal et du budget annexe activités spécifiques, 
 
3 - la comptabilité des valeurs inactives. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) constater la concordance entre les opérations budgétaires de recettes et de dépenses de 
l’exercice 2018 passées par M. le Trésorier et les pièces fournies à l’appui tant du budget principal 
que du budget annexe activités spécifiques ; 
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2°) approuver les résultats courants, corrigés de l’apurement du compte 1069, des deux 
sections budgétaires tels que présentés en annexe, tant pour le budget principal que pour le 
budget annexe activités spécifiques ; 

 
3°) déclarer que le compte de gestion, dressé pour l'exercice 2018 par M. le Trésorier, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. » 
 

ADOPTE PAR 51 VOIX. 
IL Y A 4 ABSTENTIONS. 
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ANNEXE 
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N°   9    – Finances. Compte administratif de l'exercice 2018. Budget principal et budget annexe.  
Approbation. 

 

* 
* * 

* 
 

Présentation d’un Powerpoint par M. MARTIN 
 
* 

* * 
* 
 
 

 
 
 
M. MARTIN – Il s’agit donc du premier compte administratif sous l’ère métropolitaine puisque 

l’année 2017 était une année encore transitoire et il intègre tous les effets des principaux transferts de 
compétences. Cela répond pour partie à votre question M. LECOQ et je vais essayer de vous l’expliquer 
le plus clairement possible. 
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M. MARTIN – Orléans Métropole assure donc dorénavant en lieu et place de la Ville, 

l’ensemble des compétences transférées en 2017. Je les rappelle très succinctement : l’espace public, 
principalement la voirie et la propreté avec plus de 400 agents, l’urbanisme, la promotion touristique, la 
valorisation du patrimoine naturel et paysager et l’eau potable, ce ne sont donc pas de petites 
compétences. Il y a également les réseaux d’énergie et à ces compétences se sont ajoutées récemment 
celles du Parc Floral et de l’Ecole Supérieur d’Art et de Design (E.S.A.D.). Il s’agit donc de tout ce qui a 
été transféré de la collectivité d’Orléans à la Métropole.  

 
Les comptes 2018 respectent les fondamentaux : maîtriser les dépenses de fonctionnement 

pour préserver un bon niveau d’autofinancement, les taux de fiscalité inchangés avec un niveau 
d’investissement particulièrement soutenu, l’objectif étant bien sûr de maîtriser la dette. 
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M. MARTIN – Les chiffres clés de l’année 2018 avec 41 millions de dépenses 

d’investissement au service des Orléanais. Si on regarde les politiques publiques, trois politiques sont 
pratiquement à égalité de dépenses en ce qui concerne les investissements : l’éducation, la famille et les 
politiques de solidarité c’est 10 millions d’euros, l’embellissement de la Ville, 12 millions d’euros, sport et 
jeunesse, 9,5 millions d’euros et puis la politique culturelle et évènements, 5,4 millions d’euros. 

 
Des investissements sont largement autofinancés. Nous ne faisons pas appel à l’emprunt 

c’est-à-dire que l’on trouve le moyen de payer nos investissements sur nos propres ressources, car nous 
avons une épargne disponible qui atteint 19 millions d’euros, elle est particulièrement élevée, dans la 
continuité de la gestion que nous avons toujours mise en œuvre. 

 
La dette a été contenue à 84,9 millions d’euros. On verra plus tard qu’elle est en baisse 

sensible car une partie de la dette a été reprise par la Métropole, notamment en ce qui concerne la dette 
de l’espace public. Encore une fois, indépendamment de cette reprise de dette, nous avons une dette qui 
est très contenue. 

 
Les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées. Je vous rappelle que l’on avait passé un 

contrat avec l’Etat qui nous a demandé de ne pas augmenter nos dépenses de fonctionnement de plus de 
plus de 1,2 % de la base 2017 pour une durée de trois ans. 

 
L’année 2018 démontre encore cette année la capacité d’Orléans à accompagner le 

développement de son territoire et la montée en puissance de la Métropole, tout en préservant les 
équilibres financiers, sans augmenter les impôts et en limitant le recours à la dette. 
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M. MARTIN – En ce qui concerne la présentation consolidée tous budgets confondus, le 

compte administratif représente un montant consolidé de 192,75 millions d’euros avec 132 millions 
d’euros consacrés au fonctionnement et 41,1 millions d’euros à l’investissement, et puis une charge de la 
dette de 11,1 millions d’euros. 
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M. MARTIN – Comme je l’ai indiqué, 173,1 millions d’euros sont consacrés aux projets et aux 

actions de la mairie, pour les habitants bien sûr. Si nous cumulons les investissements et le 
fonctionnement, la première politique publique est l’éducation avec 36 millions d’euros, la deuxième est 
celle de la culture et de l’évènementiel avec 27 millions d’euros, la troisième est celle des sports et de la 
jeunesse avec 23,8 millions d’euros et la quatrième celle de la famille et de la solidarité avec 23,3 millions 
d’euros. 
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M. MARTIN – Concernant les ratios d’équilibre, notre niveau d’épargne est satisfaisant 

puisque nous avons une épargne disponible de 18,9 millions d’euros sur le budget principal et c’est une 
situation qui nous permet de bien financer nos dépenses d’investissement.  
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M. MARTIN – Alors j’indiquais préalablement que nous avons une dette en baisse régulière 

et qui est là importante. Comme on peut le voir sur le tableau, en couleur sombre la dette bancaire, en 
bleu la dette des Partenariats Public Privé (P.P.P.) c’est-à-dire essentiellement l’école 
Bénédicte Maréchal, et après en rappel la dette par habitant.  

 
Au 31 décembre 2018, la dette bancaire est de 68,7 millions d’euros, la dette globale est de 

84,9 millions d’euros et la dette par habitant est de 719 euros. La capacité de désendettement est de 
l’ordre de 3 ans, c’est donc une situation complètement ouverte en ce qui concerne les politiques des 
années futures, puisque l’on a une situation d’endettement par habitant qui est vraiment très basse. 
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M. MARTIN – M. LECOQ vous posez la question de l’impact des transferts et de savoir 

comment les choses se sont présentées. En 2018, par rapport à 2017, on est obligé pour cela de faire des 
retraitements car en 2017, nous avions une année qui était tout à fait particulière, avec des transferts en 
cours d’année et le fait que le personnel était resté. Les effectifs de l’espace public par exemple étaient 
restés un effectif Ville d’Orléans, mais refacturé à la Métropole qui avait déjà repris cette compétence-là et 
les agents ont été transférés en 2018. Comptablement, cela a quand même beaucoup changé les choses.  

 
Ce qui est important c’est de voir l’évolution globale et en ce qui concerne cette évolution, 

nos recettes ont augmenté de 735 000 euros, c’est donc une augmentation à périmètre constant qui est 
quasiment la stabilité, c’est-à-dire que l’on vit à recettes quasi constantes.  
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M. MARTIN – Dans le même temps, on regarde les dépenses qui sont en augmentation de 

116 000 euros et encore une fois à périmètre constant, cela veut dire qu’elles n’ont pas augmenté et c’est 
en euros constants, nous n’avons pas corrigé du fait des effets de l’inflation ou d’autres éléments. En ce 
sens-là, on respecte l’engagement que la collectivité d’Orléans avait pris vis-à-vis de l’Etat.  
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M. MARTIN – Faisons un focus sur la masse salariale, qui est je le rappelle, la première 

dépense de notre collectivité. Entre 2017 et 2018, notre masse salariale a beaucoup baissé, moins 15 %. 
Ce n’est pas car nous avons dépensé 15 % de moins, c’est simplement car le personnel de l’espace 
public a été transféré à la Métropole. Si j’avais voulu rebondir sur votre question M. LECOQ, oui les 
dépenses ont beaucoup baissé, mais pas simplement par économie, c’est cela que je veux dire, elles ont 
aussi baissé du fait des transferts.  

 
En « négatif », il y a donc eu le transfert à la Métropole du personnel de l’espace public, la 

contre-valeur de 14 millions d’euros de masse salariale a été transférée à ce titre. On a créé des services 
communs entre la Ville d’Orléans et la Métropole, 650 000 euros et on a fait évoluer des postes, donc en 
négatif on a dépensé 1,193 millions d’euros de moins. Il y a aussi eu une évolution des volumes d’heures 
supplémentaires qui ont baissé de 380 000 euros et puis en ce qui concerne le Centre National d’Action 
Social (C.N.A.S.) il y a eu une petite économie, maintenant nous y adhérons alors qu’avant nous étions 
simplement en accompagnement local. 

 
En « positif », l’effet Glissement Vieillesse Technicité (G.V.T.), c’est-à-dire les effets d’indices 

et d’ancienneté, c’est 760 000 euros et puis nous avons ouvert la possibilité de cotiser à une nouvelle 
offre de mutuelle pour 59 000 euros.  
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M. MARTIN – Comme je l’ai dit et vous avez là une comparaison sur trois ans, 

l’autofinancement maintient une épargne élevée pour financer les investissements. L’épargne disponible, 
ou encore ce que l’on appelle l’autofinancement net, a retrouvé son niveau de 2016. Il y a eu un 
fléchissement en 2017 qui était – je dirais – la conséquence des transferts, en 2018 on retrouve en 
autofinancement brut 32 millions d’euros et en net 18 millions d’euros. On retrouve également nos 
dépenses d’équipement, qui sont chaque année lorsque l’on travaille bien, de l’ordre de 40 millions 
d’euros. 

 
Après une année 2017 de transition au cours de laquelle les masses budgétaires ont évolué 

avec les transferts de compétences, l’épargne 2018 retrouve un niveau similaire aux exercices précédents 
et qui sont comparables aux moyennes de 2013 à 2016.  
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M. MARTIN – Alors là on regarde comment ont évolué les investissements de la Ville sur une 

longue période et il est toujours nécessaire de mettre en perspective ces chiffres-là car ce n’est pas d’une 
année sur l’autre où l’on modifie les politiques d’investissements, c’est forcément du long terme. Sur la 
période 1995-2000, la moyenne des investissements étaient de 29 millions d’euros et sur la période 2001-
2007 où la politique d’investissement avait été complètement revue, réorientée et qui était notre jauge, 
nous étions à 52 millions d’euros. Sur la période 2008-2013, nous sommes montés à 50 millions d’euros, 
aussi car il y avait l’espace public dans ce montant et que maintenant pour la période 2014-2018, 
notamment en 2017 et en 2018, les investissements de l’espace public qui représentent 10 millions 
d’euros sont partis à la Métropole. Nous sommes donc revenus au niveau 2001-2007 qui est déjà un 
niveau très conséquent. 
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M. MARTIN – Les principaux projets réalisés en 2018. Ces montants sont ceux qui ont été 

payés, je ne parle pas du budget d’ensemble, car par exemple pour la piscine de La Source, le budget est 
d’environ 20 millions d’euros mais on a déjà commencé sur l’année 2018 avec 3,6 millions d’euros. 

 
Concernant le centre aqualudique qui a aussi un budget de l’ordre de 20 millions d’euros, ce 

montant d’1,7 million d’euros en dépenses, c’est l’achat de ce que l’on appelait l’ancienne prison, que la 
Ville a racheté à l’Etat.  

 
La part que la Ville d’Orléans a pris dans la relocalisation du pôle sportif CO’Met qui est donc 

maintenant parti sur l’aire évènementielle à côté du stade de la Vallée et qui a remporté un vif succès 
avec la fête foraine, c’est 1,2 million d’euros. Il s’agit de la part Ville et la part Métropole a été également 
très importante puisqu’elle s’est élevée à presque 5 millions d’euros. 
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M. MARTIN – Un dernier commentaire sur le compte de l’année 2018. Il y a une volonté 

évidente de construire les budgets et les comptes en gardant un équilibre de notre territoire communal, 
c’est-à-dire que si au nord il y a des travaux, à l’ouest il y a effectivement eu des travaux également sur 
d’autres sites, ainsi que des voiries.  

 
Concernant les opérations faites dans le centre-ville, elles sont nombreuses et puis la 

campagne de ravalement qui représente toujours chaque année un montant de l’ordre de 700 ou 
800 000 euros, parfois 1 million d’euros. 
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M. MARTIN – M. le Maire, mes chers collègues, voilà pour la présentation très synthétique 

de nos comptes 2018. 
 
M. le Maire – M. RICOUD puis Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
M. RICOUD – A une époque, Serge GROUARD disait que le meilleur d’entre nous c’était 

Michel MARTIN, en tant que gestionnaire de la Ville d’Orléans. 
 
M. GROUARD – Vous confirmez M. RICOUD ? 
 
M. RICOUD – Je me rappelle de cela. 
 
M. GROUARD – Mais est-ce que vous confirmez ? Vous pouvez je suis d’accord. 
 
M. le Maire – Je confirme aussi. 
 
M. RICOUD – Par contre - comme on l’a déjà dit et on le répètera encore aujourd’hui - quand 

on vit à Orléans depuis très longtemps, on voit les choses bouger. La Ville s’est embellie, la Ville 
s’améliore et pour le quartier dans lequel je demeure, comment ne pas se réjouir de l’école 
Romain Rolland qui a été refaite, de la piscine et puis des projets, là-dessus on est d’accord, on le dit et 
on applaudit. Ce qui nous interpelle, c’est le côté social et humain. On est quand même une ville où il y a 
21 % de la population qui vit sous le seuil de pauvreté et cette situation-là, malgré qu’on le dise lors du 
compte administratif ou lors du vote du budget, on n’a pas l’impression que vous en teniez compte. Alors il 
y a quelques jours, nous étions en réunion à la Direction départementale de la cohésion sociale avec des 
associations qui connaissent le sujet lorsque l’on parle de familles en difficultés et de personnes à la rue. 
Un responsable d’une association m’a dit qu’il y avait une quarantaine d’enfants qui dormaient dans la rue 
chaque nuit. Alors quand on est conseiller municipal, quelle que soit notre sensibilité, on ne peut pas 
rester indifférent à cette situation. Donc nous sommes d’accord sur le reste, mais la question de la famille 
et de la solidarité arrive quand même en 5

ème
 position sur le « camembert ».  
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Concernant la culture, alors bien sûr des choses intéressantes ont été faites par 

Nathalie KERRIEN, y compris en direction des familles modestes, on le sait, à l’éducation aussi – même 
si on n’est pas toujours d’accord avec Florent MONTILLOT, il faut reconnaître que des choses sont faites 
– mais quand même, l’aspect humain, ces personnes en grande difficulté, de notre point de vue, cela 
n’est pas assez pris en considération. Cet aspect n’apparaît pas bien sûr, dans le compte administratif 
mais je crois que vraiment, on ne peut pas dire qu’Orléans va bien, qu’Orléans s’embellit, qu’Orléans fait 
des travaux et puis qu’à côté de cela, on ne s’occupe pas assez de tout ce qui est social, humain et des 
familles en difficultés. Voilà ce que je voulais dire, je vous remercie.  

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – On va rester sur une thématique sociale. Je vais commencer 

comme Michel RICOUD par dire qu’effectivement ce compte administratif traduit deux choses : 
l’excellente gestion de la Ville d’une part – je ne vais pas insister car cela ferait suspect si je disais trop de 
bien de M. MARTIN – mais cela traduit aussi la mise en œuvre d’une politique. Voilà concernant le 
premier élément.  

 
Le deuxième élément est que le compte administratif s’inscrit dans un cycle budgétaire 

entamé avec le budget prévisionnel 2018. Je suis historienne, j’aime bien faire des comparaisons entre le 
passé et le présent et entre ce qui a été annoncé dans le Budget Primitif (B.P.) 2018 et ce qui est réalisé 
dans le compte administratif, c’est quand même intéressant de voir s’il y a un écart entre les deux. Et il y a 
quand même des écarts que je voudrais souligner puisque l’on est toujours en train de se targuer de 
l’importance du niveau d’investissement. Et bien dans le B.P. 2018, on nous prévoyait plus de 48 millions 
d’euros d’investissement et finalement on en n’a réalisé que 41 millions d’euros, avec des secteurs plus 
touchés que d’autres dans la baisse des niveaux d’investissement et de fonctionnement d’ailleurs, le 
secteur de la solidarité et le secteur de la culture.  

 
Pour ce qui concerne la culture par exemple – fonctionnement et investissement – le B.P. 

2018 annonçait la couleur avec presque 27 millions d’euros, un budget important et dans le compte 
administratif, ces 27 millions d’euros sont ramenés à un peu moins de 23 millions d’euros. J’observe qu’il 
y a quand même une décote importante dans le secteur de la culture avec plusieurs projets, qui ont peut-
être pris du retard. Le projet Dessaux par exemple était annoncé avec plus d’1 million d’euros et où il y a 
moins de 400 000 euros dépensés, le Conservatoire avec 700 000 euros et moins de 225 000 euros 
réalisés et la Médiathèque avec 579 000 pour 322 000 réalisés. Il y a quand même un certain nombre 
d’éléments qui traduisent une baisse en fonctionnement et en investissement par rapport à ce qui a été 
annoncé.  

 
Ma deuxième remarque concerne un volet relations internationales qui a fait son apparition 

dans le compte administratif de la Ville d’Orléans et que je n’avais pas vu les années précédentes. C’est 
une boutade mais quand même.  

 
Et puis j’ai deux questions concernant également des projets annoncés. Au titre de la 

solidarité, dans le B.P. 2018, il y avait 350 000 euros provisionnés pour le Relais orléanais qui 
n’apparaissent pas dans le compte administratif. Dans ces cas-là c’est bien de dire que le projet a pris du 
retard. Et puis 500 000 euros pour l’aire de jeux de l’Ile Charlemagne qui sont réduits à presque rien et 
donc là aussi c’est du retard. C’est dommage car l’Ile Charlemagne, c’est aussi un peu dans le cadre 
d’une politique équilibrée de la Ville, c’est un lieu où beaucoup de nos concitoyens vont et en particulier 
l’été, pour ceux qui n’ont pas les moyens de partir en vacances. Je pense que c’est important d’investir 
fortement sur ce lieu-là car c’est un lieu très agréable et c’est un peu dommage que ce soit un projet qui 
ait pris du retard.  

 
Je conclurai un peu de la même façon que Michel RICOUD sur les questions de solidarité et 

là on retrouve un peu le débat que l’on avait en début de Conseil Municipal. Quand on regarde les chiffres 
et les financements fléchés sur la solidarité et l’action sociale et donc l’action de la Ville à l’égard des plus 
démunis et de ceux en situation de précarité et de difficultés sociales, j’enlève la petite enfance et les 
personnes âgées. Le montant affiché dans le compte administratif, mes chers collègues, est de 
1,369 million d’euros. Moi aussi j’aime bien les moyennes donc j’ai divisé par 365 jours et cela fait 
3 750 euros par jour pour la solidarité dans la Ville d’Orléans. Ce n’est clairement pas suffisant. Alors on 
va me répondre que d’autres choses sont faites, que les écoles et la culture font parties de la solidarité. 
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Tout est de la solidarité, tout est transversal et réciproquement mais quand même, c’est un marqueur. 
Pour une ville comme Orléans, riche – je parle de la Ville, pas des habitants – avec les moyens qu’a 
Orléans - c’est à peu près ce que l’on met sur le basketball - moi je trouve qu’1,369 million d’euros, ce 
n’est pas au niveau des besoins, des attentes et de la réalité de ce que vivent nos concitoyens. Encore 
une fois, je ne veux pas faire de la démagogie « à deux balles » mais je la fais quand même, on ne peut 
pas d’un côté avoir des frais de missions très importants et de l’autre côté… 

 
(Réactions dans l’hémicycle et intervention hors micro de Mme RICARD : « Ce n’est pas 

digne de vous ») 
 
M. le Maire – Laissez-là s’exprimer. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Oui je le fais. C’est une question de signal, je ne dis pas que 

c’est une question de volonté politique, je dis qu’on lit un budget et on a le droit de lire avec les lunettes 
que l’on veut. Moi j’ai des lunettes qui sont plutôt de gauche comme vous le savez et je m’attache donc à 
ce genre de signaux, en ne prétendant pas forcément en tirer des conséquences lourdes mais quand 
même. J’aimerais bien que le budget de solidarité de la Ville soit beaucoup plus important que celui-là, il 
transite par le C.C.A.S., l’argent en question est dépensé par le C.C.A.S., j’aimerais bien que l’on affiche 
clairement des ambitions sociales fortes alors qu’en plus, non seulement on parle de la situation 
économique qui n’est pas forcément bonne mais on parle de la métropolisation et la Métropole, elle est 
souvent perçue comme un moyen d’éloigner la décision politique des habitants. La Ville doit donc être 
encore plus un lieu de solidarité direct sur le terrain et moi je m’inquiète, je m’alarme et je trouve 
dommage que l’on dépense aussi peu sur ce secteur-là. Encore une fois c’est moins que ce qui était 
annoncé dans le B.P. 2018 et cela n’est pas au niveau, digne – comme vous diriez Mme RICARD – de la 
Ville d’Orléans. Je pense qu’il faut vraiment faire plus et s’attacher à davantage de solidarité avec nos 
concitoyens les plus fragiles. Je vous remercie.  

 
M. le Maire – Merci. Mme LECLERC. 
 
Mme LECLERC – M. le Maire, chers collègues, je vais répondre sur quelques éléments. 

Effectivement entre le B.P. 2018 et le compte administratif 2018, on peut voir certains écarts. 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA vous avez mentionné le Relais orléanais, alors en effet, même si vous 
semblez le dire de façon un peu ironique, oui il y a du retard dans le projet. Il faut savoir que justement – 
et pour rejoindre M. RICOUD – nous avons eu sur l’année 2018, toute une réflexion avec l’association 
du Relais orléanais sur l’accueil des familles, avec enfants, des familles à la rue et il nous a donc été 
aussi demandé de retravailler la configuration architecturale du Relais orléanais. Cela a été fait en lien 
avec les services de la Préfecture. On s’est posé beaucoup de questions à ce sujet avec l’association et 
cela fait que le projet architectural a été vraiment retravaillé, deux voire trois fois et cela a donc pris du 
retard. La Ville met des crédits car on est effectivement prêt à accompagner l’association après encore 
faut-il que tout soit prêt pour que nous puissions mandater. 

 
Quant à la politique de solidarité au plus près des ménages en difficultés, je voulais quand 

même redire ici que si la commune doit prendre sa part, elle n’est pas la seule en fait, ce n’est pas la 
seule compétence d’une ville et d’un C.C.A.S. d’être au plus près des ménages en difficultés. Il y a aussi 
d’autres collectivités qui doivent participer et y travailler.  

 
Enfin, je voulais aussi rappeler que sur le budget 2018 et notamment dans celui du C.C.A.S., 

nous avions aussi provisionné une ligne sur le dispositif d’accueil en urgence des femmes victimes de 
violence. Nous pensions et nous espérions avec Mme TRIPET que cela débuterait plus vite que ça ne l’a 
été. Donc effectivement, les crédits n’ont pas non plus été consommés et ce sont également des 
éléments d’explication. 

 
M. le Maire – Merci. M. de BELLABRE. 
 
M. de BELLABRE – Merci M. le Maire. Je vais être très bref. Ce compte administratif ne fait 

donc apparaître aucune économie et pour preuve, les impôts ne baissent toujours pas. Ce serait donc 
pourtant la seule preuve vraiment mesurable pour les citoyens, nos citoyens qui ont besoin d’oxygène, 
ainsi que le commerce. Je vous remercie.  
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M. le Maire – Merci. M. SANKHON. 
 
M. SANKHON – M. le Maire, chers collègues. Je voulais juste m’exprimer par rapport à ce 

qui a été dit tout à l’heure. Je crois que pour certains nous ne vivons pas dans la même ville et on ne vit 
pas à Orléans de la même façon. Par exemple ce week-end, a eu lieu Vélotour qui est une manifestation 
remarquable suscitant un engouement incontestable pour les Orléanais avec 7 320 participants et qui 
monte en puissance, manifestation lors de laquelle on a pu voir qu’il y a des Orléanais qui sont heureux 
aussi. Je suis désolé pour ceux qui ne voient que le côté pessimiste de la chose. Par ailleurs je voulais 
remercier et saluer Marie CUGNY-SEGUIN qui a été à l’initiative du lancement de ce dispositif.  

 
Je souhaite également rappeler que lorsque l’on s’occupe un peu des dossiers, on sait qu’il y 

a des affaires qui prennent du temps, il y a des traitements qui peuvent être un peu décalés, c’est relatif à 
la disponibilité des entreprises. Mme LEVELEUX-TEIXEIRA vous avez évoqué tout à l’heure les jeux pour 
enfants à l’Ile Charlemagne. Ce n’est pas compliqué, au lieu de spéculer venez me voir, on en discute et 
je vous dis ce qu’il en est exactement. C’est la société KOMPAN qui gère cela et il y a eu un retard de 
livraison, ils seront livrés en juillet. C’est la plus grosse réalisation que cette société ait eu à produire, c’est 
la raison pour laquelle la structure principale qui correspond à un héron faisant 6 mètres de haut sur 
10 mètres de long, va prendre un peu de temps. Il suffisait de lire un article édité dans la République du 
Centre il y a peu de temps qui faisait la synthèse de tout le programme du parc de Loire engagé, pour 
lequel il y a des investissements qui ont été mis sur la table et correspondant à une ambition très 
importante de développement de toute cette partie-là de l’Orléanais. 

 
Il ne faut pas non plus oublier que malgré toutes les actions portées par la culture, le sport, la 

jeunesse et le C.C.A.S., il y a des choses éminemment transversales sur lesquelles on travaille ensemble. 
Je pense par exemple à Orléans Mouv’ qui touche les jeunes des quartiers que certains appellent 
« populaires ». Pour deux euros par semaine, ils participent à des ateliers sportifs encadrés, avec des 
collations. Il y a également Orléans Vous Coach, qui concerne les personnes qui n’ont pas forcément les 
moyens de pouvoir s’inscrire dans un club sportif et qui pour une somme de 50 à 60 euros, peuvent 
pratiquer toutes les semaines une activité physique et pas que sportive. Ce sont aussi des démarches qui 
peut-être vous échappent mais qui correspondent clairement à des attentions portées par une politique 
qui est celle de la proximité en plus de celle du rayonnement avec les résultats probants. On peut 
regarder les résultats de l’U.S.O. Football avec la saison extraordinaire que les footballeurs d’Orléans ont 
pu produire. Moi je vois des gens heureux malgré tout à Orléans. Désolé on ne voit pas la même chose, il 
faudrait peut-être changer de lunettes effectivement. 

 
M. RICOUD – On peut répondre ? 
 
M. le Maire – Ne me posez pas la question, vous voulez répondre alors allez y M. RICOUD. 
 
M. RICOUD – On n’a jamais dit que tout allait mal. Bien sûr qu’il y a des gens heureux, mais 

il y aussi une réalité que vous ne prenez pas en compte.  
 
M. le Maire – Ne dites pas cela non plus. Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – Merci M. le Maire de me passer la parole. Moi j’entends les arguments 

dithyrambiques, tout va bien, tout est merveilleux. On est en train de vous parler d’une réalité que l’on 
connaît et que nombre d’entre vous en tant qu’élus connaissent lorsque l’on vous interpelle. Tout ne va 
pas pour le mieux dans notre Ville. Ce n’est pas de la responsabilité pleine et entière de la Ville, il y a une 
politique gouvernementale, il y a des problèmes de travail, de logements, de santé qui sont complètement 
transversaux et je pense que l’on peut débattre de cela sans être sur quelque chose de tout est 
merveilleux ou tout est nul.  

 
Pour notre part – et nous l’avons dit – la gestion de la Ville est bien tenue et bien faite, nous 

n’avons pas les mêmes choix et je pense qu’il faut l’entendre. Je voulais dire après Michel RICOUD, 
qu’effectivement, avec en plus la métropolisation, nous avons encore moins de prise en tant qu’élus et 
élus de l’opposition, sur des domaines passés à la Métropole comme le transport, l’eau ou encore le coût 
de l’énergie et je regrette toujours cela. Quand nous avons par exemple quelqu’un qui nous aborde pour 
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nous dire qu’il paie son abonnement de transports et que cela est trop cher, me voyez-vous leur répondre 
que ce n’est pas ma compétence car je ne suis pas élue communautaire ? En effet je remonte les 
problématiques et nous intervenons aussi là-dessus mais quand même, je trouve que l’élu de 2014 que 
j’étais - et je ne cesse de le dire – n’est plus la même qu’en 2019, je le regrette. Nous étions contre la 
métropolisation, j’en vois les effets. Par exemple, je regrette de n’avoir pu participer à un débat sur les 
transports quand KEOLIS a repris une nouvelle fois la délégation alors qu’il y avait beaucoup à en dire et 
notamment sur le prix du ticket. Entendez aussi qu’il puisse y avoir une autre analyse que la vôtre dans 
notre Ville. Ce que Michel RICOUD et moi nous nous attachons à vous dire, c’est que la fracture de 
nombre de personnes au sein de la population nous la sentons. Vous évoquiez tout à l’heure 
M. SANKHON qu’il y avait 7 320 participants, je n’en doute pas, je suis parfaitement d’accord avec vous, 
mais il n’empêche que des personnes restent dans leurs quartiers car elles ont du mal à en sortir et à 
demander des aides au C.C.A.S. Alors je vous entends Mme LECLERC, vous avez raison il n’y a pas que 
le C.C.A.S. qui doit tout prendre. Mais quand ces personnes ont déjà du mal à le solliciter, comment 
voulez-vous qu’elles aillent à Coligny où il faut parfois trois semaines d’attente pour voir une assistante 
sociale et qui sont dans une urgence gravissime. Malheureusement lorsqu’il y a urgence, c’est à nous que 
l’on fait appel la veille en cas d’expulsion. Tout ce que l’on pouvait faire en amont, on ne peut pas. Ce que 
l’on veut vous dire Michel RICOUD et moi-même, c’est que cette partie de la population existe, ce n’est 
pas celle que vous entendrez le plus même si en tant qu’élus vous en avez de temps en temps, car cette 
population est silencieuse mais il n’empêche qu’elle vit à côté de nous. Il faut regarder autour de nous et 
je vous assure que ce n’est pas simple. Merci.  

 
M. le Maire – Merci Mme TRIPET. Je crois que l’on est très nombreux à partager ce que 

vous dites, la question n’est pas là. La question c’est que – comme l’a dit M. SANKHON et vous l’avez 
d’ailleurs dit vous-même – tout n’est pas noir, tout n’est pas blanc. On est dans une ville, on cherche 
ensemble des équilibres et en même temps une ambition. Cette ambition je l’ai toujours dit, elle ne peut 
pas se faire si jamais on oublie des gens sur le côté de la route. Par contre, c’est plus facile à dire qu’à 
réaliser et vous en savez quelque chose car je connais votre implication auprès des personnes. 
M. MONTILLOT. 

 
M. MONTILLOT – Je voudrai rebondir précisément sur ce qui vient d’être évoqué c’est-à-dire 

sur cette dimension sociale. Comme vous l’avez évoqué M. le Maire et comme cela a pu être dit et par 
Alexandrine LECLERC notamment, le social ne se réduit pas et ne se résume pas sur le C.C.A.S. Je suis 
presque surpris, pour ne pas dire plus que surpris, que ce débat se concentre ou se réduise à cette 
situation. Moi je vois au moins cinq points sur lesquels on peut déterminer la politique de la Ville 
d’Orléans. Même si tout n’est pas parfait Mme TRIPET, bien naturellement, car si tout était parfait, nous 
n’aurions plus rien à faire et c’est finalement l’honneur du politique que de se dire que tous les matins on a 
encore des choses nouvelles à réaliser. C’est d’abord l’emploi et cela passe par l’investissement car avant 
de penser à la possibilité de soutenir et d’aider financièrement les précaires, l’objectif est déjà de les faire 
sortir de la précarité. Et le fait d’avoir augmenté d’une vingtaine de millions d’euros de façon constante les 
investissements dans notre commune, y compris d’ailleurs grâce à des réductions dans les dépenses de 
fonctionnement, cela représente 500 à 1 000 emplois directs et indirects, générés par cette politique 
d’investissement, et ce sont des emplois permanents. 

 
La deuxième chose, c’est aussi sur l’éducation. Je crois que c’est Mme LEVELEUX-

TERIXEIRA qui l’a évoqué. Je le dis souvent l’éducation c’est un investissement pour l’avenir de nos 
enfants et faire en sorte que ces jeunes ne soient pas eux-mêmes plus tard en précarité, qu’ils soient en 
capacité de trouver un emploi, faire en sorte qu’ils ne soient pas à nouveau laissés pour compte, c’est 
fondamentalement une politique sociale. Et notre combat pour l’égalité des chances de ces enfants ne se 
résument pas uniquement – même s’il s’agit de sommes considérables – à des investissements sur les 
bâtiments, c’est aussi toutes les actions menées dans le domaine de la réussite éducative, dans le 
domaine de l’égalité des chances, y compris sur le temps scolaire, comme on le voyait encore ce matin à 
Jean Zay avec Brigitte RICARD. Et puis, c’est aussi la prise en charge par la Ville de dépenses et je 
pense notamment à la restauration collective et j’y reviendrai dans un instant. 

 
Troisième point, le social c’est aussi le logement et notamment le logement social. 

M. RICOUD – puisque c’est vous qui avez pris la parole en premier – vous vous en souvenez, nous étions 
ensemble à La Source en 2001, vous vous souvenez de la qualité du logement social M. RICOUD, cela 
ne vous a pas échappé.  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 juin 2019 - 

- 911 - 

 
M. RICOUD – Pour aller dans votre sens, j’ai demeuré à Camille Flammarion. 
 
M. MONTILLOT – Vous vous souvenez donc très bien et particulièrement, nous y étions 

souvent ensemble, effectivement cette situation-là, à la fois un logement social de qualité, ce qui rime en 
l’occurrence avec dignité parce que c’était un logement indigne. C’est également avec des charges qui 
ont diminué et avec des loyers modérés, y compris bien sûr avec l’effet de l’A.P.L. 

 
Quatrième point, le social c’est aussi de protéger les plus faibles, les plus fragiles et c’est 

toute la politique à la fois de prévention de la délinquance et en même temps de sécurité qui effectivement 
permet à ce qu’aujourd’hui là-aussi, les gens puissent avec dignité aller et venir dans les quartiers y 
compris dans leurs propres logements. Je rappelle simplement qu’à une certaine époque, ce qu’il fallait 
faire pour juste avoir l’autorisation pour entrer dans sa cage d’escalier, vous vous en souvenez 
parfaitement.  

 
(Intervention hors-micro de M. RICOUD qui acquiesce.) 
 
M. MONTILLOT – Dernier point, le social c’est aussi la politique tarifaire. C’est 70 % pris en 

charge par la Ville d’Orléans sur la restauration collective pour nos enfants. C’est également la quasi 
gratuité pour les Ateliers Ludo Educatifs (A.L.E.) et ce qui vient d’être décidé sur le transport, on en parlait 
il y a un instant, le fait de diminuer de 30 % pour les jeunes de moins de 26 ans. C’est peut-être passé 
inaperçu pour certains mais c’est aussi la gratuité pour les déplacements des enfants des écoles, puisque 
c’était une revendication que nous avions quand même depuis un certain nombre d’années ou encore les 
ateliers sportifs. Je pense que c’est cette vision globale que l’on doit avoir et surtout pas une vision 
réductrice, enfermée, qui ne nous permette pas de comprendre finalement ce qu’est la politique 
municipale d’Orléans. Je vous remercie.  

 
M. le Maire – Mme SAUVEGRAIN. 
 
Mme SAUVEGRAIN – Mon intervention sera très courte car j’avais écrit au fur et à mesure 

ce que j’avais envie de dire sur les ambitions sociales d’une mairie mais Florent MONTILLOT vient de tout 
dire. On est en phase sur le fait que certes il y a les plus faibles, mais par nos politiques il faut aussi aider 
tous les autres à ne pas le devenir. J’ajouterai juste un élément sur l’emploi. Tout ce qui est insertion dans 
nos marchés publics – on évoquait tout à l’heure des chiffres concernant nos piscines et ce sont 
d’énormes constructions – on s’est battu lorsque j’ai présidé les commissions, pour être sûr qu’il y ait de 
l’emploi et de l’insertion et on fait ensuite le lien avec Philippe LELOUP sur la Maison de l’emploi. Ce sont 
des éléments importants parce qu’après, on travaille bien en insertion avec nos entreprises locales qui 
cherchent du personnel, on les aide donc à en préformer et c’est vraiment un point important. Le plus 
grave, car évidemment cela existe et on est aussi là pour le gérer. 

 
J’allais conclure avec la même chose par laquelle a commencé Florent MONTILLOT : non, 

tout ne va pas bien. En effet, lorsque nous nous battons tous les jours pour faire avancer des dossiers 
dans des réunions en interne ou avec le public mais également ici. Florent MONTILLOT a évoqué les 
charges de chauffage et bien lorsque nous avons négocié le passage sur le chauffage urbain à la 
biomasse et donc à une T.V.A. moins chère, c’était évidemment dans un but de développement durable, 
mais aussi de tarifs et c’était fondamental que les diminutions de tarifs reviennent aux habitants. Sur des 
dossiers très techniques, l’objectif derrière est de se battre pour les Orléanais.  

 
M. le Maire – Y a –t’il d’autres interventions ? M. MARTIN. 
 
M. MARTIN – Je voulais remercier Mme LEVELEUX-TEIXEIRA de reconnaître – alors pas la 

qualité car ce serait prétentieux – le fait que nous gérons le budget de la Ville avec la rigueur qui convient. 
Je crois que c’est important et dans le mot rigueur il faut mettre beaucoup de choses et accepter, c’est ce 
que je vous demande ce soir, d’autant qu’il s’agit du dernier compte du mandat et de mon point de vue 
c’est important à rappeler. 

 
Je voudrais aussi dire – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA vous l’avez pointé – que l’on a eu un 

peu de ralentissement sur nos investissements par rapport à ce que nous voulions faire. Ce serait grave si 
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nous avions décidé de « sucrer » les investissements que nous avions décidé de faire, mais cela n’a pas 
été du tout le cas. Ils ont été pratiquement intégralement reportés. Par exemple sur le centre aqualudique, 
il était prévu 2,4 millions d’euros et il a été mandaté 1,7 millions d’euros. C’est déjà beaucoup mais nous 
n’avons pas pu faire plus car il y a eu des aléas, de la négociation avec l’Etat, etc. Il en est de même pour 
la piscine de La Source, on avait budgété 4 millions d’euros et on a mandaté 3,6 millions d’euros. On a 
quand même fait une bonne partie du programme et tout le monde peut le voir. Mais nous avons bien sûr 
ces reports à faire. Il y en a des plus lourds, comme par exemple sur le muséum et là il y avait vraiment 
du retard, on a donc reporté les crédits pour 2019. Vous avez eu raison de le dire, nous avons reporté des 
crédits importants, c’est aussi pour cela que les dépenses culturelles ne sont pas passées de 27 à 
23 millions d’euros simplement comme cela, c’est effectivement parce qu’il y a les reports dont je viens de 
parler. 

 
Vous avez fait un compte que je n’avais jamais réalisé concernant le calcul de ce que 

représentent les dépenses sociales de la Ville d’Orléans par jour. Alors je l’ai fait. J’ai pris le budget du 
C.C.A.S. et cela fait 39 500 euros par jour.  

 
(Intervention hors-micro de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA : « Il n’y a pas que du social. ») 
 
M. MARTIN – D’accord il n’y a pas que du social, mais c’est quand même 39 500 euros. La 

subvention de la Ville au C.C.A.S. est de 22 600 euros par jour. Alors peut-être que l’on pourrait faire 
mieux, on peut toujours faire mieux, malgré tout on ne peut pas dire que par rapport à la gestion de la 
Ville, ce soit des domaines ignorés ou délaissés. A un moment donné, il faut quand même mettre en 
perspective – là c’est un débat sur les comptes – ce que nous mettons à travers nos comptes.  

 
M. de BELLABRE, cela fait plusieurs années que vous parlez de la baisse des impôts. 

D’abord, je veux dire que la Ville d’Orléans est la seule commune de plus de 100 000 habitants qui n’a 
pas augmenté ses impôts depuis 1996. La première gestion pour réduire les impôts est de ne pas 
augmenter les taux et nous, nous l’avons fait. Deuxièmement, vous ne pouvez pas dire de baisser les 
impôts, vous devez dire de baisser les impôts et de baisser telles dépenses. Moi c’est ce que j’essaie de 
faire lorsque l’on discute entre nous, de lier la politique fiscale et celle des dépenses. Du reste je fais une 
parenthèse nationale. A l’heure actuelle, on voit que l’on va encore baisser les impôts, mais à aucun 
moment dans le débat il est venu la gestion de la dépense publique. Je n’ai entendu aucun débat sur le 
fait que l’on va redonner 5 milliards dans telle branche par exemple, etc. Et si vous voulez, il y a quand 
même un peu une forme d’inconséquence ou alors encore une fois, il faut augmenter la dette. Dès que 
vous aborderez la question de la recette, je vous invite – vous n’y êtes pas obligé - à donner les dépenses 
que vous réduisez en face ou la dette que vous augmentez en plus. A ce moment-là, on pourra vraiment 
avoir un débat.  

 
Mme TRIPET, je suis d’accord avec ce que vous avez dit concernant la Métropole. Je pense 

qu’il faudrait avoir un débat périodique, qui ne soit pas un débat engageant mais des explications au 
niveau de la commune de ce que sont les effets et les politiques de la Métropole. Alors même que les 
Conseils Municipaux se réduisent en durée, il sera peut-être possible d’avoir un échange sur la politique 
des transports. Alors concernant le choix du délégataire, c’est vraiment une politique métropolitaine, mais 
au moins de dire ce que l’on pense du transport urbain, cela ne serait pas choquant, au contraire. Lorsque 
vous dites que vous manquez d’informations et que vous n’avez pas d’échanges, moi je suis convaincu 
que c’est un domaine dans lequel on pourrait progresser. Merci. 

 
M. le Maire – Merci M. MARTIN. Je ne vais pas revenir sur tout ce qui a été dit car il y a eu 

beaucoup d’éléments. L’élément principal est de voir que l’année 2018 était extrêmement délicate sur le 
plan financier, dans la mesure où beaucoup de décisions lourdes ont été prises en 2017 en matière de 
transferts de compétences entre la Ville et la Métropole. Pour la ville-centre, c’est quelque chose 
d’important car elle supporte elle-même seule un certain nombre de dépenses, je pense par exemple au 
Parc Floral - elle le faisait avec le Département mais seule en terme communal - je pense également aux 
musées et à un certain nombre d’autres politiques qui ont été transférées à la Métropole. Et comment ces 
éléments et notamment l’espace public ne déstabilisent pas l’ensemble du fonctionnement au service des 
habitant ? Et deuxièmement, les réalisations et les programmes sur lesquels on s’était engagé et qui 
aujourd’hui sont réalisés et payés par la Métropole alors même que deux ans auparavant ils étaient faits 
sous l’égide de la Ville. Alors vous me direz que les habitants n’ont pas vu grand-chose de nouveau car 
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ce qui était prévu a été fait, là ou telle politique devait être initiée cela été fait, mais c’est justement cela 
qui était l’effet recherché, le fait qu’il y ait le moins d’incidence possible au niveau des habitants, 
notamment sur l’espace public. 

 
Tout s’est réalisé avec une appréciation des coûts transférés, avec également une stratégie 

avalisée par l’ensemble des maires où chaque commune était dans une situation assez différente. 
Certaines communes étaient très endettées avec une dépense d’espace public faible et des besoins 
importants, d’autres avaient de gros budgets et pas de dettes. Il a donc fallu trouver un équilibre et ce que 
l’on appelle vulgairement « une cote mal taillée » de façon à ce que dans l’exercice – et cela a été le cas 
en 2018 – aucun compte ne soit déstabilisé par ces transferts d’une politique importante qui faisait plus de 
20 % du montant de nos investissements soit environ 10 millions d’euros chaque année. Et donc en 2018 
pour l’exercice plein de la première année où ces transferts sont effectifs, la Ville – et vous le verrez pour 
la Métropole aussi – a quasiment conservé les mêmes marges de manœuvre d’investissement, 
améliorées par le fait que le ratio de dette a diminué comme l’a dit Michel MARTIN et c’est un élément 
très fort sur le plan strictement financier.  

 
Et encore une fois, je m’associe à tous ceux qui ont pu le dire, merci et bravo aux équipes 

financières et évidemment à l’adjoint aux finances. Mais aussi à l’ensemble des équipes qui sont derrière 
car elles ont eu à gérer – ou « digérer » si j’ose dire – des situations nouvelles, des situations de transferts 
émanant de 22 communes et sans que tout cela soit déstabilisé et évidemment avalisé sur le plan 
technique par la trésorerie.  

 
C’est aussi le fait que l’on s’était engagé vis-à-vis de l’Etat à maîtriser la dépense. Sur son 

ensemble – et M. MARTIN l’a rappelé – hors transferts on est même en diminution des dépenses. 
Lorsque que l’on compare exactement 2017 à 2018 dans ce que l’on appelle un exercice de restauration 
des périmètres, à périmètre égal on est même en diminution des dépenses. Cet élément-là, on le doit 
certes aux orientations que peuvent donner les élus, mais beaucoup et surtout à la fiabilité, à la loyauté et 
à l’exigence de l’ensemble de l’administration, M. le directeur général des services. S’il n’y avait pas eu 
cette prise de conscience qu’effectivement un certain nombre de choses devait évoluer dans notre Ville et 
surtout au niveau de ces dépenses et je pense en particulier – alors que je viens de les saluer – aux 
dépenses de ce que l’on appelle les fonctions supports et qui sont celles sur lesquelles il y avait 
effectivement des évolutions possibles entre la Métropole et la ville-centre parce que là les effets de 
mutualisation peuvent avoir lieu. Et bien sans tous ces efforts faits, on aurait eu de grandes difficultés. On 
a pu restaurer des marges de manœuvre en agissant à certains endroits afin de pouvoir continuer à 
investir certes, mais aussi à financer des actions. Cela a été dit sur le plan social et également dans 
l’accompagnement des petits à travers le scolaire car nous avons une démographie qui a progressé et en 
face de laquelle il a fallu mettre des moyens et des moyens nouveaux. Il en est de même pour presque 
toutes les politiques qui servent les habitants au quotidien.  

 
Ce n’est pas de l’auto-satisfécit mais simplement le fait de se dire que l’on est dans une ville 

qui est la deuxième la plus faible de la Métropole par le revenu moyen de ses habitants, la première étant 
Saint-Jean-de-la-Ruelle. C’est le cas de beaucoup de capitales régionales et de grandes villes françaises, 
ce n’est pas une exception dans notre ville, mais il y a une concentration de services qui rend la vie plus 
facile à ceux pour qui elle ne l’est pas et c’est une des raisons pour lesquelles ils se retrouvent souvent 
dans les grandes villes. Avec tous ces éléments-là, on peut avoir un service aux habitants, toujours 
contestables au sens des choix à faire mais qui aujourd’hui est réalisé, mis en œuvre par l’administration 
et par l’équipe municipale.  

 
C’est pour toutes ces raisons que je voulais tous vous remercier et encore une fois en 

particulier l’administration, sans laquelle on n’aurait certainement pas aujourd’hui le résultat que l’on a 
d’avoir un des meilleurs autofinancements par rapport à la dette et que l’on ait jamais eu.  

 
Je vais donc laisser ma place à Mme SAUVEGRAIN, comme de tradition.  
 
Mme SAUVEGRAIN – Merci M. le Maire. 
 
(M. le Maire quitte la salle à 16 heures 10 pour le vote du Compte administratif. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, préside la séance de 16 heures 10 à 16 heures 50).  
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* 
* * 

* 
 
Mme SAUVEGRAIN – Mes chers collègues, nous arrivons au vote du compte administratif et 

bien évidemment aux explications de vote s’il y en a. Je laisse la parole à Serge GROUARD qui a parlé 
tout à l’heure d’un amendement.  

 
M. GROUARD – Merci Mme SAUVEGRAIN. C’est très simple, l’amendement que je propose 

est le suivant et on peut le faire distribuer si vous souhaitez l’avoir sous les yeux. 
 
(Le projet d’amendement de M. GROUARD est distribué dans l’hémicycle.) 
 
M. GROUARD – Je vais peut-être laisser la parole le temps que la distribution soit faite. 
 
Mme SAUVEGRAIN – M. de BELLABRE, je vous en prie. 
 
M. de BELLABRE – Merci Mme SAUVEGRAIN, merci M. GROUARD. Je voulais juste faire 

un rappel à M. MARTIN. Lorsque vous parlez d’économies générées par la Métropole - c’est uniquement 
de celles-ci dont je parle – elles sont arlésiennes car on ne peut les mesurer. Elles n’ont pas été 
annoncées ni démontrées et le seul moyen de les démontrer est en réalité une baisse d’impôt. Il ne s’agit 
pas d’augmenter la dette et vous connaissez ma position sur la dette que je dénonce régulièrement. Je 
vous remercie.  

 
Mme SAUVEGRAIN – M.GROUARD, vous avez la parole. 
 
M. GROUARD – Merci Mme SAUVEGRAIN. Ce compte administratif, M. MARTIN l’a 

présenté, il est tout à fait excellent et je vais donc le voter. Je propose donc l’amendement suivant : « Le 
Conseil Municipal ce jour adopte le compte administratif de la Ville d’Orléans pour l’année 2018, sous 
réserve des frais de déplacements du Maire ». Ce paragraphe viendrait s’insérer dans la présentation de 
la délibération N° 9 où il est écrit en gras : « Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget 
et Ressources, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le compte administratif de 
l’exercice 2018 » et donc sous réserve des frais de déplacements du Maire en reprenant ensuite 
l’ensemble du budget. 

 
Mme SAUVEGRAIN – M. GRAND. 
 
M. GRAND – Je demande simplement une suspension de séance afin de pouvoir discuter de 

cet amendement avec mes collègues.  
 
Mme SAUVEGRAIN – Me permettez-vous une intervention avant la suspension de séance ? 

Cela permettra d’avoir un avis global afin que chacun dispose des éléments. J’entends ce que dit 
Serge GROUARD et j’entends aussi le débat que nous avons eu en début de séance où les uns et les 
autres sont intervenus en demandant plus de clarification. Sauf erreur de ma part, Olivier CARRE a 
répondu positivement. Je vous proposerais bien un contre-amendement qui pourrait être formulé ainsi : 
« Le Conseil Municipal adopte le compte administratif de la Ville d’Orléans pour l’année 2018 » - au vu de 
ce que Michel MARTIN nous a présenté, cela me paraît évident – « sous réserve d’éclaircissements 
nécessaires relatifs aux frais de déplacements du Maire » et qui pourrait être présenté avant le prochain 
Conseil Municipal. Cela nous donnerait un délai et permettrait une réunion. On a tous eu un débat digne 
en début de séance, je pense que c’est peut-être l’occasion de continuer. M. LEMAIGNEN.  

 
M. LEMAIGNEN – Une explication de vote.  
 
Mme SAUVEGRAIN – Il y avait une demande de suspension de séance. M. GRAND, cela ne 

vous gêne pas si M. LEMAIGNEN intervient avant ? 
 
(M. GRAND atteste d’un signe de tête.) 
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M. LEMAIGNEN – On ne peut pas ne pas tenir compte des éléments révélés par la presse 
sur les dépenses de M. le Maire. Depuis juin 2007 et l’augmentation au plafond des indemnités possibles 
comme Maire et Président de la Métropole, la question des relations à l’argent a été régulièrement posée. 
Les rumeurs ne datent pas d’hier. Bien sûr c’est toujours affligeant mais elles datent depuis plus d’un an, 
avant même que M. le Maire ait annoncé sa candidature, même s’il l’avait annoncé relativement à 
l’avance. Chacun doit évidemment respecter la présomption d’innocence cela va de soi, mais qu’on le 
veuille ou non, les affirmations du journal Le Canard enchaîné risquent de « coller » à Olivier CARRE et à 
nous tous. Personnellement, j’ai été profondément marqué par l’affaire Fillon. Je suis resté fidèle pendant 
toute la campagne mais cela m’a envoyé dans le mur. Je n’ai plus du tout d’amertume mais c’est quand 
même désagréable et on voit aujourd’hui le résultat auquel cela a mené l’ensemble des équipes de droite. 
Paradoxalement, le fait que cette triste affaire éclate aujourd’hui et non pas au cœur de la campagne en 
janvier/février nous permet finalement pendant l’été de vérifier si oui ou non les faits sont avérés, en 
saisissant le comptable du Trésor public, pour toute transparence et pour avoir le temps de vérifier la 
totalité des factures concernées et l’ensemble des frais de déplacements de M. le Maire, c’est ainsi que 
l’on pourra obtenir une vérité incontestable et afin que ce mauvais feuilleton puisse s’arrêter. C’est 
pourquoi il me semble impossible de donner aujourd’hui un blanc-seing sur les dépenses de frais de 
déplacements et je voterai l’amendement de Serge GROUARD sans aucune difficulté.  

 
Mme SAUVEGRAIN – Je vois qu’il y a d’autres demandes d’intervention. 
 
M. GROUARD – Peut-on demander à M. GRAND s’il est d’accord pour qu’il y ait des 

interventions et à l’issue de celles-ci faire la suspension de séance ? 
 
M. GRAND – J’ai accepté pour les autres. 
 
Mme SAUVEGRAIN – Cela vous convient, merci. Mme TRIPET 
 
Mme TRIPET– Pour Michel RICOUD et moi-même cela va être un peu difficile car comme 

vous le savez, nous votons toujours contre le compte administratif. Que ce soit l’amendement ou le 
contre-amendement, nous votons contre à chaque fois. Mais il n’empêche que nous avons besoin 
d’explications et c’est ce que j’avais exprimé à M. le Maire qui va nous recevoir et cela est effectivement à 
suivre.  

 
Mme SAUVEGRAIN – M. de BELLABRE. 
 
M. de BELLABRE – Merci Mme SAUVEGRAIN. Je rappellerai simplement que M. le Maire 

n’a pas répondu à mon interrogation concernant une possible suspicion de conflit d’intérêts avec sa 
compagne.  

 
Mme SAUVEGRAIN – M. GROUARD, c’est vous qui avez déposé l’amendement. 

Modifieriez-vous votre amendement ? 
 
M. GROUARD – Je suis d’accord avec le contre-amendement proposé par 

Mme SAUVEGRAIN, donc sous réserve des éclaircissements nécessaires relatifs aux frais de 
déplacements du Maire. Je suis d’accord avec cette formule qui me paraît répondre aux interventions des 
uns et des autres. 

 
(Intervention de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA) 
 
Mme SAUVEGRAIN – C’est moi qui donne la parole. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Juste une chose, parce que c’est un peu délirant ce que l’on 

est en train de faire. Cela veut dire que si les explications fournies par Olivier CARRE ne vous 
conviennent pas, le compte administratif n’est pas voté ? C’est ce que vous êtes en train d’expliquer ? 
« Sous réserve des éclaircissements », cela veut dire que si cela ne convient pas, le vote que vous allez 
produire est un vote qui sera considéré comme nul. Que l’on ne vote pas le compte administratif ce sont 
vos affaires. Encore une fois moi je suis dans l’opposition, mais je me permets quand même de dire qu’il 
s’agit du compte administratif de la Ville d’Orléans. Vous êtes en train de jouer avec le compte 
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administratif de la Ville d’Orléans pour des histoires internes à la majorité de droite et pour une 
précampagne électorale déjà lancée. Je suis choquée par ce qui se passe dans cette enceinte ! Et je suis 
aussi choquée à titre personnel, car quand j’entends Charles-Eric LEMAIGNEN prendre la parole 
maintenant en l’absence d’Olivier CARRE, je trouve que ce n’est pas digne ! Nous allons discuter entre 
nous de ce que l’on fait mais je vous dis que vos manières de faire ne me plaisent pas du tout, ni 
politiquement, ni humainement !  

 
Mme SAUVEGRAIN – Je reprends la parole pour donner plusieurs éléments. D’abord, le 

droit d’amendement existe sur toutes les délibérations : compte administratif, subventions, etc, et tout le 
monde peut déposer un amendement. Ensuite, vous êtes tous intervenus en début de séance pour 
demander des explications. Je prends toujours des notes et c’est le premier mot que j’ai écrit est 
« explications ». A partir du moment où on intègre cela dans une délibération, c’est un peu facile de crier 
au scandale ensuite. Le dernier élément est que le fait de mettre cet amendement n’empêchera pas le 
vote du compte administratif ou de tous les marchés que l’on a pu passer et de tout cela. Il s’agit d’un 
amendement afin de demander des éclaircissements.  

 
(Intervention hors micro de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA) 
 
Mme SAUVEGRAIN – Comment voulez-vous qu’on l’écrive ? « Sous réserve » est le terme 

juste juridiquement.  
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je pense que vous avez tort de lier les deux, c’est tout. Que 

vous fassiez un amendement pour autre chose mais pas sur le compte administratif qui est un élément 
budgétaire fondamental pour la Ville d’Orléans et que vous avez besoin de clôturer pour le bon 
fonctionnement de la Ville. Je pense qu’il faudrait prévoir un amendement sur un autre sujet.  

 
Mme SAUVEGRAIN – Je redonne la phrase précise d’un alinéa complémentaire : « Le 

Conseil Municipal vote le compte administratif et demande des éclaircissements relatifs aux frais de 
déplacements du Maire ». M. GROUARD. 

 
M. GROUARD – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, je pense que mon propos peut vous 

intéresser, enfin je l’espère. Je voulais dire deux choses. Dans ce que vous reprochez, c’est la procédure 
de pouvoir déposer un amendement au moment du vote. Et justement pour que M. CARRE soit là, j’ai dit 
dans mon propos liminaire que je déposerai un amendement et que chacun aura à se prononcer sur les 
frais de déplacements. La deuxième chose où je peux vous rejoindre et je l’ai dit clairement, l’intention 
c’est de voter le compte administratif pour effectivement ne pas perturber le fonctionnement de la mairie 
et je vous rejoins totalement. Au travers du contre-amendement proposé par Mme SAUVEGRAIN, je 
n’avais pas le sentiment que l’on risquait le blocage. Vous avez donné une explication qui m’interpelle et 
je suis tout à fait ouvert à ce que l’on trouve une autre formule pour effectivement sécuriser le compte 
administratif, je suis parfaitement d’accord avec vous sur ce point. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Je me permets de vous interrompre et de mettre « et demande des 

éclaircissements » à la place de « sous réserve », comme cela c’est clair, cela n’empêchera pas le vote. 
C’est un corollaire en plus et correspondant à la demande de tout le monde du début.  

 
M. GROUARD – Je suis d’accord avec cela. 
 
Mme LECLERC – Pour ma part je souhaiterais un vote à bulletin secret.  
 
Mme SAUVEGRAIN – Je suspens la séance pour une durée de cinq minutes. 
 
(La séance est suspendue) 
 

* 
* * 

* 
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Mme SAUVEGRAIN – Mes chers collègues, si vous voulez bien reprendre place. Il s’agit 
d’une séance peu habituelle et pour certains qui se plaignaient depuis quelques mois que les conseils 
municipaux étaient fades, vous voyez comme quoi que la démocratie peut s’exprimer et qu’elle peut 
s’exprimer d’une manière générale. Je reviens maintenant sur ce qui a eu lieu avant la suspension de 
séance. Serge GROUARD a déposé un amendement et j’ai fait un début de proposition de contre-
amendement. Ce que je vous propose, c’est de modifier l’amendement de Serge GROUARD pour un 
élément fort - je pense que tout le monde sera d’accord - et qu’il est hors de question de fragiliser le 
compte administratif 2018 de la Ville d’Orléans. Vous l’avez dit, nous l’avons dit, Serge GROUARD l’a lui-
même dit. Nous aurons les points 1 et 2 du vote du compte administratif pour le budget principal et le 
budget annexe et en 3 je vous propose comme amendement : « et demander les informations 
nécessaires relatives aux frais de déplacement du Maire.» Cela correspond à la demande du début, à 
celle de Serge GROUARD et à la sécurisation du compte administratif. Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Le problème que nous avons est que nous souhaiterions un 

vote par partie.  
 
Mme SAUVEGRAIN – De toute façon il est ligne par ligne. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Nous avions comme information que nous ne pouvions pas 

demander de vote par partie sur un compte administratif. Le vote par partie est-il possible sur un compte 
administratif ? 

 
Mme SAUVEGRAIN – Qu’entendez-vous par partie ? Au sein du compte ou les points 1, 2 et 

3 ? 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – C’est-à-dire en séparant les points. Nous sommes favorables 

à la demande d’explication car nous l’avons demandé en début de conseil, cela ne nous choque pas. 
Mais en revanche, nous ne souhaitons pas voter le compte administratif.  

 
Mme SAUVEGRAIN – Ça il n’y a aucun souci. Je vais déjà faire voter le budget principal 

comme on le fait chaque année, puis le budget annexe et en troisièmement je ferai voter l’amendement.  
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Pourquoi ne faites-vous pas voter une résolution, ce serait 

plus clair et vous sépareriez les domaines ? 
 
Mme SAUVEGRAIN – Un amendement me paraît plus simple que des résolutions mises 

comme cela en droit local. De toute façon, du fait qu’un amendement a été déposé et distribué, on est 
obligé d’une manière ou d’une autre de voter dessus. De plus, les résolutions doivent être transmises en 
amont, c’est dans notre règlement intérieur, comme pour les vœux par exemple. M. GROUARD. 

 
M. GROUARD – Simplement pour dire à nouveau que je ne veux à aucun prix fragiliser le 

compte administratif et je pense que nous sommes tous d’accord là-dessus. Je remercie d’ailleurs 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA de son intervention et qui a mis le doigt sur cette question tout à l’heure. Je 
pense donc que votre amendement Mme SAUVEGRAIN, répond à la fois à ma question initiale et ne 
fragilise pas le compte administratif, donc je suis d’accord avec cet amendement. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Y a-t-il d’autres interventions ? Je vous propose donc d’adopter le 

compte administratif.  
 
 
 
M. MARTIN, 2

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« Après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 

modificatives de l’exercice 2018, et avoir approuvé le compte de gestion 2018 élaboré par M. le Trésorier, 
il s’agit, en application de l’instruction budgétaire et comptable M 57, de procéder à l’arrêté des comptes 
2018 de la Mairie et de déterminer, d’une part, les résultats des sections de fonctionnement et 
d’investissement, ainsi que, d’autre part, les restes à réaliser qui seront reportés sur l’exercice 2019. 
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Vu le compte de gestion 2018, 
 
Vu les articles L. 1612-12, L. 2121-14 et L. 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le compte administratif de l'exercice 2018 POUR LE BUDGET PRINCIPAL, 
lequel s’élève à : 

 
POUR LE BUDGET PRINCIPAL:       En euros 

 
- en recettes à la somme de ............................................   250 441 866,04 
 
- en dépenses à la somme de .........................................   245 634 980,76 
 
Faisant ressortir un excédent sur ordonnancement de  4 806 885,28 
 
Et compte tenu : 
 
- des restes à payer qui s'élèvent à ................................   12 405 753,27 
 
- des restes à recouvrer qui s'élèvent à .........................   10 405 753,27 
 
Un excédent net de  .........................................................   2 806 885,28 

 
Adopté par 43 voix contre 2. 

Il y a 9 abstentions. 
Il y a 1 non-participation de M. le Maire 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 
 

2°) approuver le compte administratif de l'exercice 2018 POUR LE BUDGET ANNEXE DES 
ACTIVITES SPECIFIQUES, lequel s’élève à : 

POUR LE BUDGET ANNEXE DES ACTIVITES SPECIFIQUES :  En euros 
 

- en recettes à la somme de ............................................   2 842 395,93 
 
- en dépenses à la somme de .........................................   647 345,74 
 
Faisant ressortir un excédent sur ordonnancement de                  2 195 050,19 

 
Adopté par 43 voix contre 2. 

Il y a 9 abstentions. 
Il y a 1 non-participation de M. le Maire 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
 

3°) demander les informations nécessaires relatives aux frais de déplacements du Maire.  
 

Adopté à l’unanimité. 
Il y a 1 non-participation de M. le Maire 

conformément à l’article L. 2121-14 du C.G.C.T. 
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Nombre de membres en 
exercice : 55 

Budget 
Principal 

Budget annexe 
des Activités 
spécifiques 

 Membres présents /_46_/ /_46_/ 

 Suffrages exprimés /_55_/ /_55_/ 

 Nombre de pouvoirs /_9_/ /_9_/ 

 VOTES  : pour /_43_/ /_43_/ 

               contre /_2_/ /_2_/ 

               abstention /_9_/ /_9_/ 

               non participation /_1_/ /_1_/ 

 
 

ADOPTE. 
 
 
 
 
 

Mme SAUVEGRAIN – M. le Maire, le compte administratif 2018 a été adopté, avec en plus 
un amendement sur le fait de vous demander les informations nécessaires relatives à vos frais de 
déplacement. 

 
M. le Maire – Ayant moi-même proposé cela en début de conseil, j’aurais voté cet 

amendement. La seule chose que l’on peut déplorer - mais après tout depuis quelques temps ce n’est pas 
si surprenant que cela, car un autre élément du Canard Enchaîné s’est fait jour - c’est le fait qu’il ait été 
sollicité et attiré sur ce sujet, par des membres de notre majorité, il faut le dire. C’est ce qu’a écrit le 
journaliste. Maintenant je vous laisse seuls juges des méthodes employées dans ce Conseil Municipal, 
alors même que notre activité – et c’est le cas pour la plupart d’entre vous mes chers collègues – est 
tournée à 100 % au service des Orléanais et pas aux combinaisons politiciennes d’un autre âge. Mais à 
partir du moment où on appartient à cet âge-là, ce n’est pas si surprenant que cela. Merci. M. 
Abel MOITTIE. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Je me permets de rappeler un point de règlement. Il n’est pas 

possible de parler du vote du compte administratif une fois que le Maire est rentré dans la salle, cela ferait 
annuler le vote du compte administratif. Je le redis afin qu’il n’y ait pas une parole maladroite.  

 
M. MOITTIE – Je ne pense pas que ce soit le cas…Mais je ne suis pas juriste. 
 
(Rires dans l’hémicycle) 
 
M. MOITTIE – Je voulais simplement dire : M. le Maire, car je m’adresse ici au Maire de la 

Ville d’Orléans.  
 
M. le Maire – Merci M. MOITTIE. 
 
M. MOITTIE – Dans cette enceinte, sa légitimité démocratique et ma courtoisie républicaine 

m’imposent de l’appeler M. le Maire. Je voulais donc dire à M. le Maire que je suis heureux que le compte 
administratif ait été voté, avec l’alinéa que nous avons adopté en commun. Je voulais dire à 
M. GROUARD - qui sait l’estime, le respect, la reconnaissance que j’ai pour lui - je voulais simplement lui 
dire que je n’aurais pas voté son amendement tel qu’il était produit. Est-ce que je déborde ? 

 
M. le Maire – Je le crains M. MOITTIE. Dernière phrase de votre part.  
 
M. MOITTIE – Je voudrais quand même simplement dire que par construction, je n’aime pas 

la chasse à l’homme.  
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M. le Maire – Surtout le dos tourné j’imagine, c’est un sport un peu facile. 
 
M. MOITTIE – Je n’aime pas non plus la chasse à la femme et pour être positif, j’apprécie 

beaucoup les déclarations mesurées qui ont pu être faites à ce sujet-là et je vous en remercie. Et puis 
encore deux choses. Il y a dans cette assemblée des absents chroniques, des professionnels du pouvoir 
qui ne sont jamais là. 

 
M. le Maire – Absolument. 
 
M. MOITTIE – A qui on fait dire des choses ou intervenir avec des phrases toutes faites, 

fabriquées, du genre « Un bon lieutenant ne fait pas forcément un bon capitaine ». Moi j’ai envie de dire 
qu’un bon gardien de but ne fait pas forcément un bon avant-centre. Et enfin un dernier élément  pour 
remettre les choses au bon niveau. On est dans une assemblée qui travaille au service d’Orléans et des 
Orléanais et il faut la maintenir au bon niveau et que les conciliabules se déroulent en dehors de cette 
enceinte. Merci. 

 
(Applaudissements dans l’hémicycle.) 
 
M. le Maire – Merci M. MOITTIE. 
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N°   10    –  Finances. Affectation des résultats de fonctionnement de l'exercice 2018 à la section 
d'investissement. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’instruction comptable M 57 prévoit la reprise en N+1 des résultats constatés à la clôture 

de l’exercice N, tant en fonctionnement qu’en investissement, ainsi que l’affectation en section 
d’investissement, d’une partie du résultat de fonctionnement constaté, permettant de réaliser 
l’autofinancement prévu au budget. 

 
Le compte administratif 2018 de la Mairie fait apparaître les résultats suivants : 
 
 
1°) Budget principal de la Mairie 
 
L’excédent disponible de la section de fonctionnement 2018 s’établit à 25 369 333,93 €.  
 
Ce résultat doit être affecté en priorité à la couverture du déficit de la section 

d’investissement, permettant ainsi d’autofinancer une partie des investissements. Le solde sera inscrit en 
report à nouveau. 

 
Après avoir repris le déficit d’investissement de 2017, la section d’investissement 2018 

présente un déficit de 20 562 448,65 €. Après prise en compte de l’apurement du compte 1069 pour 
908 959,21 €, la section d’investissement présente un déficit de 21 471 407,86 €. 

Après avoir constaté les reports tant en dépenses (12 405 753,27 €), qu’en recettes 
(10 405 753,27 €), la section d’investissement présente un déficit global de 23 471 407,86 €.  

 
Dans ces conditions, il est proposé d’affecter à la section d’investissement un montant de 

23 471 407,86 € et de reporter en section de fonctionnement 1 897 926,07 €. 
 
Compte tenu de cette affectation et des reports, la section d’investissement est équilibrée. 
 
 
2°) Budget annexe des activités spécifiques 
 
L’excédent disponible de la section de fonctionnement 2018 s’établit à 96 116,21 €.  
 
Ce résultat doit être affecté en priorité à la couverture du déficit de la section 

d’investissement, permettant ainsi d’autofinancer une partie des investissements. Le solde sera inscrit en 
report à nouveau. 

 
Après avoir repris l’excédent d’investissement de 2017, la section d’investissement présente 

un excédent global de 2 098 933,98 €. 
 
Dans ces conditions, il est proposé de reporter en section d’investissement un montant de 

2 098 933,98 € et de reporter en section de fonctionnement 96 116,21 €. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2311-5, 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver : 
 

1°) pour le budget principal : 
 

-  l’inscription du déficit d’investissement 2018 au compte 001 (dépenses) pour un montant 
global de 20 562 448,65 €, 
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-  l’inscription de l’apurement du compte 1069 au compte 001 (dépenses) pour un montant de 
908 959,21€, 

-  l’affectation sur l’exercice 2019, en section d’investissement à l’article 1068, de la somme 
globale de 23 471 407,86 €, 

-  et l’inscription du solde du résultat de fonctionnement en report à nouveau au compte 002 
(recettes) pour un montant global 1 897 926,07 € ; 

 
2°) pour le budget annexe des activités spécifiques : 
 

-  l’inscription de l’excédent d’investissement 2018 au compte 001 (recettes) pour un montant 
de 2 098 933,98 €, 

-  et l’inscription du résultat de fonctionnement en report à nouveau au compte 002 (recettes) 
pour un montant de 96 116,21 €. » 

 

ADOPTE PAR 50 VOIX. 
IL Y A 5 ABSTENTIONS. 

 
N°   11    –  Finances. Exercice 2019. Budget supplémentaire. Budget principal et budget annexe. 

Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Afin de prendre en compte les résultats de l’exercice 2018 et ajuster les inscriptions 

budgétaires en fonctionnement et en investissement, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1 - approuver le budget supplémentaire du budget principal pour l'exercice 2019, qui 

s'équilibre en recettes et dépenses à 45 946 319,56 €, y compris les reports de 2018. 
 
1.1 Sont inscrits en section de fonctionnement : 
 
En recettes, les inscriptions s'élèvent à 6 406 976,28 €, intégrant 1 897 926,07 € de reprise de 

l’excédent reporté de 2018, une diminution des recettes réelles de 445 949,79 € et une hausse de 
4 955 000 € de recettes d’ordre relative à des dotations aux amortissements. 

 
En dépenses, les inscriptions s'élèvent à 6 406 976,28 €, dont une diminution de 853 960 € de 

dépenses réelles et une augmentation de 7 260 936,28 € de dépenses d'ordre dont 2 045 000 € relative à 
des dotations aux amortissements. 
 

DEPENSES RECETTES

299 597,00 €

20 000,00 €

-1 207 857,00 €

34 300,00 €

70 000,00 €

-1 432 000,00 €

819 934,00 €

96 116,21 €

5 215 936,28 €

1 897 926,07 €

2 045 000,00 € 4 955 000,00 €

6 406 976,28 € 6 406 976,28 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

042 - OP ORDRE BUDG TRANSFERT ENTRE SECTION

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

70 - PRODUITS DES SERVICES,DU DOMAINE ET VENT

73 - IMPOTS ET TAXES

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

012 - CHARGES DE PERSONNEL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL
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Recettes de fonctionnement : 
 

o Inscription de 1 897 926,07 € de reprise de l’excédent de fonctionnement 2018 (après affectation 
de résultats). 

o Diminution de 1 432 000 € de l’attribution de compensation versée par Orléans Métropole suite à 
l’approbation par délibération du conseil métropolitain du 15 novembre 2018 et du conseil 
municipal du 10 décembre 2018 du transfert des compétences facultatives et notamment du 
soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau.  

o Inscription de 96 116,21 € de recettes au titre du reversement de l’excédent de fonctionnement 
2018 du budget annexe activités spécifiques. 

o Augmentation de 806 934 € des recettes de la dotation globale de fonctionnement notifiée pour 
2019 avec une hausse de la dotation forfaitaire de 506 300 € et de la dotation de solidarité 
urbaine de 300 634 €. 

o Inscription de 50 000 € en dépenses / recettes au titre de partenariats pour divers évènements 
(Voix d’Orléans, O. Jazz, Festival de Loire). 

o Inscription de 20 000 € en dépenses / recettes au titre de la mutualisation du service de médecine 
préventive avec 3 nouvelles communes (Olivet, Saint-Denis-en-Val, Semoy) et des refacturations. 

 
 
Dépenses de fonctionnement : 

 

o Diminution de 1 432 000 € de dépenses suite à l’approbation par délibération du conseil 
métropolitain du 15 novembre 2018 et du conseil municipal du 10 décembre 2018 du transfert des 
compétences facultatives et notamment du soutien aux clubs sportifs professionnels de haut 
niveau. Cette diminution sera compensée par une baisse de la recette d’attribution de 
compensation reçue d’Orléans Métropole : 

 1 012 000 € de subvention versée à Orléans Loiret Basket 

 420 000 € de subvention versée à la SASP USO Foot 

 
o Inscription de 375 670 € pour le soutien financier des clubs et associations sportives dont 

notamment : 

 100 000 € de subvention exceptionnelle au titre du lancement du centre de formation en 
2020 de l’USO foot 

 60 000 € de subvention complémentaire au cercle d’escrime 

 Inscription de 48 000 € de crédits complémentaires au titre de prestations avec Orléans 
Loiret Basket 

 42 000 € dans le cadre de l’accompagnement des clubs et des athlètes pour les JO 2020 

 35 000 € de subventions exceptionnelles pour les clubs de natation de l’A.O.N. et de 
l’A.S.P.T.T. natation 

 25 000 € de subvention exceptionnelle pour l’Union Pétanque Argonnaise  

 20 350 € pour l’ECO-CJF athlétisme 

 Inscriptions de 12 000 € de crédits dans le cadre de prestations play off Elite Panthères 
au Palais des Sports 

 Inscriptions de 11 000 € de bourses au titre des JO 2020 pour 11 athlètes 

 10 000 € pour de nouveaux évènements et soutiens aux associations 
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 10 000 € pour le lancement d’une étude auprès du Comité Régional Olympique et Sportif 
relative à l’état des équipements sportifs pour accueillir les phases préparatoires des JO 
2024 

 
o Diminution de 92 430 € correspondant à l’annulation des participations au Fonds Unifié Logement 

(FUL) et au Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) désormais prises en charge par Orléans Métropole. 
 

o Inscription de 53 000 € pour le renforcement de la sécurité du marché de Noël imposé par la 
préfecture 
 

o Inscription de 47 700 € pour le déploiement du coffre-fort électronique des agents 
 
o Inscription de 32 000 € de crédits complémentaires pour annulation de titres sur exercices 

antérieurs d’occupation du domaine public 
 

o Inscriptions de 25 000 € de crédits complémentaire pour le concert de clôture du Festival de Loire 
2019 

 
o Inscriptions de 25 000 € au titre d’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour une étude 

des prérequis à la mise en place d’un centre de supervision Métropolitain. 
 

o Inscription de 13 000 € en dépenses / recettes au titre d’un spectacle de marinier lors du festival 
de Loire 2019 (10 000 €) ainsi que pour la projection d’un son et lumière de l’école des Gobelins 
(3 000 €), avec le financement de la Région Centre-Val de Loire. 

 
o Inscription de 10 000 € au titre des loyers et charges suite au rachat du bail du commerce Electric 

Rasoir 
 

 Dans ce contexte, l’autofinancement augmente de 5 215 936,28 €. 
 

1.2 Sont inscrits en section d’investissement : 
 
En recettes, les inscriptions s’élèvent à 39 539 343,28 €, dont 23 471 407,86 € d’affectation de 

résultat, 10 405 753,27 € de reports de 2018, une diminution de 2 102 754,13 € de recettes réelles et une 
hausse de 7 764 936,28 € des recettes d'ordre. 

 
En dépenses, les inscriptions s'élèvent à 39 539 343,28 €, dont 20 562 448,65 € de reprise du 

résultat d’investissement reporté auquel il convient de rajouter 908 959,21 € de régularisation du compte 
1069, 12 405 753,27 € de reports de 2018, une augmentation 203 182,15 € des dépenses réelles et une 
hausse de 5 459 000 € de dépenses d’ordres. 
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DEPENSES RECETTES

-1 413 298,11 €

146 396,64 €

-87 113,91 €

1 544 015,38 €

25 034 407,86 €

430 000,00 €

-4 432 695,28 €

323 759,00 €

21 471 407,86 €

13 182,15 € 13 182,15 €

504 000,00 € 504 000,00 €

5 215 936,28 €

4 955 000,00 € 2 045 000,00 €

27 133 590,01 € 29 133 590,01 €

12 405 753,27 € 10 405 753,27 €

39 539 343,28 € 39 539 343,28 €

13 - SUBVENTION  D'INVESTISSEMENT

TOTAL INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

10 - DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

041 - OP ORDRE BUDG PATRIMONIALES

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

001 - RESULTAT D' INVESTISSEMENT REPORTE

024 - PRODUIT DE CESSIONS

040 - OP ORDRE BUDG TRANSFERT ENTRE SECTION

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

45XXX - OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

REPORTS 2018

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT

 
Recettes d’investissement : 
 

o Inscription de 23 471 407,86 € d’affectation de résultats 
 

o Inscription de 1 563 000 € de crédits complémentaires de FCTVA 
 

o Inscription de 323 759 € de cession de part en capital de la SEM Orléans Spectacles à Orléans 
Métropole  

 
o Inscription 350 000 € de subvention de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre du Contrat 

Régional de Solidarité Territoriale, au titre des travaux d’investissement réalisés au groupe 
scolaire Romain Rolland 

 
o Inscription de 43 000 € du solde de la subvention du Département du Loiret dans le cadre de la 

rénovation du gymnase Gaston Couté 
 

o Inscription de 32 000 € de subvention du Comité National pour le Développement du Sport au titre 
du parcours de running 

 
o Inscriptions de 13 182,15 € en dépenses / recettes au titre d’opération pour compte de tiers dans 

le cadre de procédure d’immeubles menaçant ruine. 
 

o Inscription complémentaire de 2 549 000 € de recettes d’ordres au titre d’écritures 
d’amortissements et d’intégration de travaux à l’inventaire de la mairie d’Orléans. 

 
 
Dépenses d’investissement : 

 
o Inscription de 20 562 448,65 € de reprise de déficits d’investissement 2018 auquel il convient 

d’ajouter 908 959,21 € au titre de l’apurement du compte 1069 soit un total de 21 471 407,86 € 
 

o 135 000 € pour la prise en charge de travaux au 9 et 11 rue St Flou à Orléans, suite à la menace 
d’effondrement des immeubles 
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o 50 000 € de subvention au titre d’un fonds de concours pour la reconstruction de la Cathédrale de 
Notre-Dame de Paris 
 

o 5 000 € en dépenses et recettes (subvention région) dans le cadre du label Ville d’Art et Histoire 
au titre de la mise en place d’une application parcours Géomotif destinés aux visiteurs de la Ville 
et à la réédition de l’ouvrage « Orléans Ville de Renaissance »  
 

o Inscription complémentaire de 5 459 000 € de dépenses d’ordres au titre d’écritures 
d’amortissements et d’intégration de travaux à l’inventaire de la mairie d’Orléans. 

 
 dans ce contexte, l’emprunt d’équilibre, diminue de 4 432 695,28 €. 

 
 

2 - approuver le budget supplémentaire du budget annexe activités spécifiques pour 
l'exercice 2019, qui s'équilibre en recettes et dépenses à 2 195 050,19 €. 

 
2.1 Sont inscrits en section de fonctionnement : 
 
Les inscriptions de recettes s'élèvent à 96 116,21 € et correspondent à la reprise de l'excédent 

reporté de 2018. Les inscriptions de dépenses réelles s'élèvent à 96 116,21 € et correspondent au 
reversement de l’excédent de fonctionnement 2018 au budget principal. 
 

DEPENSES RECETTES

96 116,21 €

96 116,21 €

96 116,21 € 96 116,21 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
 

2.2  Sont inscrits en section d’investissement : 

Les inscriptions de recettes s'élèvent à 2 098 933,98 € correspondant à la reprise de l’excédent 
d’investissement 2018 et sont affectées en dépenses à une enveloppe de travaux. » 

DEPENSES RECETTES

2 098 933,98 €

2 098 933,98 €

2 098 933,98 € 2 098 933,98 €

001 - RESULTAT D' INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

 
 

ADOPTE PAR 50 VOIX. 
IL Y A 5 ABSTENTIONS. 

 
N°   12    –  Finances. Dispositif d’expérimentation de la certification des comptes des collectivités 

locales. Communication de la synthèse des audits ciblés en 2018. 

M. MARTIN – Comme vous le savez - puisqu’une délibération avait eu lieu en son temps à 
ce sujet - la Ville d’Orléans a candidaté pour rentrer dans le processus d’expérimentation de la 
certification des comptes des collectivités locales. Je rappelle que très souvent, la Ville d’Orléans veut 
candidater sur des expériences nouvelles car elle pense qu’elle peut en bénéficier sur le long terme.  

 
Après cette candidature nous sommes dans la phase expérimentation qui prendra fin en 

2020 et nous devons porter à la connaissance du Conseil Municipal les commentaires qui ont pu être faits 
par la Cour des comptes qui mandate une équipe d’évaluation. Ces commentaires portent sur les 
diagnostics ciblés des actifs incorporels et corporels. Vous en conviendrez que c’est assez technique 
mais nous avons déjà apporté un certain nombre de réponses et puis aussi la volonté de poursuivre 
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progressivement nos améliorations dans ce domaine, le diagnostic ciblé des recettes et autres créances, 
le diagnostic de la Trésorerie. Il existe aussi un diagnostic sur l’audit ciblé des risques de contrôle interne 
et de suivi des recommandations. Voilà pour les éléments que je voulais porter à votre connaissance.  

 
M. le Maire – Je voulais juste revenir sur cet élément-là car il est important. On va avoir une 

évolution sur la gestion des comptes des collectivités locales à un horizon de 4/5 ans. Aujourd’hui il y a un 
ordonnateur, un mandataire et un mode de fonctionnement qui n’est plus aussi efficace, y compris dans 
les enceintes publiques. Par exemple je crois que les hôpitaux fonctionnent déjà avec des commissaires 
aux comptes et appliquent d’autres façons de faire. J’ai souhaité avec Michel MARTIN que l’on s’inscrive 
dans cette logique de modernisation. Il fallait des collectivités qui expérimentent les processus et on est 
en plein dans cette logique de certification. C’est un élément de modernisation, de sécurisation des 
comptes et qui est un élément qui devrait apporter une modernité au fonctionnement de la Ville d’Orléans 
dans les contrôles, dans la façon de faire et je suis ravi que l’on ait été retenu et que l’on puisse aller vers 
ce cadre-là même si ce n’est pas toujours simple.  

 
M. MARTIN – Il est vrai que cela nous demande un certain travail et du reste je remercie les 

services notamment M. BRUNAUD qui fait un gros travail à ce titre et puis bien sûr Mme BARBEROT, la 
directrice des finances de la Ville. C’est aussi important de travailler sur la rigueur de nos comptabilités.  

 
 
M. MARTIN, 2

ème
 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 

 
« L’article 110 de la loi « nouvelle organisation territoriale de la République » (N.O.T.Re), 

publiée le 8 août 2015, prévoit l’expérimentation de dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité 
et la fidélité des comptes des collectivités territoriales, dans l’objectif de conduire à la certification de leurs 
comptes, ainsi qu’il est déjà pratiqué notamment pour le secteur hospitalier.  

 
La candidature présentée par la Mairie pour participer à l’expérimentation a été retenue et 

entérinée par l’arrêté ministériel du 10 novembre 2016, publié au journal officiel du 17 novembre 2016. 
 
Ainsi, pour les exercices 2017 à 2019, la Cour des Comptes mandate une équipe 

d’évaluation composée de magistrats, rapporteurs, experts et vérificateurs. Cette mission 
d’accompagnement consiste en la réalisation de diagnostics d’évaluation qui déboucheront sur des 
recommandations permettant à la collectivité d’élaborer un plan d’action pluriannuel devant aboutir à la 
certification des comptes à l’horizon 2020. 

 
Le calendrier retenu pour la phase d’expérimentation est le suivant :  
 

- 2017 : réalisation du diagnostic global d’entrée, 
- 2018 : réalisation d’examens ciblés sur les cycles comptables évalués à risque dans le cadre du 

diagnostic global d’entrée, 
- 2019 et 2020 : poursuite et approfondissement des examens ciblés. 

 
Ainsi le diagnostic global d’entrée réalisé à la fin du 1

er
 semestre 2017 et la synthèse a été 

présentée en conseil municipal le 11 juin 2018.  
 
En 2018, les audits ciblés ont concerné les thématiques suivantes :  
 

- les actifs incorporels et corporels, 
- les autres recettes et créances associées, 
- la trésorerie, 
- la maîtrise des risques, le contrôle interne et le suivi des recommandations. 

 
Ces diagnostics ciblés ont permis d’identifier, pour chaque thématique, les axes 

d’amélioration et les actions à mettre en œuvre dans la perspective de la certification à blanc des comptes 
2020. 
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Le dispositif prévoit qu’à l’issue de chaque phase, la synthèse des diagnostics est 
communiquée à l’assemblée délibérante. 

 
Enfin, il est précisé que les examens ciblés programmés en 2019 porteront sur :  
 

- les processus comptables liés à la paie,  
- les processus comptables liés aux litiges et contentieux. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre 

connaissance de la synthèse ci-annexée des audits ciblés réalisés en 2018 par l’équipe inter 
juridictionnelle de la Cour des Comptes dans le cadre du dispositif d’expérimentation de la 
certification des comptes des collectivités. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 
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N°   13    –  Finances. Rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes 
Centre-Val de Loire sur la gestion de la commune. Exercices 2012 et suivants. Suivi 
des recommandations. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier du 1

er
 février 2017, Mme la Présidente de la Chambre Régionale des Comptes 

Centre-Val de Loire a annoncé l’examen de la gestion des comptes de la Ville pour les exercices 2012 et 
suivants. 

 
Ce contrôle, intervenu sur le même calendrier que le diagnostic global d’entrée de la Mairie 

dans le dispositif de certification des comptes des collectivités, a porté exclusivement sur la gestion et 
l’analyse de la situation financière. 

 
Le rapport d’observations provisoires a été notifié le 30 octobre 2017. La Mairie a formulé ses 

remarques le 28 décembre 2017. 
 
Le rapport d’observations définitives a été transmis le 9 mars 2018. La Mairie a apporté ses 

réponses le 6 avril 2018. 
 
Le rapport définitif, comprenant in extenso les réponses de la Mairie, a été présenté au 

Conseil Municipal le 11 juin 2018. 
 
L’article L. 243-9 du code des juridictions financières prévoit la présentation, à l’assemblée 

délibérante, d’un rapport mentionnant les actions entreprises à la suite des recommandations formulées 
par la Chambre Régionale des Comptes dans le rapport d’observations définitives. 

 
 Il est rappelé que, après avoir globalement noté la bonne situation financière de la Mairie, la 

chambre a formulé sept recommandations. La plupart de ces recommandations, ont un lien direct avec la 
démarche de certification des comptes dans laquelle s’est engagée la Mairie aux côté de 24 autres 
collectivités pilotes et sont d’ores et déjà mises en œuvre ou le seront à court terme.  

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre connaissance du rapport ci-annexé sur les 
actions entreprises à la suite des recommandations formulées par la Chambre Régionale des 
Comptes Centre-Val de Loire dans le rapport d’observations définitives sur la gestion de la 
commune pour les exercices 2012 et suivants. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 
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N°   14    –  Finances. Rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT). Modification des attributions de compensation 2019. Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Conformément aux dispositions de l’article 1609 noniès C IV du code général des impôts, 

une CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) a été créée entre Orléans 
Métropole, Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.), et ses communes membres, 
composée de membres des conseils municipaux des communes  concernées, chaque conseil municipal 
disposant d'au moins un représentant. 

 
La mission de la CLECT est de procéder à l’évaluation des charges transférées à 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité professionnelle unique consécutivement 
aux transferts de compétences opérés par les communes à son profit. A ce titre, la CLECT doit élaborer 
un rapport qui présente l’évaluation des charges transférées. 

 
Ce rapport constitue la référence pour déterminer le montant de l’attribution de compensation 

(AC) qui sera versée par l’E.P.C.I. aux communes ou par les communes à l’EPCI. Le versement des 
attributions de compensation constitue à ce titre une dépense obligatoire pour la collectivité. 

 
Une fois adopté par la CLECT en son sein, le rapport est soumis aux conseils municipaux qui 

délibèrent sur le document proposé dans son intégralité sans possibilité d’ajout, de retrait, d’adoption 
partielle. Le rapport de la CLECT est approuvé à  la majorité qualifiée des conseils municipaux. 

 
Pour mémoire, l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales définit la 

majorité qualifiée comme l’approbation par « deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ». 

 
La CLECT s’est réunie le 4 avril 2019 pour modifier les attributions de compensation 2019. 

En effet, le conseil métropolitain, lors de sa séance du 15 novembre 2018, a décidé de transférer de 
nouvelles compétences facultatives, à savoir :   

- le soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau, 

- la coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de santé, 

- l’aménagement et la gestion du parc des Jardins de Miramion à Saint-Jean-de-Braye. 

 
La synthèse des éléments transmis permet d’établir les nouvelles attributions de 

compensation 2019. 
 
Le rapport de la CLECT annexé à la présente délibération détaille les attributions de 

compensation 2019. 
 
Les attributions de compensation en fonctionnement sont reçues d’Orléans Métropole 

mensuellement par douzième chaque année. 
 
Les attributions de compensation en investissement sont versées mensuellement à Orléans 

Métropole par douzième chaque année, selon une inscription au compte 2046 sur le budget de la 
commune. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le rapport d’évaluation des charges, établi par la commission d’évaluation des 

charges transférées d’Orléans Métropole, en date du 4 avril 2019 et ci-après annexé ; 
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2°) approuver les attributions de compensation 2019 de la commune figurant au rapport 
d’évaluation établi par la commission d’évaluation des charges transférées d’Orléans Métropole, 
ainsi que les modalités d’exécution correspondantes ; 

3°) procéder, le cas échéant, à la régularisation de l’attribution de compensation provisoire 

2019. » 
 

ADOPTÉ PAR 51 VOIX. 
IL Y A 4 ABSTENTIONS. 
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N°   15    –  Habitat-logement. S.A. H.L.M. FRANCE HABITATION. Maintien de la garantie d’emprunt 
suite au transfert de deux prêts à la S.A. H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS. Garantie 
d’emprunt de 727 123,90 € au 31/12/2018 (2 872 139,50 € à l’origine et à hauteur de 
100 %). Approbation. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par courrier reçu en date du 4 mars 2019, la S.A. H.L.M. FRANCE HABITATION sollicite le 

maintien de la garantie financière de la Ville d’Orléans à hauteur de 100 % de deux prêts représentants 
727 123,90 € au 31 décembre 2018 (soit 2 872 139,50 € à l’origine) souscrits auprès de la CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS. 

 
La CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS a consenti le 1 septembre 1986 (contrat 

établi le 11 septembre 1986) au cédant, la S.A. H.L.M. FRANCE HABITATION, un prêt n° 0259500 d’un 
montant initial de 1 222 183,77 € finançant la construction de 20 logements sur 47 à Orléans « Z.A.C. de 
la Cigogne » et le 18 juin 1986 (contrat établi le 3 juin 1986) un prêt n° 0259528 d’un montant initial de 
1 649 955,73 € finançant la construction de 27 logements sur 47 à Orléans « Z.A.C. de la Cigogne ». 

 
En raison de la cession de son patrimoine concernant les foyers logements à la société PAX-

PROGRES-PALLAS, le cédant, la S.A. H.L.M. FRANCE HABITATION a sollicité de la CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS, qui a accepté, le transfert desdits prêts au profit du repreneur, la S.A. 
H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS. 

 
Les caractéristiques financières des prêts transférés sont les suivantes : 

 
Prêt APLCD11 : n° 0259500 
 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
• Montant du prêt initial : 1 222 183,77 € 
• Capital restant dû au 31/12/2018 : 309 413,60 € 
• Quotité garantie : 100 %  
• Date de la dernière échéance : 1

er
 septembre 2023 

• Périodicité des échéances : annuelle 
• Index : Livret A + 0,52 
• Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 

+ 0,52 % (révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %) 

• Modalité de révision : double révisabilité 
• Taux de progressivité des échéances : Révision du taux de progressivité à chaque échéance 

en fonction de la variation du taux du livret A. 
 
Prêt APLCD11 : n° 0259528 
 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
• Montant du prêt initial : 1 649 955,73 € 
• Capital restant dû au 31 décembre 2018 : 417 710,30 € 
• Quotité garantie : 100 %  
• Date de la dernière échéance : 1

er
 décembre 2023 

• Périodicité des échéances : annuelle 
• Index : livret A + 0,52 
• Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 

+ 0,52 % (révision du taux d’intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du taux du 
livret A sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %) 

• Modalité de révision : double révisabilité 
• Taux de progressivité des échéances : Révision du taux de progressivité à chaque échéance 

en fonction de la variation du taux du livret A. 
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La garantie de la Mairie est accordée pour la durée résiduelle totale des prêts et jusqu’au 
complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
Repreneur, la S.A. H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité, à savoir sommes dues en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnités, rompus, 
commissions et frais et accessoires. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS, la Mairie s’engage dans les meilleurs délais à se substituer au Repreneur, la S.A. 
H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
La Mairie s'engage pendant toute la durée résiduelle des prêts à libérer, en cas de besoin, 

des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ces prêts. 
 
Il est proposé de conclure une convention avec le repreneur, la S.A. H.L.M. PAX-PROGRES-

PALLAS précisant l’ensemble des obligations des parties et découlant du présent accord de transfert de 
prêts qui sera passé entre la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. 
 

Ceci exposé, 
 
Vu la demande de maintien de la garantie formulée par le Cédant, la S.A. H.L.M. FRANCE 

HABITATION pour le Repreneur, la S.A. H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2298 du code civil, 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) accorder le maintien de sa garantie pour le remboursement de la somme de 727 123,90 €, 
représentant 100 % des prêts, que le Repreneur, la S.A. H.L.M. PAX-PROGRES-PALLAS souscrit 
auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS : 
 

  APLCD11 : n° 0259500 : 309 413,60 €, garantie à hauteur de 100 % 
  APLCD11 : n° 0259528 : 417 710,28 € garantie à hauteur de 100 % 

 
2°) approuver la convention de garantie à passer avec la S.A. H.L.M. PAX-PROGRES-

PALLAS ; 
 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie et tout acte relatif à ce transfert. » 
 

ADOPTE PAR 52 VOIX CONTRE 3. 
 
 
N°   16    –  Commission consultative des services publics locaux (C.C.S.P.L.). Examen du bilan 

d'activités 2018. 

M. MARTIN, 2
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Conformément à l’article L. 1413-1 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), 

la commission consultative des services publics locaux (C.C.S.P.L) est créée dans toutes les communes 
de plus de 10 000 habitants pour l’ensemble des services publics qu’elles confient à un tiers par 
convention de délégation de service public. 

 
La C.C.S.P.L. de la Mairie examine chaque année sur le rapport de son Président les 

rapports établis par les délégataires de service public. 
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Elle est également consultée pour avis sur tout projet de concession de service public et de 
contrat de partenariat, avant que l’assemblée délibérante se prononce. 

 
Conformément à l’article L. 1413-1 du C.G.C.T., le Président de la C.C.S.P.L. présente à 

l’assemblée délibérante, avant le 1
er

 juillet de chaque année, l’état des travaux réalisés. 
 
Les travaux effectués par cette commission au cours de l’année 2018 ont été les suivants :  

 
-  réunion du 26 novembre 2018 : la C.C.S.P.L a examiné les rapports annuels d’activités, au titre 

de l’année 2017, des délégataires de services publics suivants :  
 

 la SOGERES pour la gestion du service public de la restauration collective, 

 la S.E.M. ORLEANS SPECTACLES pour la gestion de la salle du Zénith, 

 l’association ANTIROUILLE pour la gestion de la salle de musiques actuelles 
«  l'Astrolabe »,  

 la S.P.L. ORLEANS VAL DE LOIRE EVENEMENTS pour la gestion du Parc des 
Expositions et Centre de Conférences. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Budget et Ressources, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte des travaux menés par la commission 
consultative des services publics locaux au cours de l’année 2018. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 

 
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
N°   17    –  Planification. Débat des orientations du Projet d'Aménagement  et de Développement 

Durables du Plan Local d'Urbanisme Métropolitain. 

 

* 
* * 

* 
 

Présentation d’un Powerpoint par Mme CHERADAME 
 
* 

* * 
* 
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Mme CHERADAME – Depuis 2017, les élus métropolitains ont fait le choix d’engager 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme métropolitain (P.L.U.m), dans la mesure où les P.L.U. 
communaux, de par la création de la Métropole, ne pouvaient que se réviser et uniquement au 
commencement de la révision. C’est le cas du P.L.U. d’Orléans, dont nous avons déjà parlé dans cette 
enceinte et pour lequel d’ailleurs une enquête publique est en cours.  
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Mme CHERADAME – Le débat du Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

(P.A.D.D.) est d’ouvrir à la construction réglementaire du P.L.U. métropolitain pour une durée d’environ un 
an. Sur un principe de construction ce P.A.D.D. a été mené dans le cadre d’études de convergence des 
documents d’urbanisme des communes de la Métropole, de façon à ce que les P.L.U. communaux 
puissent être valorisés, en reprenant toutes les forces et les spécificités de ceux-ci afin de matérialiser le 
schéma de ce P.L.U. métropolitain. Cela se fait au travers des documents du Schéma de Cohérence 
Territoriale (ScoT), le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) et le Plan de déplacements Urbains (P.D.U.) 
qui sont aujourd’hui bien avancés. Et puis d’un autre côté les P.A.D.D. communaux et les questionnaires 
envoyés aux communes de façon à pouvoir travailler sur cette agrégation des éléments communaux et 
des documents en cours d’élaboration.  
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Mme CHERADAME – Il y a eu trois séminaires afin qu’avec l’ensemble de ces éléments, les 

élus communautaires et communaux puissent retirer des lignes de force qui ont été arrêtées et définir le 
positionnement de chacun et où nous en sommes collectivement. Et puis également comment se 
développent les villes avec les territoires de proximité et bien évidemment mettre en avant les qualités 
environnementales de notre territoire sur un principe d’aménagement qui se veut être respectueux et 
sobre de notre consommation.  
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Mme CHERADAME – Les grandes orientations commencent bien évidemment par la nature 

et ce territoire en transition. C’est dans un chapitre dédié que l’ensemble de ces orientations liées à 
l’environnement, la biodiversité, la sobriété énergétique et la mise en valeur des paysages ont été 
rassemblées. Les 8 orientations et 37 sous-orientations sont bien évidemment décrites dans le document 
et tiennent notamment compte de la pression sur les réserves en eau potable, sur comment mettre en 
œuvre un urbanisme résilient sur des projets hydrologiques par exemple, utiliser les projets 
d’aménagement pour développer des conceptions bioclimatiques en matière de construction. 
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Mme CHERADAME – Ces éléments sont regroupés au travers de l’ensemble de ces 

orientations qui sont également reprises permettant de valoriser la richesse des territoires, de spatialiser 
les corridors écologiques, de répertorier les milieux humides et aussi de montrer un territoire de paysages 
à la croisée de la forêt d’Orléans, de la Beauce, de la Sologne et bien évidemment de la Loire. 
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Mme CHERADAME – Deuxième axe, un territoire attractif et innovant, qui place Orléans sur 

la carte avec ses atouts, ses équipements, ses terroirs, ses orientations déclinées dans 48 sous-
orientations en valorisant notamment le positionnement à l’intersection de plusieurs infrastructures 
importantes au cœur de la France.  

 
La création et la mise en valeur d’un cheminement éducatif de l’école jusqu’à l’université, 

ainsi que la mise en œuvre des composantes paysagères qui permettent de donner cette attractivité 
notamment sur le plan touristique qui s’est rapidement et dernièrement développé dans la Ville alors que 
la Métropole n’était pas connue pour ses attraits touristiques. C’est en fait l’ensemble des politiques mises 
en œuvre qui aujourd’hui permet de mettre en avant ce potentiel ainsi que celui des entreprises valorisées 
sur le territoire. 
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Mme CHERADAME – La carte de synthèse permet d’illustrer les concepts avec ceux de pôle 

d’activités, de cardo novo déjà décrits dans le Scot avec les implantations des grands projets 
métropolitains du nord au sud et sur l’axe est-ouest au niveau de la Loire. 
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Mme CHERADAME – Un territoire habité et vivant qui définit la manière de vivre et le 

développement à l’échelle humaine des lieux de centralité. C’était déjà bien mis en avant dans le Scot en 
parlant de ville des proximités, de façon à conforter les bourgs, les centre-villes, les équipements de 
proximité, les relations à l’agriculture, les mobilités, à maintenir la diversité économique et de permettre la 
pérennisation des activités ainsi que la reconversion. On parle de création avec Interives mais on parle 
aussi de reconversion industrielle avec l’ancien site d’IBM et le site de QUELLE à Saran. Et cette 
organisation des mobilités - également bien décrite - avec une métropole des courtes distances, un travail 
sur les nuisances et sur les déplacements doux mis en œuvre.  
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Mme CHERADAME – C’est donc un territoire habité, vivant, de proximité, avec l’ensemble 

des composantes environnementales, dynamique, économiques et humaines qui se déclinent au travers 
ce P.A.D.D. et qui finalement est très proche de celui du P.L.U. d’Orléans ayant déjà été débattu dans 
cette enceinte.  
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Mme CHERADAME – L’ensemble des points d’attention de la Ville d’Orléans a été repris 

dans ce document et je tiens à le souligner, autour desquels nous avons agréé d’autres préoccupations, 
celles des communes, la place de la forêt, les nuisances des pylônes électriques qui est un souci 
particulier à Ingré par exemple et repris dans ce P.A.D.D. Au travers de ce document – que vous pouvez 
consulter car il y a bien sûr plus que quelques slides - l’ensemble de ces éléments sont mis en avant dans 
ce P.L.U. métropolitain et cela permettra ensuite d’engager les réglementations qui pourront être mises en 
œuvre.  

 
M. le Maire – Merci beaucoup. Ce sont des éléments extrêmement structurants et importants 

pour l’avenir de notre Ville puisque la Ville et la Métropole sont liées, surtout à cette échelle de réflexion. 
M. GRAND. 

 
M. GRAND – M. le Maire, mes chers collègues. J’ai simplement envie de vous dire que l’on 

va enfin faire de la politique aujourd’hui. 
 
M. le Maire – Je suis d’accord avec vous, merci. 
 
M. GRAND – Et j’ai une vision certainement aussi grande de la politique que M. MOITTIE et 

considérer que ceux qui nous ont mis dans cette situation aujourd’hui ne sortent pas grandis. On aura le 
temps d’en reparler dans les mois qui viennent mais je peux vous dire que cela clarifie un certain nombre 
de choses et en définitive je trouve cela très bien. 

 
Premier point sur les fondamentaux. En page 12, on a une première phrase qui nous 

explique « Afin de mettre en œuvre les objectifs de modération, de la consommation, de l’espace cité ci-
avant, celle-ci sera limité à XXX hectares » - chiffre précis – « intégré à l’issu de la phase réglementaire et 
avant l’arrêt du P.L.U.m. ». J’aimerais que vous m’expliquiez si par hasard le « XXX » ne pourrait pas 
éventuellement être remplacé par 845 dans quelques temps. On ne va pas refaire le débat du Conseil 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 juin 2019 - 

- 1051 - 

Métropolitain vous vous en doutez, mais je rappelle que ces objectifs d’emprise foncière supplémentaire 
de 845 hectares d’ici 2035 consommeront des surfaces agricoles aujourd’hui cultivées et qui servent à 
nous nourrir. Je considère que ce n’est absolument pas l’orientation que nous devons prendre. Et puisque 
l’on est dans un débat d’orientation sur le sujet, j’aurais quelques propositions de modifications sur 
l’orientation 6. Je proposerais par exemple que l’on engage la contractualisation avec les maraîchers afin 
qu’ils se convertissent au biologique et d’utiliser l’effet levier de la restauration scolaire et donc 1,2 million 
de repas que nous servons chaque année à nos enfants et dans les E.H.P.A.D., pour pouvoir engager 
cette reconversion toute ou partielle. On pourra là-aussi y revenir car cela fera partie des débats dans les 
mois à venir. 

 
Concernant l’orientation 1, on parle de développer les routes aériennes. Je sais bien 

évidemment que ce n’est pas une décision ni au niveau municipal ni métropolitain qui pourra faire changer 
cet état de fait mais je rappelle que l’avion pollue 45 fois plus qu’un déplacement en T.G.V. sur un trajet 
Paris-Marseille, par kilomètre et par passager. Taxer le kérosène permettrait de donner un véritable choix 
et d’avoir une réelle concurrence entre les deux. Pour 39 euros vous pouvez prendre l’avion pour aller à 
Marseille, ce n’est donc évidemment pas le coût de la compagnie aérienne et cela a pour conséquence 
d’augmenter fortement les émissions de gaz à effet de serre provoquées par nos déplacements.  

 
Ensuite en ce qui concerne l’orientation 6, il est indiqué que nous devrions aller vers la 

suppression des intrants. Là encore évidemment ce n’est pas une décision que l’on doit prendre et que 
l’on peut prendre ici mais en tout cas ce serait, vous vous en doutez, de supprimer les intrants pour 
l’orientation que nous souhaitons donner pour la suite.  

 
Avec l’orientation 7, on est là sur une décision qui peut être prise par notre collectivité et l’être 

très rapidement puisque l’étude a été faite par l’équipe de M. LEMAIGNEN il y a déjà quelques années. 
On y explique qu’il faudrait permettre la réalisation d’une nouvelle traversée de la Loire pour les vélos et 
les piétons. J’ai bien compris puisque nous avons déjà eu ces échanges, que pour 50 000 euros on peut 
décider d’enlever une voie pour les voitures sur ce pont et la réserver aux cyclistes et aux piétons. Partant 
de ce principe-là et en tenant compte évidemment du fait – et tout à fait légitimement – que les 
commerçants peuvent croire que cela risque de réduire le nombre de personnes qui viennent dans leur 
magasin chaque semaine, l’avantage de la proposition que je fais est qu’elle est réversible. Cela a été fait 
à Bordeaux par M. JUPPE, on peut tout à fait faire ce choix de cette voie unique pour les voitures sur le 
pont Royal et par conséquent permettre aux piétons et aux cyclistes de traverser en toute sécurité, sans 
avoir à dépenser plus de 10 millions d’euros pour une passerelle qui elle, une fois mise en place bien sûr, 
aura coûté sans doute plus mais en tout cas, ne pourra évidemment pas être retirée. Je vous propose 
donc dès maintenant la mise en place de ce principe, avec un test et on verra dans quelques mois si 
comme je le pense cela n’a aucun impact pour les commerçants et que les automobilistes seront déviés 
sur les ponts Thinat et Joffre pour aller au cœur de ville.  

 
Enfin, il est également expliqué sur cette orientation 7 qu’il faut développer les déchetteries. 

J’aurais juste une proposition de rénovation des déchetteries existantes et je pense en particulier à celle 
de la rue Hatton avec l’instauration d’une marche en avant car aujourd’hui cela pose d’énormes 
problèmes et moi cela me paraît tout aussi important que de développer le nombre de déchetteries, même 
s’il est nécessaire d’en faire quelques-unes de plus. Je vous remercie.  

 
M. le Maire – M. RICOUD. 
 
M. RICOUD – En effet lors du débat du SCoT au Conseil Métropolitain, j’avais avancé 

quelques idées. Vous le savez nous sommes très attentifs à la construction de logements sociaux sur 
notre Métropole et sur Orléans. Il est vrai que la construction de logements sociaux doit être réalisée en 
faisant très attention à maintenir les espaces libres, les espaces verts et les surfaces agricoles. J’avais 
émis l’idée que la Ville devait se reconstruire sur la Ville et je le redis aujourd’hui au sein de ce Conseil 
Municipal. 

 
Concernant la question des transports, des avancées ont pu être obtenues comme il a été dit 

tout à l’heure notamment pour les scolaires.  
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M. le Maire – Pour les moins de 26 ans en général si je puis me permettre. Excusez-moi de 
vous avoir interrompu. 

 
 
M. RICOUD – On continue de penser qu’il faut aller rapidement vers la gratuité des 

transports. Notre position n’est pas nouvelle mais cela fait partie des projets. Je crois qu’il faut que l’on ait 
un équilibre entre le maintien des surfaces agricoles, des espaces libres et la construction de logements. 
Il me semble l’avoir déjà dit mais je le répète aujourd’hui, à quand une réflexion d’ensemble sur le fait qu’à 
Orléans nous avons 6 000 logements vides ? Et pourquoi ne pas réfléchir ensemble à faire en sorte que 
ces logements soient reloués ? C’est une question que l’on pose depuis très longtemps et on ne se met 
jamais autour d’une table pour en discuter. Voilà les points que je voulais soulever dans le cadre de ce 
P.L.U. Je vous remercie.  

 
M. le Maire – Merci. M. MONTILLOT. 
 
M. MONTILLOT – Mes chers collègues. C’est effectivement un document très important 

présenté par Muriel CHERADAME. Je vais d’abord faire une introduction sur la remarque de M. GRAND 
faite il y a un instant quand il dit qu’enfin nous parlons politique et que je ne partage absolument pas. Je 
voudrais juste dire qu’il y a deux moments clés dans une année municipale : le vote du budget et le vote 
du compte administratif. Le vote du budget c’est l’acte d’engagement, on s’engage et on verra bien si les 
engagements seront tenus. Le compte administratif est encore plus important car c’est le moment de 
vérité, c’est-à-dire de savoir si oui ou non on a tenu les engagements. Passer pour pertes et profits le 
compte administratif et les deux heures passées...  

 
(Intervention hors micro de M. GRAND.) 
 
M. MONTILLOT – Il ne me semble pas vous avoir interrompu M. GRAND mais justement 

puisque vous m’interpellez ça tombe bien je vais en faire de même. Car lorsque l’on fait un certain nombre 
de propositions, il ne faut pas que cela tourne à la tartufferie, je m’explique. Depuis quelques mois, la 
petite musique qui tourne en boucle « avec GRAND vous allez voir ce que vous allez voir, 100 % 
biologique dans les cuisines à Orléans. ». Il me semble M. GRAND qu’aujourd’hui vous avez des 
responsabilités au Conseil Régional et il me semble que c’est dans les lycées. Il se trouve que j’interviens 
en permanence depuis trois années sur cette question, au niveau des lycées, au niveau de la Région. 

 
(Nouvelle intervention hors-micro de M. GRAND.) 
 
M. MONTILLOT – M. GRAND, il ne me semble toujours pas vous avoir interrompu tout à 

l’heure.  
 
(Intervention hors micro de M. GRAND.) 
 
M. MONTILLOT – C’est cela, vous m’expliquez que vous n’avez pas la responsabilité 

directe, etc. Moi je vais vous dire une chose M. GRAND. Je voudrais simplement dire que depuis 
trois années, après avoir mis en œuvre à Orléans quelque chose de tout à fait révolutionnaire car c’est 
unique en France, y compris avec le Conseil Départemental, avec aujourd’hui à l’heure où je parle, 
55,5 % des produits sont en circuits courts et en circuits de proximité. Je rappelle la différence entre les 
deux : les circuits courts sont en plus transformés directement du producteur au consommateur dans la 
légumerie centrale. Depuis trois années, j’ai sans cesse demandé – et vous ne l’avez jamais voté, ni vous 
ni le groupe auquel vous appartenez – à ce qu’effectivement au Conseil Régional, sur l’ensemble des 
lycées mais également en mutualisant avec les autres conseils départementaux et villes et par la création 
de la légumerie, on puisse développer les circuits courts. On en est très loin dans les lycées de la région 
Centre Val de Loire et quant au biologique, cela est très minoritaire. Alors bien entendu, d’abord tout le 
monde sait que pour pouvoir atteindre 100 %, encore faudrait-il que les terres soient toutes converties 
parce que l’on connait très bien les insuffisances particulièrement sur la région Centre Val de Loire. Donc 
je le dis, c’est une tartufferie, claire, nette et précise !  

 
La deuxième chose, je veux simplement redire une chose par rapport à l’intervention de 

M. RICOUD, car vous avez raison y compris dans ce que vous disiez mais je l’avais déjà évoqué tout à 
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l’heure en parlant du compte administratif. Sur les transports, on peut toujours faire mieux, c’était le sens 
de votre proposition mais je me rappelle tout de même les deux évolutions majeures concernant les 
enfants d’Orléans. La première c’est la gratuité totale dans le temps scolaire pas uniquement pour les 
enseignants et les accompagnateurs également, pour les déplacements à caractère sportif et culturel. 
C’est important car je rappelle que quasiment tous les jours sans exception, les enfants de nos écoles se 
déplacent à la piscine, dans les musées, à l’Hôtel Groslot, à l’île Charlemagne ou ailleurs, c’est donc très 
important. Et puis effectivement, la diminution de 30 % pour les jeunes de moins de 26 ans. Tout cela 
démontre – on peut en discuter et en débattre – que les choses évoluent là encore dans le bons sens. Je 
vous remercie.  

 
M. le Maire – Merci M. MONTILLOT. Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – Merci M. le Maire. Je ne sais pas si nous avons discuté politique avant, 

après ou maintenant, toujours est-il que je pense que la campagne des municipales est lancée et 
j’aimerais bien que cela soit un peu plus pacifié pour que l’on puisse discuter de ce projet pour notre 
avenir. Concernant la situation au niveau du logement, je suis d’accord avec ce qu’a évoqué Michel 
RICOUD et je voulais dire aussi que sur les logements neufs, il serait intéressant qu’il y en ait en Prêt 
Locatif Aidé d’Insertion (P.L.A.I.) qui sont des logements en fait très sociaux. Il y a le logement social et le 
logement très social, car les personnes en précarité ont justement besoin encore plus que d’autres de ces 
logements économes en eau et en énergie, ce qui leur permettra de pouvoir y habiter sans que les 
factures s’accumulent.  

 
J’ai un point particulier à soulever sur l’orientation 2 concernant le fait de « s’appuyer sur la 

densité des équipements hospitaliers du C.H.R.O., d’Oréliance et de la Clinique de l’Archette, pour 
renforcer l’offre de soin à l’échelle de la Métropole. ». Je ne peux qu’aller dans ce sens-là mais regardons 
ce qu’il se passe actuellement à l’hôpital sur les personnels qui n’en peuvent plus, sur les patients qui ne 
sont pas accueillis dignement, sur les malades qui n’arrivent pas à avoir de rendez-vous et sur la véritable 
catastrophe sanitaire qui est en train de se passer. M. le Maire, je sais que vous êtes interpellé et je sais 
que vous essayez de faire des choses, mais quand même, il va falloir qu’au niveau gouvernemental, 
régional ou autre, cela aille dans un autre sens. C’est une catastrophe ! Des gens sont morts dans des 
brancards, ce n’est que le début, cela va continuer. Moi je le dis, ce n’est plus possible. Il y autant de 
soucis pour accueillir des enfants en pédiatrie que des femmes enceintes, que des malades. Je n’ai pas 
de mots pour qualifier cela et je ne parle même pas de la situation dans les E.H.P.A.D. où il y a une 
véritable indignité. Dans certains E.H.P.A.D. - je vous le dis mes chers collègues si vous ne la savez pas - 
on donne trois couches par jour pour nos anciens qui sont incontinents. Ce n’est plus possible et cela ne 
peut pas durer comme cela, il faut vraiment que l’on se saisisse de cette problématique-là. Merci.  

 
M. le Maire – Je vous suis. J’étais en train de discuter à l’instant de la situation des sages-

femmes par exemple et il n’y a pas qu’elles, il y a de nombreuses choses en France qui posent de vrais 
soucis. On le sait, on a un dysfonctionnement majeur entre la médecine de ville et l’environnement 
hospitalier, et le nœud au milieu qui subit l’étau, ce sont les urgences. On est d’accord sur ces sujets. 
Mme ANTON. 

 
Mme ANTON – Merci M. le Maire, merci mes chers collègues. Je tenais vraiment à souligner 

l’ambition de ce P.A.D.D. D’une part l’ambition environnementale parce qu’il faut savoir que ce P.L.U. 
métropolitain se construit dans le même temps avec le Plan Climat Air-Energie Territorial (P.C.A.E.T.) qui 
a quand même été voté à l’unanimité et qui a des ambitions très fortes en matière environnementale mais 
pas seulement. On l’a vu tout à l’heure, le développement durable est bien entendu lié à tout ce qui est 
équité sociale, avec également des ambitions très fortes en terme de préservation des ressources et sous 
toutes ses formes. Pas seulement en terme de nature et donc de biodiversité mais aussi avec la 
réutilisation des eaux pluviales, la lutte contre les inondations par ruissellement et également les enjeux 
sanitaires très forts liés aux enjeux environnementaux. 

 
Je voudrais revenir sur la place de l’agriculture M. GRAND car comme vous le savez 

sûrement, le territoire métropolitain est composé d’un peu plus d’un tiers d’espaces agricoles et en effet, 
on est vraiment préoccupé par ces espaces agricoles et surtout le fait de nous diriger vers une agriculture 
plus respectueuse, durable et équitable dans un même temps. C’est pour cela et vous le savez sûrement, 
dans le cadre du P.C.A.E.T., un volet est prévu pour élaborer un Projet Alimentaire Territorial (P.A.T.) 
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avec aussi des ambitions très fortes pour lutter contre les pollutions diffuses, c’est-à-dire tout ce qui est 
produits phytosanitaires, engrais et pesticides et pour justement pouvoir proposer ensuite une offre via les 
agriculteurs locaux, les circuits de proximité de nos cantines et bien entendu que ce soit au niveau 
primaire mais bien sûr au niveau des collèges, des lycées et de l’université. On est vraiment très soucieux 
de ce respect au niveau alimentaire. 

 
Dans un même temps, on a une politique foncière très active sur ce sujet au niveau de la 

Ville d’Orléans car par exemple, on lie tout cela aux enjeux en matière de qualité de l’eau. Nous avons 
quand même huit forages qui alimentent la Ville d’Orléans dont trois classés captages prioritaires, ce qui 
représente une zone de protection de captages s’élevant autour de 6 500 hectares et répartie sur 
neuf communes : Darvoy, Férolles, Jargeau, Olivet, Orléans, Saint-Denis-en-Val, Saint-Cyr-en-Val, Saint-
Jean-le-Blanc et Sandillon. Tout cela est orchestré au sein d’un contrat territorial ou d’un Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.), afin de lutter contre ces pollutions diffuses et 
essayer de faire des rencontres avec des agriculteurs pour justement diffuser les bonnes pratiques et faire 
en sorte de « prêcher » la conversion à l’agriculture biologique. Mais on ne veut pas faire cela tout seul, 
l’Etat doit aussi jouer son rôle et l’Europe qui doit inciter à la conversion à l’agriculture biologique. C’est 
vraiment une priorité pour nous et nous avons encore un chemin à parcourir mais nous avons une 
ambition forte et elle est partagée. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Merci. Y a-t-il d’autres interventions ? M. LANGLOIS. 
 
M. LANGLOIS – Merci M. le Maire. Je voulais juste revenir sur un point évoqué par 

M. GRAND sur la traversée du pont Georges V à vélo. Il est vrai que ce sujet avait déjà fait la une il y a 
quelques semaines, notamment par une demande du collectif Vélorution qui l’avait proposé dans le 
budget participatif. Je me permettais de vous répondre parce qu’en fait entre la proposition du budget 
participatif et la vôtre, vous avez évoqué le montant de presque 50 000 euros. Or, on s’est rendu compte 
au moment où les services techniques et notamment concernant différents sujets du vélo à Orléans, qu’il 
est vrai que cette traversée de la Loire est un vrai sujet. Ceci étant dit, lorsque l’on étudie cela avec 
précision, on se rend compte que la traversée du pont Georges V n’est pas juste une question de vélo. 
Elle concerne les autres flux de véhicules, les premiers étant les véhicules à moteur et ensuite la 
traversée du tramway. Et on vient faire sur ce pont Georges V une autoroute à vélo parce que l’objectif 
quand on fait ce genre d’aménagement est d’augmenter l’utilisation du vélo et de faire en sorte que de 
plus en plus de cyclistes traversent la Loire par ce pont. Et bien on voit que de chaque côté du pont, cela 
vient provoquer un certain nombre d’incidences. On dira cela positivement mais il y a quand même des 
conséquences. Aujourd’hui, de chaque côté du pont, on a le tramway avec les deux carrefours, on a le 
centre-ville et Saint-Marceau qui sont des quartiers qui vivent autant à l’est qu’à l’ouest et nous avons un 
certain trafic sur ces portions. En fermant le pont, on va reporter le trafic sur les autres ponts qui 
aujourd’hui ont déjà une surcharge de circulation. On le voit avec le pont Joffre et avec le pont Thinat, si 
on reporte ce trafic sur les autres ponts, on a aussi une augmentation des structures de chaque côté du 
pont et cela provoquera également des travaux sur ces ponts et sur ces axes. 

 
Ensuite, lorsque l’on va faire la traversée du vélo, on se rend compte que de chaque côté, il 

faut améliorer les carrefours pour que derrière, on ait une traversée cycliste qui soit sécurisée. Et quand 
on parle de sécurisation des carrefours, cela veut dire que l’on est obligé de rentrer aussi dans la logique 
des tramways et à partir de ce moment-là, on est plus du tout dans le montant de 50 000 euros que vous 
avez évoqué. Sur le papier l’idée est très bonne, au-delà des commerçants et au-delà de l’aspect de la 
voiture en centre-ville, s’il suffisait simplement de fermer une voie afin que techniquement cela soit 
faisable ce serait très bien. Malheureusement, lorsque cela est mis concrètement en réalisation, on se 
rend bien compte que les frais générés dépassent allègrement les 50 000 euros. C’est notamment pour 
cette raison que ce projet a été refusé au budget participatif car cela ne correspondait pas à l’enveloppe 
initiale des projets proposés et cela ne correspond toujours pas au projet de 50 000 euros que vous venez 
d’évoquer.  

 
M. le Maire – M. GRAND.  
 
M. GRAND – M. LANGLOIS, vous parlez d’incidents parce qu’on aurait fait une autoroute à 

vélo ? 
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(Intervention hors micro de M. LANGLOIS : « Conséquence ».) 
 
M. le Maire – « Incidences » et non pas « accidents ». 
 
M. GRAND – Vous savez aujourd’hui il y a un certain nombre de familles qui ne prennent pas 

leurs vélos car elles ont justement peur de traverser le pont Royal, vous vous en rendez compte ? Vous 
savez qu’il y a un certain nombre de personnes qui ont régulièrement des incidents – comme vous dites – 
voire des accidents – je dirai plutôt cela – avec des voitures sur ce pont. Après on met les priorités où on 
veut.  

 
Pour ce qui est des 50 000 euros, je suis désolé ce n’est pas moi qui les propose, c’est 

M. LEMAIGNEN. Je pense qu’il va se souvenir de l’échange que l’on a pu avoir il y a quand même 
quelques temps maintenant, mais c’était une étude qui avait été menée par la Métropole et qui expliquait 
qu’il fallait 50 000 euros pour faire cette transformation. Je ne le sors pas d’un chapeau et Vélorution non 
plus d’ailleurs, je présume qu’ils ont eu la même source.  

 
Et puis pour ce qui est des incidences sur les boulevards et en particulier sur les autres 

ponts, on parle de quelques milliers de véhicules et de mémoire il s’agit de 5 000 véhicules qui passent 
sur le pont Royal chaque jour dans un sens. L’idée n’est pas de fermer les deux sens. Sur le pont Joffre, 
c’est 100 000 véhicules sur les deux sens.  

 
(Réactions dans l’hémicycle.) 
 
M. GRAND – 45 000 véhicules dans chaque sens. Redonnez-moi les chiffres exactement 

mais ce que je veux dire, c’est que quelques milliers de véhicules en plus ne nécessitent pas de refaire le 
pont. Vous nous expliquez qu’il faudra refaire des travaux sur le pont. Il se trouve qu’il y a quelques temps 
j’étais sur le pont Royal avec mon vélo, vers 18 heures où un certain nombre de véhicules passent. Et 
bien étant arrêté car certains véhicules n’ont pas la décence de se mettre à côté des petites flèches vertes 
permettant aux vélos d’avancer, je regardais le pont Joffre et le pont Thinat.  Il se trouve qu’à cette heure-
là, les véhicules se trouvant sur ces ponts-là roulaient – pas très vite mais roulaient – et je ne vois pas en 
quoi ces quelques milliers de véhicules - là encore, cela fera partie des échanges que l’on pourra avoir de 
manière approfondie - risqueraient des embouteillages sur les deux autres ponts. Je vous garantis et on 
pourra comparer avec les chiffres de M. LEMAIGNEN – pour être franc je suis prêt à y travailler et 
regarder cela de près – mais en terme de fluidité, on ne modifiera pas le fonctionnement des ponts Joffre 
et Thinat en faisant ce choix de dire qu’il y aura une voie réservée sur le pont Royal. Nous ne sommes 
visiblement pas d’accord, ce n’est pas grave, mais au moins cela fait partie d’un échange qui est digne.  

 
Ma deuxième réponse concernait M. MONTILLOT qui s’est absenté. Je ne ferai pas 

l’intervention que je souhaitais faire, par respect et par l’esprit républicain qui m’anime.  
 
M. le Maire – Merci de répondre aux personnes lorsqu’elles sont présentes. D’autres 

interventions ?  
 
(M. MONTILLOT rejoins sa place dans l’hémicycle.) 
 
M. le Maire – M. GRAND, souhaitez-vous à nouveau la parole ? Car je suis pour le débat 

républicain. M. MONTILLOT, M. GRAND a refusé de s’exprimer sur votre réponse du fait de votre 
absence. Je pense que vous êtes d’accord pour lui redonner la parole, je connais votre attachement au 
débat républicain. 

 
M. GRAND – Je voulais simplement ajouter quelques mots, au-delà de la réaction que j’ai pu 

avoir. Lorsque l’on m’explique que ce que je propose est une tartufferie alors qu’il se trouve que j’étudie 
depuis plus d’un an maintenant certains sujets et celui de l’effet levier – je le dis pour Mme ANTON 
également – notamment de l’effet levier par la conversion. En effet l’Etat et également l’Europe aident à la 
conversion biologique et il se trouve que notre pouvoir à nous, contrairement à la Région, est de décider 
d’acheter des produits de maraîchage biologique, de faire ce choix et qu’à partir du moment où on le fait, 
on peut contractualiser avec des producteurs et les convertir au biologique. C’est dans ce sens-là, 
d’utiliser l’effet levier avec 1,2 million de repas qui permettrait d’accélérer la conversion au biologique à 
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laquelle j’aspire, non seulement au niveau de la Métropole mais au-delà dans les circuits courts dont 
parlait M. MONTILLOT. 

 
Et puis pour ce qui est des régions, puisque cela fait quand même plusieurs fois que vous 

répétez que j’aurais le pouvoir, moi, Jean-Philippe GRAND, de dire aux lycées. Cela fait 8 ans que 
j’explique avec la vice-présidente en charge des lycées – l’ancienne et la nouvelle – que l’on doit, non pas 
faire le choix à la place des lycées puisque ce sont leurs choix, nous n’avons pas le droit de le faire à leur 
place. Nous devrons les inciter et organiser des temps de repas biologiques avec les différents lycées, 
avec les chefs de cuisine. Nous avons organisé des temps pour expliquer aux chefs de cuisine qu’ils 
pouvaient arriver à faire des montants de repas ne dépassant le coût matière qui est le leur aujourd’hui 
qui est autour de 2,30-2,40 euros et si on passe en biologique ce sera environ 2,70 euros en coût matière 
par repas. Si j’avais ce pouvoir-là, il y a longtemps que je me serais battu même si je ne suis pas le seul 
décisionnaire à la Région mais je me serais battu pour que l’on fasse la même chose évidemment. Mais je 
n’ai pas ce pouvoir-là, contrairement à celui que vous avez à Orléans pour faire le choix de contractualiser 
avec des maraîchers pour qu’ils se convertissent au biologique et c’est ce que je voulais dire. Je vous 
remercie. 

 
M. le Maire – M. MONTILLOT va vous répondre et après je pourrais peut-être ajouter 

quelque chose à votre duo (Rires.). M. MONTILLOT. 
 
M. MONTILLOT – M. GRAND dit à la fois des choses vraies et des choses qui ne sont pas 

vraies. Je m’explique et je vais vous le démontrer. Il dit des choses justes concernant les lycées qui sont 
des Etablissements Publics Locaux de d’Enseignement (E.P.L.E.) tout comme les collèges, mais ce que 
ne sont pas les écoles dans les communes. Sauf que dans des régions et des départements, le 
volontarisme politique permet précisément de mettre en œuvre les politiques et les moyens qui permettent 
d’aboutir. Je rappelle qu’il n’y avait rien obligeant le Conseil Départemental à venir s’adosser à la cuisine 
centrale d’Orléans et à ce que les collégiens qui appartiennent à des E.P.L.E. exactement au même statut 
que les lycées, puissent bénéficier des circuits courts. C’est bien la démonstration et la preuve que 
lorsque le volontarisme politique est là on y parvient. Je regrette et j’insiste à nouveau sur le fait 
qu’effectivement, cela n’existe pas au Conseil Régional. J’en veux pour preuve deux choses : d’abord, 
cela s’organise avec des centrales d’achats et qu’à ce moment-là les intendants des lycées peuvent 
intervenir de façon plus facile sur ces centrales. La deuxième chose est qu’en plus de cela, on puisse 
construire - comme je l’ai demandé dans chaque département - des légumeries qui souhaitent s’adosser 
aux lycées. J’en veux d’ailleurs pour preuve, c’est qu’actuellement des lycées de la Métropole négocient 
avec la légumerie de la Ville d’Orléans. C’est bien encore la preuve que lorsque ce volontarisme politique 
existe, que lorsque les moyens sont mis en œuvre, à ce moment-là cela peut fonctionner, C.Q.F.D. 

 
M. le Maire – Je vais simplement dire que l’on était très attaché à cette évolution dans la 

délégation faite avec la SOGERES mais que de toute façon, on a vu aujourd’hui dans le circuit que la 
masse de capacité de production n’était pas là. Et comme vous l’avez dit les uns et les autres, il faut 
accompagner une montée en puissance. Ce sera le travail du P.A.T. évoqué à l’instant par Mme ANTON. 

 
(Intervention hors micro de Mme CHERADAME : « Il y a des produits que l’on ne pourra pas 

avoir en biologique. ») 
 
M. le Maire – Je reconnais que j’ai eu tort de revenir sur ce débat qui concerne des milliers 

d’adolescents et autres. Mais il est important et derrière la première étape – car on a eu de longs débats 
avec d’ailleurs la chambre de l’agriculture pour savoir quelle était la meilleure stratégie pour arriver à cela 
à un horizon le plus rapide possible – c’était d’abord de bloquer notre délégataire sur des produits locaux. 
Après, que dans les produits locaux on autorise progressivement par exemple de petites hausses de prix 
ou des choses comme cela sur l’achat afin d’accompagner des transformations avec des aides. J’imagine 
par exemple des intervenants d’Europe ou d’autres régions pour aider les agriculteurs et qu’il y ait une 
vraie alchimie autour de cela. Concrètement, c’est à cela que sert un P.A.T. mais la première base c’était 
déjà de pouvoir convaincre le délégataire d’être en position d’achat sur ces producteurs. C’est ce qui a été 
fait, on n’est pas tout seul et heureusement d’autres suivent. Le Département a suivi avec les collèges et 
d’autres communes de la Métropole sont déjà en regroupement sur le même type de stratégie qu’une 
légumerie. A nous tous d’avoir le volontarisme de faire en sorte que l’on accompagne plus vite la 
transformation des producteurs, sinon en les contraignant sur une échelle d’achat et d’approvisionnement 
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avec un objectif qui est que cette conversion, à un moment donné, concerne le plus de producteurs 
possibles et là les paris seront gagnés.  

 
Ce que je veux simplement dire et vous n’avez pas dit le contraire mais il y a un bon 

volontarisme ici d’arriver à cela, j’expliquais simplement la stratégie. J’ai moi-même été extrêmement 
surpris de voir certains achats faits jadis par la SOGERES – pour ne parler que d’elle – avec en plus - je 
vais le dire ainsi - des chaînes d’approvisionnement par centrale que je n’aime pas car je n’aime pas 
lorsque les achats se font par des intermédiaires « in house » comme on dit en bon français M. MARTIN. 
On n’est pas forcément sur la réalité du prix et c’est important de l’être car derrière tout ce schéma-là, sur 
lequel on a tous de la bonne volonté, il y a quand même des réalités économiques qu’il faut suivre et je 
sais que vous y êtes sensibles. Ce sont tous ces éléments-là qu’il faut mettre en musique. Pour moi le 
P.A.T. va être un réel enjeu parce que justement aujourd’hui, on a la consommation concrète et si derrière 
on a un vrai plan sur lequel se mobilisent les pouvoirs publics, on est en capacité de transformer la filière. 
Et cela dans l’Orléanais, terres de maraîchage et de production, même un peu au-delà – je pense à 
Dampierre ou autre par exemple – c’est extrêmement jouable et c’est pour cela que je me permettais de 
faire cette incise. Mme CHERADAME. 

 
Mme CHERADAME – Je ne vais peut-être pas trop reparler d’agriculture (Rires.). 

Cependant, je voudrais quand même rappeler le rôle essentiel de l’alimentation dans la santé et ce n’est 
pas Mme ARSAC qui me contredira. Dans ce cadre, l’impact des politiques territoriales est bien 
évidemment primordial.  

 
On a parlé de consommation d’espace. Alors effectivement c’est un débat que l’on a déjà eu 

en Conseil Métropolitain en ce qui concerne la taille de la Métropole et justement l’impact de la 
consommation d’espace pour permettre un dynamisme pas uniquement sur le territoire métropolitain mais 
également sur l’ensemble du bassin de vie. Il ne faut pas se leurrer, les territoires non consommés dans 
la Métropole à proximité immédiate de l’ensemble des transports, des réseaux, des écoles, des 
universités, seront utilisés à l’extérieur de la Métropole. Qu’est-ce que cela nécessitera ? Et bien de 
construire de nouveaux réseaux, d’amener de nouvelles routes, de nouveaux transports et donc des 
éléments qui ne seront absolument pas vertueux. Je crois que l’on peut à la fois concilier une 
consommation vertueuse de l’espace, comme c’est le cas dans ce qui a été défini dans le SCoT avec la 
prévision d’une diminution de deux tiers de la consommation de terres du dernier SCoT. Il faut donc 
vraiment assumer cette consommation qui doit permettre à la fois le développement, le dynamisme mais 
également lutter contre l’étalement urbain qui je crois est le plus gros fléau auquel nous avons à faire face 
aujourd’hui, particulièrement sur les terres agricoles. Il n’est pas concevable d’aller consommer des terres 
agricoles en Beauce alors qu’on ne les utiliserait pas ici, notamment sur les friches que l’on a. 

 
En ce qui concerne les transports. Il ne vous a pas échappé qu’il y a aujourd’hui une 

réduction de 30 % qui a été votée sur les déplacements des moins de 26 ans dans les transports en 
commun de la Métropole mais surtout la gratuité pour les groupes scolaires et cela est essentiel pour 
leurs déplacements. Cela montre bien qu’il y a une véritable recherche de favoriser les transports en 
commun et notamment l’utilisation des transports urbains à la place des transports dédiés pour les 
scolaires ce qui est une avancée importante. 

 
On a parlé de loyers et de logements. Alors effectivement sur Orléans, nous avons la 

majorité du parc social le moins cher et avec le plus de P.L.A.I. C’est le parc le plus ancien et c’est pour 
cela d’ailleurs qu’il nécessite des travaux importants de rénovation énergétique. Je pense à ce millier de 
logements qui va être rénové de façon énergétique dans le cadre de l’A.N.R.U. et cela sur des loyers qui 
sont les plus faibles de la Métropole. Aujourd’hui la ville d’Orléans est donc tout à fait vertueuse. 

 
Il ne vous a pas échappé non plus que l’on a mis en œuvre une politique de rénovation de 

l’habitat ancien, l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (O.P.A.H.), l’Anah et puis l’Opération 
de Restauration Immobilière (O.R.I.) qui se met en place dans le centre-ville notamment dans le quartier 
Carmes. Il faut savoir que les logements remis sur le marché et qui aujourd’hui sont vacants, sont des 
logements qui à partir du moment où ils vont faire l’objet de subventions de la part de l’Anah, vont arriver 
sur le marché conventionné et donc avec des loyers encadrés. En fait, on renforce une offre de logements 
accessibles et notamment dans le centre-ville. Je voulais souligner tous ces éléments de politique qui 
permettent à la fois de dire que la Ville doit s’intensifier, peut s’intensifier mais qu’elle doit aussi se 
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reconstruire sur elle-même, cela fait partie du P.L.U. métropolitain.  
 
M. le Maire – Je n’ai rien de plus à ajouter. On aura l’occasion de reparler du pont Georges V 

et des passerelles, j’en suis intimement convaincu. Et effectivement, si on veut faire les choses un peu 
plus durablement qu’un dimanche après-midi par semaine, c’est beaucoup plus complexe et d’autant plus 
qu’aujourd’hui, certes je comprends l’idée évidemment, mais demain, avenue Dauphine, il ne vous  a pas 
échappé qu’il n’y avait aucune possibilité sérieuse sauf à supprimer tous les stationnements et de mettre 
des pistes cyclables dignes de ce nom, y compris pour les raccorder à la RD 2020 en passant par la route 
d’Olivet et autre. C’est extrêmement périlleux et il faut donc chercher les axes ailleurs et c’est en cela qu’à 
ce moment-là la passerelle prend tout son sens, car elle est la traversée d’un grand axe qui est réservé 
aux vélos. C’est l’approche que l’on a par rapport aux vélos qui doit changer. Cette hiérarchisation de la 
façon dont l’espace est partagé et pas que sur un tronçon qui serait le pont Georges V mais qui serait 
complètement au milieu de la circulation automobile au sud comme au nord et avec surtout des arrivées 
de vélos qui seraient relativement aléatoires et finalement assez faibles en capacité. Je ne parle pas du 
pont si jamais la voie était libérée mais je parle des abords, car le foisonnement est compliqué à organiser 
dès lors que nous voulons les uns et les autres de la sécurité. C’est pourquoi cela paraît être – auprès de 
ceux qui l’ont regardé dans le détail – plus une fausse bonne idée car sinon ce serait simple et facile à 
mettre en œuvre si elle était si évidente que cela. Ce n’est vraiment pas le cas quand on regarde dans le 
détail et c’est faisable, mais avec des aménagements qui ne sont pas du prix d’une passerelle mais qui 
sont loin d’être de l’ordre de 50 000 euros, de plus pour un résultat qui n’est pas forcément celui que l’on 
pouvait espérer ni vous ni moi si on a une vraie ambition sur le sujet, ce que je crois de votre part.  

 
 

Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’évolution des statuts de la communauté d’agglomération en communauté urbaine puis 

métropole a entraîné au 1
er

 janvier 2017 le transfert automatique de la compétence relative au plan local 
d’urbanisme (PLU) et aux autres documents en tenant lieux.  

 
Le bon avancement du schéma de cohérence territorial (SCoT) et du plan de déplacements 

urbains (PDU) d’une part, et les faibles possibilités réglementaires d’évolution des PLU communaux 
d’autre part ont incité les élus métropolitains à mettre rapidement en exercice cette nouvelle compétence 
en décidant d’engager l’élaboration d’un premier plan local d’urbanisme intercommunal le 10 juillet 2017. 

 
Pour enclencher cette démarche dans le respect et la continuité des projets des communes, 

Orléans Métropole a diligenté dans un premier temps une étude de convergence des PLU actuels et a 
retenu, sur ses conclusions, un scénario de construction d’un PLU Métropolitain (PLUM) valorisant les 
travaux et lignes de force des PLU communaux.  

 
Les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 

jointes à la présente délibération, traduisent ce principe. Co-construit lors de réunions en commune et de 
réunions plénières, ce document constitue la clé de voute du PLUM et fixe la feuille de route et les 
objectifs que les autres pièces du document (règlement, orientations d’aménagement, plans de zonage, 
etc….) devront atteindre. 

 
L’article L. 151-5 du code de l’urbanisme confie en effet au projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) l’expression du projet du territoire à travers : « 1° Les orientations 
générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologique, 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. (…) ». 
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Pensées à différentes échelles (hameaux, quartiers, communes, centres métropolitains), les 
orientations générales du PADD s’articulent autour de trois principes fondamentaux proches de ceux du 
PADD du PLU d’Orléans : 
 

 affirmer le positionnement de la Métropole comme un centre de gravité de la région Centre-
Val-de-Loire et moteur structurant du bassin de vie orléanais : territoire attractif et innovant ; 
 
Ce premier axe s’attache tout particulièrement à définir le positionnement du territoire et son 
attractivité, les équipements majeurs qui le structurent, ses filières d’excellences, la 
recherche et l’université, le développement touristique ainsi que ses paysages et ses terroirs. 
 

 mettre en œuvre une métropole des proximités, qui doit garantir une accessibilité pour tous 
aux services urbains en s’appuyant sur une mosaïque de territoires communaux ayant une 
histoire et un fonctionnement propre : territoire habité et vivant ; 

 
Ce deuxième axe traite des stratégies de développement à différentes échelles, d’offre 
d’habitat et de parcours résidentiels, d’équipements de proximité, de polarités et de 
commerces, ainsi que du tissu économique local, d’agriculture du quotidien et d’organisation 
des mobilités. 
 

 permettre le développement d’un urbanisme sobre et maîtrisé, en s’appuyant sur les qualités 
naturelles et paysagères du territoire : territoire de nature et en transition. 
 
Ce dernier axe, conçu en résonnance avec la stratégie du plan climat-air-énergie territorial 
(PCAET) également en cours d’élaboration, exprime les ambitions du territoire en matière de 
biodiversité, de mise en valeur des paysages du quotidien, de performances énergétiques, 
de risques et de gestion du cycle de l’eau, ainsi que de la santé et la maîtrise des gaz à effet 
de serre. Il confie également aux projets d’aménagement un rôle d’accélérateur de la 
transition écologique. 

 
Co-construites avec les communes, ces orientations générales font également l’objet de trois 

réunions publiques organisées les 23 mai, 6 et 20 juin 2019 et relayées auprès des habitants selon les 
modalités de concertation préalable fixées par le Conseil Métropolitain. 

 
Ainsi, les orientations générales de ce PADD, jointes en annexe, sont soumises à un débat 

communal, dont la tenue est formalisée par la présente délibération, étant rappelé qu’en vertu de l’article 
L. 153-12 du code de l’urbanisme, un débat est également programmé en Conseil Métropolitain du 
11 juillet 2019. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir débattre, au vu du 
rapport joint en annexe, des orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables du Plan Local d’Urbanisme Métropolitain. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DEBAT DES 
ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
METROPOLITAIN 
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ANNEXE 
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N°   18    –  Action foncière. Acquisitions et cessions immobilières de la Mairie et de ses 
aménageurs. Bilan de l’année 2018. 

Mme CHERADAME, 3ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« En application des dispositions de l’article L.2241-1 du code général des collectivités 

territoriales (C.G.C.T) les communes dressent chaque année le bilan de leur politique foncière et 
produisent un état des cessions et acquisitions des biens ou droits réels immobiliers réalisées directement 
par la collectivité ou par ses aménageurs. Les tableaux joints à la présente délibération sont annexés au 
compte administratif et tiennent lieu de publicité des décisions de signer les actes notariés consécutifs. 

 
L’action foncière de la Ville est mobilisée au service des politiques et actions d’aménagement 

et de développement urbain favorisant notamment la complémentarité des interventions des acteurs 
publics et privés. 

 
La maîtrise du foncier est un levier pour la réussite des actions de développement de la Ville. 

Qu’il s’agisse d’un acte d’achat ou de cession, l’intervention foncière s’inscrit dans une stratégie plus 
globale pour la réalisation des objectifs d’aménagement et de développement du territoire, action foncière 
orientée et encadrée par les documents de planification et les outils de l’urbanisme réglementaire. 

 
Les axes d’intervention ci-après résultent des tableaux annexés, lesquels relatent les 

délibérations approuvées au cours de l’année avec un rappel des actes signés en 2018 en exécution 
d’une délibération antérieure : 

 
1°) Une stratégie d’anticipation foncière avec la constitution d’une réserve foncière portant 

sur des parcelles de terrain en zone à urbanisation future ou dans le périmètre d’une future opération 
d’aménagement (rue du Sanitas) : il s’agit d’acquisitions d’opportunité, notamment dans le secteur nord-
est, pour anticiper une future opération d’aménagement avant de céder à l’aménageur désigné, ce foncier 
appartenant à la collectivité dans le périmètre devenu opérationnel (cession à l’aménageur des Z.A.C. Fil 
Soie et Clos de la Fontaine). Cette démarche permet aussi de soutenir le développement urbain, la 
production de logements, l’aménagement de nouveaux espaces publics contribuant à de nouveaux 
maillages et à améliorer le cadre de vie notamment des habitants aux abords de ces périmètres 
opérationnels. 

 
2°) La production de nouveaux équipements publics : nonobstant la réalisation de nouvelles 

infrastructures dans le périmètre des opérations d’aménagement, certaines des acquisitions sont 
destinées à la réalisation de nouveaux équipements publics lesquels vont contribuer à l’amélioration du 
cadre de vie avec une offre complémentaire de services aux citoyens. Il en est ainsi de l’acquisition par 
l’exercice du droit de priorité du site de l’ancienne prison depuis démolie en vue de la réalisation d’un 
nouveau complexe aqualudique et de locaux neufs à aménager pour être affectés à l’usage de maison de 
santé dans le quartier de Saint-Marceau. 

 
3°) Une gestion patrimoniale optimisée : à ce titre la Ville a cédé après mise en concurrence 

les locaux de l’ancienne Maison des Sports 5 rue Pasteur, pour un programme de grands logements 
après réhabilitation. On peut citer également la cession au titulaire du bail emphytéotique du terrain sur 
lequel a été édifié l’ensemble immobilier affecté à usage de Cité de l’Agriculture, à vocation tertiaire, avec 
une clause obligeant l’acquéreur par ailleurs déjà propriétaire des constructions à maintenir cette 
affectation, soit une recette de 1 050 000 €. 

 
L’action foncière de la Ville est démultipliée par l’intervention des aménageurs auxquels elle 

a délégué la réalisation d’une opération d’aménagement dans le cadre juridique de la zone 
d’aménagement concertée. Les acquisitions par ces aménageurs ont été réalisées essentiellement dans 
le cadre amiable, notamment pour compléter la réserve foncière dans leur périmètre opérationnel : il en 
est ainsi de l’achat dans le périmètre de la Z.A.C. Sonis des locaux de l’ancienne infirmerie des armées 
par suite d’une décision de délégation de l’exercice du droit de priorité par la Ville d’Orléans. 

 
Les ventes consenties par les aménageurs s’inscrivent dans la réalisation des objectifs de 

l’opération d’aménagement concédée par suite de la production de lots viabilisés destinés soit à des 
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opérations de promotion (Z.A.C. Clos de la Fontaine) ou à des lots individuels (Z.A.C. Sonis) ou à la 
commercialisation de lots destinés à du logement après réhabilitation d’un immeuble ancien (Z.A.C. 
Bourgogne). 

 
En résumé, et exprimée en chiffres, l’action foncière de la Ville au titre de l’année 2018 est 

synthétisée dans le tableau ci-après : 

 

 
Total des décisions et 

délibérations prises en 2018 

ACQUISITIONS  
(pas de préemption) 2 536 408,00 € 

CESSIONS 3 474 363,00 € 

 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) prendre acte acte du bilan des acquisitions et cessions immobilières au titre de l’année 
2018, avec les tableaux récapitulatifs annexés, documents qui seront joints au compte 
administratif ; 

2°) rappeler que la mention des dates de signature des actes authentiques de mutation 
figurant sur les tableaux récapitulatifs ci-annexés rend compte rend compte  des décisions de 
M. le Maire de les signer et assure ainsi la publicité de celles-ci à l’égard des tiers à l’acte. Par 
suite, ces décisions, actes détachables des contrats immobiliers, sont susceptibles d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à 
compter de son affichage. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 
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N°   19    –  Action foncière. Quartier de l'Argonne. 69, boulevard Marie Stuart. Cession de la 
Maison de Santé Liliane Coupez à la SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE PATRIMONIALE 
(S.E.M.PAT.) ORLÉANS VAL DE LOIRE. 

Mme SAUVEGRAIN – Comme vous le savez, la Ville a porté la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire (M.S.P.) Liliane Coupez et maintenant qu’elle a pris son rythme de croisière, l’objectif est 
de la céder à la S.E.M.PAT. pour être dans une gestion immobilière du bien, tout en gardant le label 
M.S.P. bien évidemment.  

 
M. le Maire – Des remarques ? Mme MATET de RUFFRAY. 
 
Mme MATET de RUFFRAY – Merci M. le Maire. Nous voterons cette délibération mais je 

voulais en profiter pour aborder de nouveau le sujet évoqué par Mme TRIPET tout à l’heure, pour aller 
dans le même sens et revenir sur le sujet des M.S.P. et la situation de la désertification médicale à 
Orléans. On est vraiment en situation de grande urgence. On connaît les causes et on est dans un 
paradoxe car en fait, il n’y a jamais eu autant de médecins diplômés inscrits à l’ordre des médecins et 
pourtant il n’y a jamais eu aussi peu de médecins en exercice. Il y a des inégalités territoriales 
gigantesques et la Ville d’Orléans est très particulièrement touchée, alors même que nous avons vraiment 
une médecine d’excellence, des professionnels de santé dont chacun peut constater la passion du métier 
et le dévouement dont ils font preuve jour et nuit au service de la population. Je veux également saluer 
particulièrement les personnels du service d’urgences de l’hôpital d’Orléans qui sont en grève en ce 
moment pour défendre leur métier et qui aspire à continuer d’exercer ces magnifiques métiers dans des 
conditions dignes et normales ce qui n’est plus le cas aujourd’hui.  

 
On parle aujourd’hui de la M.S.P. Liliane Coupez mais on voit bien la situation très 

différenciée de cette M.S.P. à l’Argonne et de la M.S.P. Simone Veil à La Source dont on est très inquiet 
du devenir. Cela illustre parfaitement bien le fait que créer des M.S.P., financer leurs ouvertures, financer 
les investissements très importants faits chaque fois, cela ne peut pas servir et faire office de politique 
complète en la matière. C’est inefficace si cela n’est pas inscrit dans des politiques de santé cohérentes, 
nous l’avons également évoqué tout à l’heure et vous l’avez dit M. le Maire : une politique de santé 
cohérente, c’est bien l’alliance de la médecine hospitalière et de la médecine de Ville mises en synergie 
avec des deux côtés des médecins, des sages-femmes, des auxiliaires de santé, des professionnels au 
service de la population, partout sur la Ville pour allier excellence technique, optimisation des moyens – 
c’est la dimension économique de la question – et continuité des soins qui est le vrai sujet. 

 
Donc financer des M.S.P. qui resteront vides c’est évidemment un vrai problème. Alors une 

fois que tout cela est dit, que faire ? Il faut agir, fort, dépasser les clivages habituels, mobiliser tous les 
acteurs et ils sont nombreux : les collectivités, la Ville, la Région, les départements, les professionnels de 
santé qui ont des organisations pour ça, l’Etat évidemment avec l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.), la 
sécurité sociale à ne pas oublier car c’est quand même elle qui paie, les associations de malades qui ont 
vraiment leur mot à dire à ce sujet. Et même si vous me direz que ce n’est pas vraiment une compétence 
de la Ville de traiter cette question, des pistes existent, des questions sont posées et tout doit être mis sur 
la table. Il faut faire preuve de pragmatisme, dépasser les clivages, lutter contre les tabous et il y en a 
beaucoup sur cette question. 

 
Ensuite, où en est-on concernant le débat sur la création d’un Centre Hospitalier Universitaire  

(C.H.U.) Orléans-Tours qui permettrait d’innerver notre Métropole avec des médecins formés ? 
Concernant le système de formation mais on est tous concernés, où en sommes-nous de la création de 
passerelles entre les filières de formation pour fluidifier les parcours professionnels ? Où en est-on du 
travail sur la continuité des soins et sur les gardes ? Certainement que dans ce contexte-là, l’exercice 
libéral comme modalité pratique et majeure d’exercice de la médecine de ville, c’est derrière nous, 
probablement que le financement à l’acte aussi, face à la nécessité de prise en charge des maladies 
chroniques. Il faut dix ans pour former un médecin. Aujourd’hui, on en a besoin de plusieurs dizaines sur 
Orléans et on a surtout besoin de médecins qui arrivent et qui s’installent mais surtout qui restent. Pour 
cela, il faut évidemment des conditions favorables.  

 
M. le Maire, je voulais vous proposer devant l’urgence de devenir le chef de file de cette 

question – même si juridiquement ce n’est pas forcément la compétence d’une ville – car il y a le feu. 
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Pourquoi ne pas prendre l’initiative avec des mesures fortes et innovantes, en expérimentant le salariat 
des médecins à Orléans ? Puisque comme nous l’avons dit, l’exercice libéral trouve sa limite. Le service 
de santé est un service public, financé par les Orléanais et par leurs employeurs, ne l’oublions pas. La 
question de la régulation n’est pas un gros mot, nous pouvons l’appeler de différentes façons mais nous la 
devons aux Orléanais. M. le Maire, vous êtes un « V.R.P. » de la Ville – on l’a évoqué tout à l’heure dans 
un autre contexte – et il faut absolument que vous jouiez aussi ce rôle. Je sais que vous le faites mais il 
faut qu’on le développe davantage pour faire en sorte que les Orléanais puissent trouver un médecin 
lorsqu’ils sont malades. Merci. 

 
M. le Maire – Je me permets de dire que cette question est fondamentale. Elle est 

extrêmement importante et comme vous l’avez dit, elle nécessite d’agir sur plein de leviers. Et concernant 
le salariat il n’y a aucun tabou, je vous le dis tout de suite. Ce ne serait d’ailleurs pas une expérimentation 
car cela existe dans d’autres villes. Par ailleurs, des propositions sont faites aujourd’hui par des mutuelles 
aussi, cela revient à peu près au même pour avoir cette forme d’exercice où des collaborations sont 
proposées. Tout est ouvert, moi la seule chose est qu’aujourd’hui on a 60 médecins libéraux alors qu’on 
devrait en avoir une centaine car la moyenne en France est d’un peu plus de 1 000 habitants par 
médecin. Il nous en manque 40, c’est plus que certaines communautés de communes du département du 
Loiret dans le rural, le taux est plus faible qu’à certains endroits jugés comme étant en difficultés. C’est 
d’ailleurs ce qui m’avait mis en colère quand la directrice de l’A.R.S. – et je lui avais dit - m’avait annoncé 
qu’Orléans ne figurait pas dans la carte des aides alors que d’autres endroits, en grandes difficultés aussi 
mais un peu mieux pourvus, pouvaient recevoir un certain nombre de subventions et ce qui n’était pas 
notre cas. Merci au Conseil Départemental d’avoir adopté les mêmes règles en milieu urbain qu’en milieu 
rural.  

 
Tout ça pour dire que ce débat-là est essentiel pour moi et c’est un débat qui doit faire l’objet 

d’une présentation globale. Je vous propose qu’avant la fin de l’année, on fasse une présentation 
d’information pour évoquer l’ensemble des pistes que l’on a, à la fois pour aller chercher des médecins, 
pour les fidéliser, être attractif et voir comment l’Orléanais peut participer à la formation. Quelle est notre 
vision – je ne parle de stratégie ce serait prétentieux – au côté de l’université et de l’hôpital ? Deux entités 
que nous connaissons bien Mme BARRUEL, avec lesquelles nous avons beaucoup de dialogue, voire 
même parfois des soutiens financiers dans un certain nombre d’actions, mais pour lesquelles nous 
n’avons pas de prise – au sens exact du terme – à l’université, membre du conseil d’administration qui est 
souverain et à l’hôpital j’ai l’honneur d’avoir la présidence du conseil de surveillance de l’hôpital mais vous 
connaissez aussi bien que moi les limites de l’exercice en ce qui concerne la gestion et le développement 
de cette entité. Cela n’empêche pas, aux côtés par exemple de François BONNEAU, d’être actif en la 
matière auprès du gouvernement, pour essayer d’obtenir des postes, d’obtenir un certain nombre 
d’éléments, de participer avec Stéphanie RIST et de pousser à ce que l’Orléanais soit une terre 
d’expérimentation dans le cadre du plan santé 2022. On essaie ces éléments-là mais en plus de tout ce 
que l’on fait aussi et ce serait sans doute intéressant de le voir autrement que de façon épisodique. Je 
prends la remarque et notamment à travers les M.S.P. qui ne sont pas du tout la panacée mais c’est un 
des éléments qui fait partie de l’ensemble du dispositif. Celle de La Source ne fonctionne pas bien, je suis 
le premier à poser des questions chaque semaine au minimum, M. NOUMI KOMGUEM peut en attester 
mais cependant les autres fonctionnent très bien et commencent à attirer des médecins qui n’étaient pas 
sur le territoire et c’est un élément positif. Mais tout cela est insuffisant au regard de l’urgence que vous 
décrivez et sur laquelle nous sommes parfaitement d’accord.  

 
D’autres remarques sur cette M.S.P. ? Je vous consulte. 
 
 
Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Afin de soutenir l’offre de santé de proximité, d’anticiper la désertification médicale et 

d’organiser un maillage cohérent de cette offre de soins sur son territoire, la Ville d’Orléans a porté le 
projet d’installer des Maisons de Santé Pluridisciplinaire (M.S.P.). La première d’entre elles a été créée 
dans le quartier de l’Argonne à Orléans. Il s’agit d’une démarche active de santé publique locale, avec des 
actions menées dans le cadre d’un Contrat Local de Santé signé en décembre 2011 autour de trois axes, 
dont l’accès aux soins, en partenariat avec l’agence régionale de santé (A.R.S.), la région Centre-Val de 
Loire et bénéficiant de financements spécifiques.  
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Cette première maison de santé, la M.S.P. « Liliane Coupez », réalisée dans le cadre de la 

restructuration du centre commercial Marie Stuart par un mandat confié à la S.E.M.D.O., dont la clôture a 
été prononcée par délibération n° 25 du 10 juillet 2017, regroupe dans un même lieu des professionnels 
de santé dont la complémentarité permet de nouvelles pratiques médicales et une prise en charge globale 
des patients. Cette organisation répond à un label, avec des obligations d’affectation, des missions de 
prévention et un mode de calcul des loyers spécifique. 

 
Les locaux sont mis à disposition de la société interprofessionnelle de soins ambulatoires 

(S.I.S.A.) M.S.P. Marie Stuart, en vertu d’un bail professionnel signé le 19 décembre 2014 pour une durée 
initiale de 6 ans.  

 
Depuis son ouverture en janvier 2015, le fonctionnement de cet équipement a démontré sa 

pertinence et la nécessité de cette offre de soins de proximité.  
 
La Ville ayant assumé l’impulsion et la mise en œuvre du projet de M.S.P., il apparait 

désormais opportun, pour dégager d’autres leviers d’actions, d’externaliser le portage et la gestion 
patrimoniale de ces locaux, par une cession avec transfert du bail à la SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE 
PATRIMONIALE (S.E.M.PAT.) ORLEANS - VAL DE LOIRE.  

 
En effet, cette structure, créée à l’origine par la Mairie pour faciliter la concrétisation de 

projets immobiliers locatifs, vient de faire évoluer sa stratégie de développement notamment dans le 
domaine de la santé, garantissant ainsi la pérennité de l’affectation de la structure cédée.   

 
Le bien cédé est un ensemble immobilier défini par une volumétrie avec 12 cabinets pour les 

praticiens, des locaux communs (bureau de la coordinatrice, salle d’attente) et des espaces dédiées aux 
actions de prévention, soit sur une surface utile de 728 m², 529 m² de surface pondérée étant retenue 
pour le calcul du loyer. Il s’agit ainsi des volumes n° 16, 18 et 20. 

 
La Ville conserve quant à elle, les volumes n° 8, 14, 15 et 17 correspondant à des 

circulations publiques et à un transformateur et a d’ores et déjà autorisé le percement d’une porte, dans le 
cadre de travaux réalisés par la SA Stuart Commercial, dans un volume appartenant à cette société, 
destiné à l’extension de l’actuelle maison de santé. Ce volume sera ensuite cédé à la S.E.M.PAT., qui fait 
son affaire de régulariser la situation au moment venu.  

 
La vente, assujettie à la TVA immobilière, interviendra au prix de 500 000 € hors taxes, au vu 

de l’avis du pôle évaluation domaniale de la Direction de l’immobilier de l’Etat, lequel prévoit une marge 
d’appréciation de 10% de la valeur estimée à 550 000 € H.T. et dans la fourchette. Ce prix est défini au vu 
d’une projection financière de la rentabilité locative, prenant en compte l’économie générale du bail, les 
charges restant au bailleur y compris en période de vacance locative et les spécificités de l’affectation.  

 
En effet, il s’agit de locaux dédiés à la pratique de l’activité médicale en maison de santé, 

comportant dès lors des clauses contractuelles qui seront stipulées à l’acte de vente par la Ville 
d’Orléans :  
  

- Une clause pour garantir le maintien de l’affectation correspondant au label « maison de santé » 
(professionnels de santé s’engageant sur un projet commun dans une démarche de coordination 
avec des actions de prévention). La S.E.M.PAT. s’oblige à renouveler le bail à sa prochaine 
échéance le 18 décembre 2020, puis en 2026, dans les mêmes conditions y compris la clause 
d’indexation du loyer (loyer actuel : 49 922.30 € T.T.C.), sauf si la vacance remettait en cause 
l’équilibre financier notamment par suite d’une évolution de la pratique médicale et de la 
réglementation relative à l’organisation des soins induisant, par exemple, des travaux lourds de 
restructuration à la charge du propriétaire bailleur. Les parties se rapprocheraient si avant 
l’échéance du bail, trois cabinets devenaient inoccupés sans nouveaux praticiens identifiés, pour 
faire évoluer les engagements respectifs. Dans ce contexte, la Ville ferait ses meilleurs efforts pour 
accompagner la recherche de candidats.   
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-  Une  clause de complément de prix en cas de revente par la S.E.M.PAT. avant l’expiration d’un 
délai de 12 ans à compter de la vente par la ville, soit 100% du montant de la plus-value nette les 
deux premières années suivant la cession et un taux dégressif les dix années suivantes.  

 
La S.E.M.PAT. est ainsi subrogée dans les droits et obligations qui résultent du bail 

professionnel signé avec la S.I.S.A. M.S.P. Marie Stuart et les garanties attachées aux travaux réalisés y 
compris l’assurance dommage ouvrage souscrite par la S.E.M.D.O. dans le cadre d’un mandat confié par 
la ville.  

 
Le dossier technique est remis par le mandataire qui a réalisé les travaux à l’origine, 

l’acquéreur ayant en outre dispensé le vendeur de la réactualisation des diagnostics immobiliers.  
 
Le reversement du dépôt de garantie et de l’éventuel prorata de loyer sera apuré dans le 

mois suivant la signature de l’acte.  

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de céder à la S.E.M.PAT. ORLEANS-VAL DE LOIRE un ensemble immobilier, 
parcelle cadastrée section CM n° 620-623-624, lots de volumes n° 16, 18 et 20, situé 69 boulevard 
Marie Stuart à Orléans, au prix de 500 000 € hors taxes, frais d’acte, émoluments et TVA en sus, à 
la charge de l’acquéreur, le bien est vendu avec le bail en cours. Ce bien appartient à la Ville 
d’Orléans, collectivité territoriale, identifiée au SIREN sous le numéro 214502346, domiciliée place 
de l’Etape, 45000 ORLEANS ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié ainsi que tous les 

documents nécessaires à la réalisation de cette affaire.  
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 01, natures 024 et 775, opération 09A456, service gestionnaire FON. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   20    –  Action foncière. Cession d’un terrain déclassé du domaine public communal à l’angle 
des rues Edmond Michelet et des Anguignis. Orléans. Précision s’agissant du prix et 
modification de la personne de l’acquéreur. 

Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 19 mars 2018, le Conseil Municipal a décidé la cession d’un terrain 

situé à l’angle des rues Edmond Michelet et des Anguignis, provenant du déclassement après 
désaffectation d’un espace vert communal, depuis défini par un document de géomètre et cadastré 
section CW n°714-879-880.  

 
Ce terrain est destiné à être réuni à l’unité foncière maîtrisée par un promoteur, auquel un 

permis de construire a été délivré par arrêté du 18 juin 2018 pour un ensemble immobilier de 54 
logements.  

 
A l’acquéreur initialement désigné, la société SORIA PROMOTION, s’est substituée la 

société SOGEPROM CENTRE – VAL DE LOIRE ; l’autorisation d’urbanisme lui a été transférée par arrêté 
délivré le 24 avril 2019. 

 
Le dossier est désormais en l’état pour permettre la signature de l’acte de vente,  lequel 

emportera le transfert de propriété subordonné au complet paiement du prix et des frais. 
 
Il est demandé de prendre acte de la substitution de l’acquéreur, lequel s’oblige à réaliser le 

programme conformément au permis de construire délivré et de confirmer le prix fixé à 150 000 € hors 
frais, taxes et émoluments à la charge de l’acquéreur, conformément à l’avis délivré par France Domaine 
en date du 20 décembre 2017, visé à la délibération du 19 mars 2018, ce pour un terrain de 566 m². 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) prendre acte de la modification de la personne de l’acquéreur dont la comparution est : la 
Société dénommée SOGEPROM CENTRE-VAL DE LOIRE, Société par actions simplifiées à associé 
unique, dont le siège est à COURBEVOIE (92400), 34-40 rue Henri Régnault, Immeuble ampère, 
identifiée au SIREN sous le numéro 814 253 605 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTERRE ; 
 

2°) préciser le prix convenu soit 150 000 € hors frais, taxes et émoluments à la charge de 
l’acquéreur, pour ce terrain cédé par la Ville figurant au cadastre, parcelles cadastrées section CW 
n°714-879-880 ; 

 
3°) prendre acte que les autres éléments de la délibération n° 21 du Conseil Municipal du 

19 mars 2018, notamment la désaffectation et le déclassement du terrain ne sont pas modifiés. » 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 
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N°   21    –  Aménagement. Opération Sanitas. Création d’une société commerciale entre la 
SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ORLÉANAIS 
(S.E.M.D.O.) et SULLY PROMOTION. Approbation. 

Mme SAUVEGRAIN, Premier Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 11 février 2019, le Conseil Municipal a approuvé la passation 

d’un traité de concession avec le groupement Société d’Economie Mixte pour le Développement de 
l’Orléanais (S.E.M.D.O.)/SULLY PROMOTION  en vue de réaliser l’aménagement du site du Sanitas. La 
construction d’un programme d’une soixantaine de logements, en complément du programme de 
reconstruction de l’équipement privé du Relais Orléanais.  

 
Afin de passer en phase opérationnelle, les sociétés S.E.M.D.O. et SULLY PROMOTION 

projettent de constituer une société commune. Compte tenu du montage à la fois juridique et opérationnel 
à retenir pour l’aménagement (création de lots à bâtir), il est envisagé de constituer une société 
commerciale de type société par actions simplifiés (S.A.S.). Cette société se substituera au groupement 
dans le bénéfice du traité de concession dans les conditions prévues dans ce dernier. 

 
Dans le cadre de la création d’une société de type commerciale par une société d’économie 

mixte, le code des collectivités prévoit la délibération préalable des Collectivités disposant d’un siège au 
Conseil d’Administration. Ainsi pour la S.E.M.D.O., il est nécessaire qu’Orléans Métropole, la Ville 
d’Orléans, et la Ville d’Olivet délibèrent sur le projet de création de cette société filiale de la S.E.M.D.O. 

 
La durée de vie de cette S.A.S. sera équivalente à celle du projet, intégrant le traité de 

concession qui lui porte sur une durée de 4 ans. 

Cette société aura pour objet :  

 La création d’espaces publics et paysagers ; 

 La réalisation d’une voie de maillage entre la rue du Sanitas et la rue du Faubourg Madeleine ; 

 La requalification de la rue du Sanitas ; 

 La réalisation et la vente de logements de l’ordre de 3 000 m² de surfaces de planchers. 

Le nom de la société à constituer est S.A.S. AR CONFIDENCES. 
Le siège social de la S.A.S. sera situé au 6 avenue Jean Zay – 45000 ORLEANS. 
La Présidence de la S.A.S. sera assurée par la S.E.M.D.O. et la Direction Générale de la 

S.A.S. assurée par SULLY PROMOTION. 

Pour rappel :  
La S.E.M.D.O. est une S.E.M. au capital de 4 533 958 € située 6 avenue Jean Zay – 45000 

ORLEANS immatriculée au R.C.S. d’ORLEANS sous le numéro 307 718 734 et SULLY PROMOTION est 

une S.A.S. au capital de 4 516 000 € située au 6 cours Victor Hugo – 45100 ORLEANS et immatriculée 

au R.C.S. d’ORLEANS sous le numéro 790 238 075.  

Une convention de collaboration est en cours d’élaboration entre le groupement SULLY 
PROMOTION et la S.E.M.D.O. afin de définir les modalités de fonctionnement de cette S.A.S. Les statuts 
de la S.A.S. seront déposés au plus tard le 31 juillet 2019 et seront transmis pour information à la Ville. 

 
Cette société sera dotée d’un capital social de 200 € détenu par les actionnaires de la 

manière suivante : 51 % par SULLY PROMOTION et 49 % par la Société d’Economie Mixte pour le 
Développement de l’Orléanais (S.E.M.D.O.). 
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Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 
et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la création d’une société par actions simplifiée (S.A.S.) à passer entre SULLY 
PROMOTION et la Société d’Economie Mixte pour le Développement de l’Orléanais (S.E.M.D.O.), en 
vue de l’opération d’aménagement du Sanitas, celle-ci se substituant dans le traité de 
concession ;  

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour accomplir toutes les formalités et 
procédures nécessaires à cet effet. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   22    –  Urbanisme. Projet intra-mails. Campagne de ravalement de façades. Approbation de 

conventions. Attribution de subventions. 

Mme CHERADAME, 3
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du projet intra-mails, le Conseil Municipal, lors de ses séances du 27 janvier 

2012 et du 16 octobre 2017, a redéfini les modalités d’attribution des subventions octroyées par la Mairie, 
dans le cadre de ses campagnes de ravalement dans le secteur des deux Zones de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager de la Ville. 

 
Dans ce contexte, un certain nombre d’immeubles, dont la liste est annexée, ont récemment 

fait l’objet de travaux de ravalement, aujourd’hui achevés. La conformité des travaux aux prescriptions 
architecturales et autorisations délivrées ayant été constatée, les subventions peuvent être allouées. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Aménagement Urbain, Logement 

et Politique de la Ville, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’octroi de 3 subventions pour ravalement de façades conformément au 
tableau ci-annexé pour un montant global de 95 817 € ;  

2°) approuver les conventions correspondantes établies avec les propriétaires ou syndics 
concernés ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie ; 

4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 824, nature 20422, opération 10A104, service gestionnaire DPU. » 

ADOPTE PAR 50 VOIX CONTRE 1. 
IL Y A 2 ABSTENTIONS. 
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ANNEXE 
 
 

PROJET INTRA-MAILS – CAMPAGNE DE RAVALEMENT 

 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
 
 
 
 

Montant

Adresses Propriétaires ou Syndic Normal

Travaux 

d’intérêt 

architectural

Total (en €)

10 rue de la Tour Neuve Monsieur X 18 208 18 208

44 rue Sainte Catherine Monsieur Y 10 632 4 666 15 298

20 bis rue de la Bretonnerie SCI Z 62 311 62 311

TOTAL 95 817

Immeubles Montants subvention (en €)
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N°   23    –  Environnement. Journées Environnement Santé 2019. Approbation de conventions de 
partenariat à passer avec LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS et LA 
CAISSE REGIONALE DU CRÉDIT MUTUEL DU CENTRE. 
 
M. NOUMI KOMGUEN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie a organisé, du 15 au 19 mai 2019, la 5

ème
 édition des Journées Environnement 

Santé (JES) dont le thème était, cette année, « Les bienfaits rendus par la Nature ». La manifestation 
principale s’est tenue dimanche 19 mai au Parc de Charbonnière de 13h à 19h.  

 
Le programme de la journée du dimanche 19 mai, se détaille ainsi : 

 

- un village de la nature, pour le grand public, a réuni nos partenaires, qui ont présenté le potentiel de 
la forêt en région Centre-Val de Loire, les plantes sauvages comestibles, des inventaires flash 
faune et flore, des balades naturalistes faune et arbres, des ateliers créatifs et de bien être/santé, 
des contes, des activités de grimpe dans les arbres, des mini conférences santé en lien avec la 
nature, etc. Orléans Métropole a présenté la stratégie biodiversité, trame verte et bleue et les 
apports positifs de la nature dans la démarche du plan climat air énergie du territoire.  

 

- la 3
ème

 édition des « Foulées Vertes Kids » (course d’obstacles, collaborative et solidaire, autour 
des arbres et la nature), ouverte aux enfants de 5 à 14 ans, s’est tenue au Parc de Charbonnière 
de 11h à 12h30. Ces parcours ne se veulent pas être une compétition mais un événement 
permettant aux enfants de s’entraider et de se ressourcer au contact de la nature, pour, à la fin de 
la course, gonfler une ampoule symbolisant la somme de l’énergie revigorante reçue. Cet 
évènement permet également de faire venir des jeunes familles aux JES, cible que nous avons du 
mal à mobiliser. Cette course est pérennisée afin d’associer aux JES un évènement sportif, ludique, 
convivial et pédagogique.  

 
En complément, des animations ont été proposées au cours des semaines précédentes et 

suivantes : 
 

- une conférence s’est tenue mercredi 15 mai, sur le thème « Pesticides, Environnement et Santé : 
l’exemple édifiant des insecticides néonicotinoïdes » par le Dr. Jean-Marc Bonmatin, dans le cadre 
des Rendez-vous de la santé,  

- des visites du rucher pédagogique le samedi 18 mai matin par le Centre Etude Technique Apicole 
(CETA) et des arbres du quartier Dunois par le Structurer la Concertation sur l’Environnement, la 
qualité de Vie et les Evolutions du quartier (SCEVE) le samedi 25 mai après-midi. 

 
Un système de navette/bus électrique a été spécialement mis en place pour l’occasion au 

départ du centre-ville et une restauration sur place a été proposée. 
 

Comme chaque année, des partenaires ont été sollicités pour accompagner la Mairie dans 
l’organisation de cet événement.  

 
Il s’agit en particulier de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, qui a acté le 

principe d’un partenariat, à hauteur de 2 000 €, et de la CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL DU 
CENTRE, qui a acté le principe d’un partenariat, à hauteur de 2 000 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Développement Durable, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec la CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS, et la convention de partenariat à passer avec la CAISSE REGIONALE DU 
CREDIT MUTUEL DU CENTRE dans le cadre des JES 2019 ;  

  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 juin 2019 - 

- 1132 - 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer les conventions au nom de la 
Mairie ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

ECONOMIE ET ATTRACTIVITE 

 
N°   24    –  Événementiel. Animation des quais 2019. Approbation de conventions de partenariat à 

passer avec les sociétés BRETHEAU PUBLICITE et FRANCE BLEU ORLEANS. 

Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
«La Mairie organise et développe chaque été des manifestations culturelles et festives sur 

les quais de Loire. Cette année, celles-ci sont prévues du 29 mai au 29 septembre 2019. Les sociétés 
BRETHEAU PUBLICITE et FRANCE BLEU ORLEANS ont proposé leur soutien à la Mairie pour 
l’organisation de ces événements.  

 
La société BRETHEAU PUBLICITE a souhaité apporter son soutien pour l’organisation de 

l’exposition photographique de plein air intitulée « La Loire au Cœur d’Orléans Métropole » mettant à 
l’honneur la Loire via des visuels de photographes amateurs. Cette dernière se déroulera du 17 juin au 
1

er
 septembre 2019. La société a ainsi proposé de prendre à sa charge une partie du coût de la mise en 

place de l’exposition et l’impression d’une bâche. La valeur de ce soutien est de 500 € T.T.C. En 
contrepartie, le logo du partenaire sera apposé sur la bâche introductive de l’exposition. 

De même, FRANCE BLEU ORLEANS a proposé son soutien pour l’organisation des 
animations estivales 2019 en apportant une couverture médiatique et ce en contrepartie de l’achat de 
sports radiophoniques pour un tarif préférentiel de 2 068,90 € T.T.C. La Mairie apposera le logo du 
partenaire sur les supports de communication de l’événement. 

Une convention de partenariat définissant les engagements de chacune des parties est ainsi 
proposée. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec la société BRETHEAU PUBLICITE 
dans le cadre de l’animation des quais 2019 ; 

2°) approuver la convention de partenariat à passer avec la société FRANCE BLEU 
ORLEANS dans le cadre des animations d’été 2019 ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie ; 

4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 023, nature 6231, opération XB1H002, service gestionnaire DIC. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   25    –  Événementiel. Festival de Loire 2019. Approbation de nouvelles conventions-type 
d'occupation du domaine public. 

Mme GRIVOT – Il s’agit d’approuver des nouvelles conventions type d’occupation du 
domaine public. On avait adopté des conventions lors du Conseil Municipal de décembre 2018 et afin 
d’éviter des désistements de dernière minute et des emplacements qui restent vacants alors que l’on 
refuse beaucoup de monde maintenant sur le Festival de Loire, il est proposé de modifier ces 
conventions. Il est en fait question de demander des arrhes et cela doit de nouveau passer en Conseil 
Municipal. Il vous est donc proposé d’approuver les nouvelles conventions type d’occupation temporaire 
révocable du domaine public pour le Festival de Loire. 

 
M. le Maire – Des remarques par rapport à cela ? Allez-y Mme TRIPET. 
 
Mme TRIPET – Je profite simplement de cette délibération qui va être votée - il n’y a aucun 

souci - pour vous parler de mon inquiétude sur la Loire actuellement et le fait qu’elle soit extrêmement 
basse. Certes le temps est en train de contredire les prévisions car il était question d’avoir une grande 
sécheresse mais juillet et août arrivent. Comment cela va-t-il se passer en septembre si vraiment cela se 
confirme et s’il y a vraiment un taux de sécheresse important sur notre département ? Je ne suis pas sûre 
que même en lâchant au niveau des retenues d’eau cela puisse faire le nécessaire. Voilà pour ma 
question. 

 
M. le Maire – Vous savez nous sommes en période  de rétraction hydrique comme on dit. 
 
Mme GRIVOT – En 2005 la Loire était encore plus basse lors du Festival de Loire. On était 

vraiment à un niveau très bas et on a quand même réussi à organiser un joli Festival de Loire alors on va 
croiser les doigts et espérer qu’il y ait un niveau de Loire suffisant pour les bateaux. Il peut y avoir des 
bateaux après c’est la navigation qui sera compliquée mais on va y croire.  

 
M. le Maire – Merci Mme GRIVOT. Je vous consulte. 
 
 
Mme GRIVOT, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« A l’occasion du Festival du Loire 2019, la Mairie aménage des espaces spécifiques (quai 

Châtelet, quai du Roi, quai Fort Alleaume et quai Rive sud) pour accueillir notamment le Village de Loire, 
le Salon de Loire, le Pôle des confréries, le Village des professionnels du nautisme, le Village des 
partenaires, des buvettes et des guinguettes qui seront occupés par des exposants et commerçants 
choisis en fonction de la thématique de l’événement. 
 

Sur les quais, la Mairie aménage également des villages thématiques (Village des fleuves, 
Village du fleuve invité, etc.) qui accueilleront des exposants et commerçants présentant au public des 
spécialités culinaires, artisanales et démonstrations du savoir-faire de la batellerie et des régions. 

 
Deux contrats-type d’occupation temporaire et révocable du domaine public, à passer avec 

les exposants et définissant les engagements de chacune des parties, dont l’un spécifique aux 
guinguettes, ont été approuvés lors du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2018. 

 
Afin d’éviter les éventuels désistements des exposants, la Mairie souhaite modifier les 

conditions de règlement des redevances d’occupation du domaine public des exposants en demandant 
notamment des arrhes, ce qui n’avait pas été envisagé dans les conventions-type précédemment 
approuvées. C’est pourquoi il est proposé deux nouveaux contrats-type d’occupation temporaire et 
révocable du domaine public, à passer avec les exposants et définissant les engagements de chacune 
des parties, dont l’un spécifique aux guinguettes. 

 
Les autres dispositions adoptées par délibération en date du 10 décembre 2018 sont 

maintenues à savoir :  
- une augmentation des redevances de l’ordre de 5 % pour les villages et de 10 % pour les 

guinguettes en moyenne pour l’édition 2019 par rapport à celle de 2017, 
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- des tarifs de redevances inférieurs aux autres exposants afin de faciliter la venue des 
professionnels du nautisme et de faciliter l’installation des commerçants dans la guinguette rive 
sud dont l’attractivité est moindre que la rive nord,  

- les redevances exigibles en 2019 et sont rappelées dans le tableau annexé à la présente 
délibération. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) modifier la délibération n° 38 du 10 décembre 2018 pour la partie relative aux 
conventions-type d’occupation du domaine public dans le cadre du Festival de Loire 2019 ; 

2°) approuver les nouvelles conventions-type d’occupation temporaire et révocable du 
domaine public pour le Festival de Loire 2019 ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions à venir et 
accomplir les formalités nécessaires au nom de la Mairie ; 

4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction  023, nature 73154, opération XA1H001, service gestionnaire EVE. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXES 

 

 

 
 

 

 

 

CONVENTION D’OCCUPATION 

TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC 
GUINGUETTES  

FESTIVAL DE LOIRE 2019 

 
Mention à compléter avant signature 
 
Entre 
La Mairie d’Orléans représentée par Madame Martine GRIVOT, Adjointe au Maire, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 17 juin 2019 dont le 
Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret, a accusé réception le 
…………………….., ci-après désignée la Mairie. 
 
 
Et 

La société ou l’association : «SOCIETE» 
Statut : «STATUT»                             
SIRET : «SIRET»           
dont le siège social est situé «ADRESSE», «CP» «VILLE» 

 
représentée par «PRENOM» «NOM» 
ci-après désignée l’occupant. 
 
PREAMBULE 
 

La Mairie d’Orléans organise Le Festival de Loire, du 18 au 22 septembre 2019, 
quais du Châtelet, du Fort Alleaume et du Roi, Rive Sud et Place de la Loire 
 

Compte tenu du développement des manifestations organisées sur l’espace 
public par la Direction de l’Evénementiel et des aménagements et moyens mis à 
disposition des exposants, la Mairie d’Orléans a défini et voté les modalités juridiques, 
techniques et financières d’occupation temporaire et révocable du domaine public dans 
le cadre de la manifestation sus nommée.  

 
 
CECI ETANT EXPOSE LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT 

 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant 
est autorisé à prendre possession d’un espace guinguette, sous le régime des 
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occupations temporaires du domaine public, sur l’emplacement défini à l’article 3 et 
selon les modalités précisées dans la fiche technique annexée à la convention.  
 
ARTICLE 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 

La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du 
domaine public. 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des 
dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque 
susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation et quelque 
autre droit. 
 
 
ARTICLE 3 : AUTORISATION D’OCCUPATION ET PRESTATIONS FOURNIES PAR 

LA MAIRIE 
 

La Mairie met à disposition de l’occupant, qui en a fait la demande et dont la 
candidature est acceptée, l’espace suivant, dont les conditions techniques et les 
prestations fournies par la Mairie, selon la nature de l’activité, sont définies dans la 
fiche technique annexée et faisant partie de la convention, document à parapher par 
l’occupant. 
 
ARTICLE 4 : DESTINATION DE L’ESPACE MIS A DISPOSITION ET CARACTERE 
PERSONNEL DE L’OCCUPATION 
 

L’occupant ne pourra affecter les lieux à une activité autre que celle pour 
laquelle la présente autorisation lui est délivrée. Son activité est définie dans la fiche 
technique annexée à la présente convention. 
 
La Mairie pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment 
les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux. 
L’occupant doit occuper personnellement l’espace mis à sa disposition. Il s’interdit de 
concéder ou sous-louer l’emplacement mis à disposition 
 
ARTICLE 5 : PRISE DE POSSESSION  
 

La mise à disposition sera effective le ………………………………….à ………….h. 
L’équipement devra être opérationnel pour le ………………………….à ………h. 
 
L’occupant pourra accéder à son emplacement à partir du ………………….à ……….h, 
pour s’installer. Il devra l’avoir entièrement libéré, rendu propre et dans son état initial, 
dès la fin de la manifestation et au plus tard le ……………………..à ……..h. 
 

La Mairie se réserve le droit de modifier l’horaire de mise à disposition du stand en 
fonction des contraintes liées aux opérations de montage du Festival de Loire 2019 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 
 

6-1 Descriptif, durée de mise à disposition, ouverture au public   
 

La Ville met à disposition les équipements et fournitures suivantes (précisés dans la 
fiche technique annexée) : 
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Des stands (5x5) et/ou (3x3) et/ou (4x2) sont fournis par la Mairie d’Orléans aux 
occupants selon les guinguettes. (cf fiche technique) 
L’espace est livré nu, sans décoration intérieure.  
Chaque guinguette disposera : 

- D’une arrivée en eau potable et évacuation,  
- D’électricité (dans la limite maximum de 63 Ampères / 380 V soit 23 kw), 

Toute demande supplémentaire sera facturée par le prestataire dans la limite 
des disponibilités du site. 

- D’éclairage d'ambiance et de sécurité 

- 1 container de 750 l (avec maintenance quotidienne) à proximité  
  

L’espace aménagé est mis à disposition du ……………… à …….h (montage) au 
………………………à …….h (démontage) 

 
               Ouverture de la guinguette au public : 

L’occupant s’engage à ouvrir son stand : 
Du……………………au………………… de…………h à………..h.  
L’occupant gestionnaire de la guinguette devra proposer plusieurs services le midi et le 
soir. Dans l'après-midi, il pourra fonctionner en bar / salon de thé et petite 
restauration. 

 
6-2 Respect des installations 
 
L’occupant est responsable, sur ses deniers, du matériel mis à sa disposition 

par la Mairie tels que décrits dans la fiche technique annexée. 
 

Il appartient à l’occupant d’aménager sa guinguette et de la décorer sans endommager 
la tente ou structure mise à disposition. Il s’interdit notamment toute apposition de 
papier autocollant, colle, punaise, agrafage. Seul est toléré l’accrochage, au moyen 
d’élingues fixés sur les structures métalliques des tentes, d’éléments légers non 
susceptibles de les détériorer. 
 
Toute remise en état, suite à la dégradation des installations mises à disposition par la 
Mairie, sera à la charge de l’occupant. 
 

6-3 Aménagement requis à la charge de l’occupant : 
 

L’occupant aura à sa charge l’aménagement: 
- d’un espace restauration où tout appareil de cuisson sera interdit. 
- d’un espace cuisine, interdit au public. 

Ces deux espaces seront matérialisés par deux structures distinctes l’une de l’autre (2 
tentes). 
Les appareils de cuisson devront impérativement être séparés de la toile de tente et des 
espaces alentours par une plaque type inox ou équivalent et répondant à des 
caractéristiques coupe-feu 1heure. 
 
L’ensemble de l’installation devra répondre tant dans sa conception que dans son 
utilisation aux normes sanitaires en vigueur. 

- laverie et plonge 
- vaissellerie, nappes, portants, etc. 
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- mobilier : tables, chaises 
- décoration intérieure 

Il est précisé que les mobiliers des terrasses (tables, chaises, parasol, etc.) ne pourront 
pas faire l'objet d'un affichage publicitaire. Par ailleurs, les mobiliers devront être de 
qualité et susceptibles de s'inscrire dans une scénographie harmonieuse de la 
guinguette. 
 
L’occupant devra aménager son stand tel que décrit dans sa candidature. En cas de 
non-respect de l’aménagement proposé, une pénalité de 200 € par jour sera appliquée 
et facturée par la ville après mise en demeure préalable restée tout ou partie sans effet.  
 
 
 6-4 Prescriptions de sécurité à respecter et responsabilité : 

 
Durant les heures d’ouverture de la manifestation, aucun déplacement de 

matériel ou de véhicule ne sera admis. 
 
Toute introduction de produit dangereux ou inflammable ainsi que la pratique 

d’activités incompatibles avec les structures mises à disposition ou en infraction avec 
la législation en vigueur est formellement prohibée. 

 
De même, les exposants s’engagent à prendre toutes les précautions nécessaires 

et à assurer la surveillance indispensable pour que le matériel utilisé, les activités ou 
animations qu’ils créent ou qu’ils présentent ne soient pas susceptibles de gêner, de 
créer des troubles ou de présenter quelque danger que ce soit aux riverains, passants 
ou participants à ces activités, et se déroulent dans les meilleures conditions, de 
manière à ce que la Mairie d’Orléans ne puisse voir sa responsabilité engagée pour 
quelque cause que ce soit à l’un de ces titres.  
 
Les matériels et/ou équipements utilisés doivent respecter les normes et usages de 
sécurité en vigueur. Les exposants sont tenus de répondre aux exigences et de se 
conformer aux préconisations émises par la Mairie d’Orléans ou ses délégataires et par 
la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité. Il est 
notamment précisé que tout élément de  décoration de type tissu, tenture, velum, etc. 
devra être réalisé en matériaux ignifugé de catégorie M2 ou M1. L’exposant devra 
fournir aux services de la Mairie d’Orléans les certificats d’ignifugation émanant d’un 
bureau de contrôle agréé préalablement à toute installation. 
 

L’occupant s’engage également à ce qu’aucun appareil électrique ne soit en 
contact direct avec les ossatures métalliques de la structure mise à disposition 

 
L’utilisation du gaz sur le site est soumise aux règles de sécurité suivantes : 

- Les bouteilles de gaz seront impérativement en matière composite  

- Le stockage de bouteille de gaz est strictement interdit que les bouteilles soient 
vides ou pleines. En conséquence, une seule bouteille de gaz par appareil est 
autorisée. 

- les raccords gaz doivent être conformes et leur date de validité à jour.  
- les appareils raccordés au gaz doivent être munis d’un système de coupure 

automatique de type thermocouple 
- une couverture anti-feu doit être prévue à proximité immédiate des bouteilles et 

des friteuses 
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L’occupant devra répondre aux normes HACCP. Une attention particulière sera 
apportée aux conditions d’hygiène, à la fraîcheur des produits, au respect de la chaine 
du froid ainsi qu’à la bonne tenue de la cuisine.  
 
Par ailleurs, et dans l’hypothèse où l’exposant ne disposerait pas de ses propres 
moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, couverture anti-feu, etc.) adaptés à son 
activité, la Mairie peut lui en proposer. Toutefois, et en cas de non-restitution des 
matériels prêtés, ceux-ci leur seront facturés par la Mairie sur la base d’un 
remplacement en valeur à neuf.  
 
L’occupant devra appliquer strictement les consignes de sécurité et sureté qui lui 
seront communiquées par les services de la Mairie d’Orléans ou leurs représentants 
notamment celles relatives à la mise en œuvre du plan Vigipirate. 
 

6-5 Surveillance de l’espace et des installations 
 
Pendant la fermeture du site au public, un gardiennage sera effectué par une 

société spécialisée en contrat avec la Mairie. Néanmoins, les occupants devront mettre 
en œuvre tout moyen permettant de sécuriser leurs installations. 
 

6-6 Propreté du site : 
 

L’occupant s’engage à emmener ses déchets au point de collecte prévu sur le 
site, et dans la mesure où la Mairie met à disposition des containers de tri sélectif, à 
faire le tri de ses déchets. Les containers ne pourront être déplacés ni privatisés par les 
occupants. 

 
La collecte et l’évacuation en déchetterie des huiles usagées seront à la charge 

de l’occupant. L’évacuation dans le réseau du tout à l’égout de la ville ou dans celui 
des eaux usées est formellement interdite. En cas de non-respect de cette clause, la 
Mairie d’Orléans fera procéder à l’enlèvement et au traitement des huiles usagées aux 
frais exclusifs de l’occupant. 
 

De manière générale, l’occupant veillera à conserver le domaine public en parfait 
état de propreté pendant toutes les périodes d’occupation. En cas de détérioration et 
dégradation ou de salissures constatées, la Mairie fera procéder aux travaux de remise 
en état aux frais exclusifs de l’occupant. 

 
6-7 Gobelets consignés : 

 
Dans le cadre de sa politique globale de limitation des déchets à la source et 

conformément aux objectifs de son agenda 21, l’occupant sera tenu d’utiliser des 
gobelets réutilisables consignés. 

 
L’occupant devra se fournir auprès du prestataire choisi par la Mairie d’Orléans. 

 
 6-8 Pailles : 
 

Dans le cadre de sa politique globale de limitation des déchets à la source et 
conformément aux objectifs de son agenda 21, l’utilisation de pailles sera interdite sur 
la manifestation. 
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ARTICLE 7 : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
La présente convention d’occupation est consentie et acceptée moyennant le règlement 
de la somme totale de «TOTAL_REDEVANCE» Euros Net de TVA, en application des 
tarifs votés par délibération du Conseil Municipal du 17 juin 2019 payable d’avance, 
après signature des co-contractants et au plus tard le 1er juillet 2019. 
 
Cette redevance devra être acquittée par chèque à l’ordre du Trésor Public 
exactement au terme convenu, entre les mains du régisseur de l’Evénementiel à la 
Direction du Tourisme de l’Evénementiel et de la Promotion du Territoire, Place 
de l’Etape 45000 Orléans en précisant le nom de la manifestation. : « Festival de Loire 
2019 ». 
          
La réservation de l’espace mis à disposition est confirmée par la Mairie d’Orléans dans 
un délai de trois semaines à compter du 1er juillet 2019 au plus tard, dès réception 
des pièces suivantes : 
       * la présente convention signée ainsi que ses annexes,  
       * un chèque de réservation d’un montant de 30% de la redevance intégrale soit la 
somme de …………………… Euros Net de TVA, à titre d'arrhes.  
En cas d'annulation par l’occupant dans les conditions prévues à l’article 10 de la 
présente convention, cette somme ne sera pas rendue par la Mairie d’Orléans à 
l’occupant.  
 
Le chèque du solde de la redevance soit la somme de…………………………………Euros 
Net de TVA à l’ordre du Trésor Public devra être impérativement reçue par la Mairie 
d’Orléans le lundi 2 septembre 2019.  
 
Au-delà de cette période et sans versement du solde, la Mairie d’Orléans se réserve le 
droit d’annuler la participation de l’occupant. La somme versée à titre d’arrhes ne sera 
pas rendue par la Mairie d’Orléans à l’occupant et celui-ci sera tenu de verser la 
totalité de la redevance.      
   
 
ARTICLE 8 : PENALITE POUR NON RESPECT DES JOURS ET HEURES 
D’OUVERTURE 
         
En cas de non-respect des jours et heures d’ouverture des espaces définies à l’article 
6.1, une pénalité de 200 € par jour sera appliquée et facturée par la ville après mise en 
demeure préalable restée tout ou partie sans effet.  
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉ  -  ASSURANCE 
 

 L’occupant s’engage à garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité à l’égard des tiers et de la Mairie et d’une manière générale à prendre 
toutes les assurances qui seraient nécessaires à ses activités durant la manifestation 
sus-visée. Il produira en annexe à la présente convention, pour en justifier, une 
attestation d’assurance en Responsabilité Civile établie par sa compagnie et spécifiant 
la validité de la garantie pour tous les points prévus au sein du dit contrat. 
 

L’occupant et son assureur renoncent à exercer tout recours contre la Mairie et 
ses assureurs en cas de dommage survenant aux biens de l’occupant, de son 



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 juin 2019 - 

- 1141 - 

personnel, et de toute personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux 
objet des présentes. 

 
En tant qu’employeur, l’occupant s’engage à déclarer ses salariés et à payer les 

salaires et charges sociales et fiscales.  
 
ARTICLE 10 : ANNULATION - RESILIATION 
 
Si la Mairie ne pouvait pas mettre l’emplacement à disposition du Preneur, ou si la 
manifestation venait à être annulée, la présente convention serait réputée résiliée de 
plein droit sans indemnité de part et d’autre à quelque titre que ce soit. La 
participation financière due à la Mairie serait alors remboursée intégralement pour 
autant qu’elle ait été préalablement versée. 
 
En cas de demande de résiliation de la présente convention, exprimée par écrit par 
l’occupant, après le 1er juillet 2019 et avant le 2 septembre 2019, la Mairie 
d’Orléans remboursera le solde de la redevance, en cas de versement déjà effectué, 
mais conservera les arrhes déjà versées.  
 
Au-delà du 2 septembre 2019, la Mairie d’Orléans conservera la totalité de la 
redevance en cas de versement préalable et en cas de non-paiement avant cette date, 
l’occupant sera tenu de verser le solde de cette redevance. 
 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de 
l’interprétation et de l’exécution de la présente convention, à défaut, les litiges seront 
portés devant le Tribunal Administratif d’Orléans. 
 
Fait à Orléans, en 3 exemplaires, 
le 
 
Pour la Mairie Pour l’occupant, 
L’Adjointe Déléguée,  
 
 
Martine GRIVOT «PRENOM» «NOM» 
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DIRECTION DU TOURISME DE L'EVENEMENTIEL 
ET DE LA PROMOTION DU TERRITOIRE 

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

GUINGUETTE 
 

Festival de Loire 2019 
 

FICHE TECHNIQUE 
 

NOM DE L’OCCUPANT : «SOCIETE» - «PRENOM» «NOM» 

 
Activité et descriptif technique de l’espace : «PRODUITS» 

 
Activité alimentaire : 

 
guinguette-Restaurant :  

 

 

Kit de base 

Tentes fournies par la Mairie 

 

 stand  1 module de 25m²  
 2 modules de 25m²  
 

 stand  1 module de 9 m²  
 2 modules de 9 m²  

 

Kit optionnel 
Tentes supplémentaires à la charge de l’occupant 

 
 stand 1 module de 9 m²  

 2 modules de 9 m²  
 1 module de 25 m²  
 
Prestations Mairie d'Orléans : 

- abri (sous tente)     
- un accès à l’énergie électrique puissance demandée :  
- un accès à l’eau    
- ramassage des ordures ménagères       art 6-5 convention  
- gardiennage du site           art 6-6 convention   
- Extincteurs (voir art. 5) oui non 

 

 
Signature de l’occupant 
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CONVENTION D’OCCUPATION 

TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC 

 
Générique 

 

FESTIVAL DE LOIRE 2019 

 
Mention à compléter avant signature 
 
Entre 
La Mairie d’Orléans représentée par Madame Martine GRIVOT, Adjoint au Maire, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 17 juin 2019 dont le 
Préfet de la Région Centre Val de Loire, Préfet du Loiret, a accusé réception le 
………………………………, ci-après désignée la Mairie. 
 
 
Et 

La société ou l’association : «SOCIETE» 
Statut : «STATUT»                            
SIRET : «SIRET»           
dont le siège social est situé «ADRESSE», «CP» «VILLE» 

 
représentée par «PRENOM» «NOM» 
ci-après désignée l’occupant. 
 
PREAMBULE 
 

La Mairie d’Orléans organise Le Festival de Loire, du 18 au 22 septembre 2019, 
quais du Châtelet, du Fort Alleaume et du Roi, Rive Sud et Place de la Loire 
 

Compte tenu du développement des manifestations organisées sur l’espace 
public par la Direction du Tourisme de l’Evénementiel et de la Promotion du Territoire 
et des aménagements et moyens mis à disposition des exposants, la Mairie d’Orléans a 
défini et voté les modalités juridiques, techniques et financières d’occupation 
temporaire et révocable du domaine public dans le cadre de la manifestation sus 
nommée.  
 

CECI ETANT EXPOSE LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant 
est autorisé, sous le régime des occupations temporaires du domaine public, 
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l’emplacement défini à l’article 3 et selon les modalités définies dans la fiche technique 
annexée à la convention.  
 
ARTICLE 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 

La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du 
domaine public. 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des 
dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque 
susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation et quelque 
autre droit. 
 
ARTICLE 3 : AUTORISATION D’OCCUPATION ET PRESTATIONS FOURNIES PAR 
LA MAIRIE 
 

La Mairie met à disposition de l’occupant, qui en a fait la demande et dont la 
candidature est acceptée, l’espace suivant, dont les conditions techniques et les 
prestations fournies par la Mairie, selon la nature de l’activité, sont définies dans la 
fiche technique annexée et faisant partie de la convention, document à parapher par 
l’occupant. 
 
ARTICLE 4 : DESTINATION DE L’ESPACE MIS A DISPOSITION ET CARACTERE 
PERSONNEL DE L’OCCUPATION 
 

L’occupant ne pourra affecter les lieux à une activité autre que celle pour 
laquelle la présente autorisation lui est délivrée. Son activité est définie dans la fiche 
technique annexée à la présente convention. 
 
La Mairie pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment 
les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux. 
L’occupant doit occuper personnellement l’espace mis à sa disposition. Il s’interdit de 
concéder ou sous-louer l’emplacement mis à disposition 
 
ARTICLE 5 : PRISE DE POSSESSION  
 

La mise à disposition sera effective le ………………………………….à ………….h. 
L’équipement devra être opérationnel pour le ………………………….à ………h. 
 
L’occupant pourra accéder à son emplacement à partir du ………………….à ……….h, 
pour s’installer. Il devra l’avoir entièrement libéré, rendu propre et dans son état initial, 
dès la fin de la manifestation et au plus tard le ……………………..à ……..h. 
 
La Mairie se réserve le droit de modifier l’horaire de mise à disposition du stand en 

fonction des contraintes liées aux opérations de montage du Festival de Loire 2019 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 
 
 6-1 Descriptif, durée de mise à disposition, ouverture au public 
 
 La Ville met à disposition les équipements et fournitures suivantes (précisée 
dans la fiche technique annexée) : 
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 Les stands (………….m), sont fournis par la Mairie d’Orléans aux exposants. 
Chaque stand dispose d’un raccordement électrique (puissance 3KW maximum), de 
l’éclairage, de 2 tables et 2 chaises. Toute demande de puissance électrique supérieure 
(dans la limite maximum de 9 kW) donnera lieu à une facturation complémentaire. 
Certain stands pourront être équipés en proximité d’arrivées d’eau et d’évacuation. 
Toute demande de ce type devra être justifiée. Toutes les demandes seront étudiées au 
cas par cas. 
 
L’espace aménagé est mis à disposition du ……………… à …….h (montage) au 
………………………à …….h (démontage) 

 
               Ouverture du stand au public : 
 
L’occupant a pour obligation d’ouvrir son espace selon les jours et horaires suivants, 
sous peine de pénalités prévues à l’article 8.1 de la présente convention : 
 
Du……………………au………………… de…………h à………..h.  
 

6-2 Respect des installations 
 

L’occupant est responsable, sur ses deniers, du matériel mis à sa disposition 
par la Mairie tels que décrits dans la fiche technique annexée. 

 
Il appartient à l’occupant d’aménager son stand et de le décorer sans 

endommager la tente mise à disposition. Il s’interdit notamment toute apposition de 
papier autocollant, colle, punaise, agrafage. Seul est toléré l’accrochage, au moyen 

d’élingues fixés sur les structures métalliques des tentes, d’éléments légers non susceptibles de 

les détériorer.  
 
Toute remise en état, suite à dégradation des installations mises à disposition par la 
Mairie, sera à la charge de l’occupant. 
  

 

6-3 Prescriptions de sécurité à respecter et responsabilité : 
 
Durant les heures d’ouverture de la manifestation, aucun déplacement de 

matériel ou de véhicule ne sera admis. 
 

Toute introduction de produit dangereux ou inflammable ainsi que la pratique 
d’activités incompatibles avec les structures mises à disposition ou en infraction avec 
la législation en vigueur est formellement prohibée. 

 
De même, les exposants s’engagent à prendre toutes les précautions nécessaires 

et à assurer la surveillance indispensable pour que le matériel utilisé, les activités ou 
animations qu’ils créent ou qu’ils présentent ne soient pas susceptibles de gêner, de 
créer des troubles ou de présenter quelque danger que ce soit aux riverains, passants 
ou participants à ces activités, et se déroulent dans les meilleures conditions, de 
manière à ce que la Mairie d’Orléans ne puisse voir sa responsabilité engagée pour 
quelque cause que ce soit à l’un de ces titres.  

 
Les matériels et/ou équipements utilisés doivent respecter les normes et usages 

de sécurité en vigueur. Les exposants sont tenus de répondre aux exigences et de se 
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conformer aux préconisations émises par la Mairie d’Orléans ou ses délégataires et par 
la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité. Il est 
notamment précisé que tout élément de  décoration de type tissu, tenture, velum, etc. 
devra être réalisé en matériaux ignifugé de catégorie M2 ou M1. Les exposants devront 
fournir aux services de la Mairie d’Orléans les certificats d’ignifugation émanant d’un 
bureau de contrôle agréé préalablement à toute installation. 

 
L’utilisation du gaz sur le site est soumise aux règles de sécurité suivantes : 

- Les bouteilles de gaz seront impérativement en matière composite  
- Le stockage de bouteille de gaz est strictement interdit que les bouteilles soient 

vides ou pleines. En conséquence, une seule bouteille de gaz par appareil est 
autorisée. 

- les raccords gaz doivent être conformes et leur date de validité à jour.  
- les appareils raccordés au gaz doivent être munis d’un système de coupure 

automatique de type thermocouple 
- une couverture anti-feu doit être prévue à proximité immédiate des bouteilles et 

des friteuses 
 

Par ailleurs, l’occupant s’engage à ce qu’aucun appareil électrique ne soit en 
contact direct avec les ossatures métalliques de la structure mise à disposition. 
 

Enfin, et dans l’hypothèse où l’exposant ne disposerait pas de ses propres 
moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, couverture anti-feu, etc.) adaptés à son 
activité, la Mairie peut lui en proposer. Toutefois, et en cas de non-restitution des 
matériels prêtés, ceux-ci leur seront facturés par la Mairie sur la base d’un 
remplacement en valeur à neuf.  

 
Les exposants exerçant une activité alimentaire se devront de respecter les 

normes et réglementations  sanitaires en vigueur.  
 
L’occupant devra appliquer strictement les consignes de sécurité et sureté qui lui 
seront communiquées par les services de la Mairie d’Orléans ou leurs représentants 
notamment celles relatives à la mise en œuvre du plan Vigipirate. 

 
L’occupant devra aménager son stand tel que décrit dans sa candidature. En cas de 
non-respect de l’aménagement proposé, une pénalité de 200 € par jour sera appliquée 
et facturée par la ville après mise en demeure préalable restée tout ou partie sans effet.  

 
6-4 Surveillance de l’espace et des installations 
 
Pendant la fermeture du site au public, un gardiennage sera effectué par une 

société spécialisée en contrat avec la Mairie. Néanmoins, les occupants devront mettre 
en œuvre tout moyen permettant de sécuriser leur installation. 
 
 

6-5 Propreté du site : 
 

L’occupant s’engage à emmener ses déchets au point de collecte prévus sur le 
site, et dans la mesure, où la Mairie met à disposition des containers de tri sélectif, à 
faire le tri de ses déchets. Les containers ne pourront être déplacés, ni privatisés par 
les exposants. 
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 La collecte et l’évacuation en déchetterie des huiles usagées seront à la charge 
de l’occupant. L’évacuation dans le réseau du tout à l’égout de la ville ou dans celui 
des eaux usées est formellement interdite. En cas de non-respect de cette clause, la 
Mairie d’Orléans fera procéder à l’enlèvement et/ ou traitement des huiles usagées aux 
frais exclusifs de l’occupant. 
 
 De manière générale, l’occupant veillera à conserver le domaine public en parfait 
état de propreté pendant toute les périodes d’occupation. En cas de détérioration et 
dégradation ou de salissures constatées, la Mairie fera procéder aux travaux de remise 
en état aux frais exclusifs de l’occupant. 
 

 
6-6 Gobelets consignés : 

 
Dans le cadre de sa politique globale de limitation des déchets à la source et 

conformément aux objectifs de son agenda 21, l’occupant sera tenu d’utiliser des 
gobelets réutilisables consignés. 

 
L’occupant devra se fournir auprès du prestataire choisi par la Mairie d’Orléans. 

 
6-7 Pailles : 

 
Dans le cadre de sa politique globale de limitation des déchets à la source et 

conformément aux objectifs de son agenda 21, l’utilisation de pailles sera interdite sur 
la manifestation. 
 
 
ARTICLE 7 : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
La présente convention d’occupation est consentie et acceptée moyennant le règlement 
de la somme totale de «TOTAL_REDEVANCE» Euros Net de TVA, en application des 
tarifs votés par délibération du Conseil Municipal du 17 juin 2019 payable d’avance, 
après signature des co-contractants et au plus tard le 1er juillet 2019. 
 
Cette redevance devra être acquittée par chèque à l’ordre du Trésor Public 
exactement au terme convenu, entre les mains du régisseur de l’Evénementiel à la 
Direction du Tourisme de l’Evénementiel et de la Promotion du Territoire, Place 
de l’Etape 45000 Orléans en précisant le nom de la manifestation. : « Festival de Loire 
2019 ». 
          
La réservation de l’espace mis à disposition est confirmée par la Mairie d’Orléans dans 
un délai de trois semaines à compter du 1er juillet 2019 au plus tard, dès réception 
des pièces suivantes : 
       * la présente convention signée ainsi que ses annexes,  
       * un chèque de réservation d’un montant de 30% de la redevance intégrale soit la 
somme de …………………… Euros Net de TVA, à titre d'arrhes.  
En cas d'annulation par l’occupant dans les conditions prévues à l’article 10 de la 
présente convention, cette somme ne sera pas rendue par la Mairie d’Orléans à 
l’occupant. 
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Le chèque du solde de la redevance soit la somme de…………………………………Euros 
Net de TVA à l’ordre du Trésor Public devra être impérativement reçue par la Mairie 
d’Orléans le lundi 2 septembre 2019.  
 
Au-delà de cette période et sans versement du solde, la Mairie d’Orléans se réserve le 
droit d’annuler la participation de l’occupant. La somme versée à titre d’arrhes ne sera 
pas rendue par la Mairie d’Orléans à l’occupant et celui-ci sera tenu de verser la 
totalité de la redevance.      
 
 
ARTICLE 8 : PENALITE POUR NON RESPECT DES JOURS ET HEURES 
D’OUVERTURE 
         
En cas de non-respect des jours et heures d’ouverture des espaces définies à l’article 
6.1, une pénalité de 50 € par jour sera appliquée et facturée par la ville après mise en 
demeure préalable restée tout ou partie sans effet.  
 
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉ  -  ASSURANCE 
 
 L’occupant s’engage à garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité à l’égard des tiers et de la Mairie et d’une manière générale à prendre 
toutes les assurances qui seraient nécessaires à ses activités durant la manifestation 
sus-visée. Il produira en annexe à la présente convention, pour en justifier, une 
attestation d’assurance en Responsabilité Civile établie par sa compagnie et spécifiant 
la validité de la garantie pour tous les points prévus au sein du dit contrat. 
 
L’occupant et son assureur renoncent à exercer tout recours contre la Mairie et ses 
assureurs en cas de dommage survenant aux biens de l’occupant, de son personnel, et 

de toute personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux objet des 
présentes. 
 
En tant qu’employeur, l’occupant s’engage à déclarer ses salariés et à payer les salaires 
et charges sociales et fiscales.  
 
 
ARTICLE 10 : ANNULATION - RESILIATION 
 
Si la Mairie ne pouvait pas mettre l’emplacement à disposition du Preneur, ou si la 
manifestation venait à être annulée, la présente convention serait réputée résiliée de 
plein droit sans indemnité de part et d’autre à quelque titre que ce soit. La 
participation financière due à la Mairie serait alors remboursée intégralement pour 
autant qu’elle ait été préalablement versée. 
 
En cas de demande de résiliation de la présente convention, exprimée par écrit par 
l’occupant, après le 1er juillet 2019 et avant le 2 septembre 2019, la Mairie 
d’Orléans remboursera le solde de la redevance, en cas de versement déjà effectué, 
mais conservera les arrhes déjà versées.  
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Au-delà du 2 septembre 2019, la Mairie d’Orléans conservera la totalité de la 
redevance en cas de versement préalable et en cas de non-paiement avant cette date, 
l’occupant sera tenu de verser le solde de cette redevance. 
 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend pouvant naître de 
l’interprétation et de l’exécution de la présente convention, à défaut, les litiges seront 
portés devant le Tribunal Administratif d’Orléans. 
 
 
 
Fait à Orléans, en  3  exemplaires, 
le 
 
Pour la Mairie        Pour l’occupant, 
L’Adjointe Déléguée,   
 
 
 
Martine GRIVOT        «PRENOM» «NOM» 
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DIRECTION DU TOURISME DE L'EVENEMENTIEL 
ET DE LA PROMOTION DU TERRITOIRE 

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Festival de Loire 2019 
 

FICHE TECHNIQUE 
 

 
NOM DE L’OCCUPANT : «SOCIETE» - «PRENOM» «NOM» 

 
Activité et descriptif technique de l’espace : «PRODUITS» 

 

 
Activité alimentaire : 
 

Village de Loire  

 

 stand :  1 module de 8m² (4 x 2 m) 

 2 modules de 8m² (8 x 2 m) 

 3 modules de 8m² (12 x 2 m) 

 
Activité non alimentaire : 
 

Salon de la Loire / Pôle des Confréries 

Village des professionnels du nautisme 

 

 

 stand : 

 1 module de 9 m² (3 x 3m) 
 2 modules de 9 m² (6 x 3m) 

 

  stand : 

 1 module de 8 m² (4 x 2m) 
 2 modules de 8 m² (8 x 2m) 
 

 
Prestations Mairie d'Orléans : 

- abri (sous tente)    
- un accès à l’énergie électrique  

- puissance demandée :  
- un accès à l’eau à proximité   
- ramassage des ordures ménagères article 6-5 
- gardiennage du site             article 6-4 
- Extincteurs (voir art.5) oui non 

 
 
Signature de l’occupant 
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N°   26    –  Arts et économie créative. Approbation d’une convention de soutien à l'équipement à 
passer avec l'association ABCD au titre de l'année 2019. Attribution d'une subvention. 

Mme KERRIEN, 5
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association ABCD, créée en 1995, a pour objectif l’organisation de manifestations 

culturelles et festives. Elle a pour but de présenter des spectacles et des concerts de qualité tout en 
favorisant la participation d’un large public.  
 

Les actions mises en œuvre par ABCD (« Festival de Travers » et « Festival Parcours et 
Jardins ») ont fait l’objet d’une convention de soutien au fonctionnement, au titre de l’année 2019, 
approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 8 avril 2019 et par laquelle la Mairie a attribué 
une subvention de 22 000 € à l’association. 

 
ABCD est également partenaire de la Mairie pour le festival « Jazz à l’Évêché ». 
 
L’association a sollicité la Mairie pour apporter un soutien à l’investissement, au titre de 2019, 

pour l’acquisition de tentes nécessaires au bon fonctionnement des évènements culturels de l’association. 
 

Dans le but de permettre la poursuite des activités culturelles de l’association ABCD dans les 
meilleures conditions possibles, il est proposé de lui attribuer une subvention de 2 000 € dans le cadre 
d’une convention de soutien à l’équipement au titre de l’année 2019. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de soutien à l’équipement à passer avec l’association ABCD au 
titre de l’année 2019 ; 

2°) attribuer, en application de cette convention, une subvention d’équipement d’un montant 
de 2 000 € à l’association ABCD ; 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 
Mairie ; 

4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 311, nature 20421, opération 05A4371, service gestionnaire AEC. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   27    –  Arts et économie créative. Musiques actuelles. Approbation d'un avenant n°1 à la 

convention pluriannuelle d'objectifs 2019-2021 à passer avec l'association Polysonik. 
Attribution d'une subvention. 

Mme KERRIEN, 5
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association Polysonik, soutenue par la Mairie, dans le cadre de conventions annuelles 

d’objectifs depuis 2007, a fait l’objet de deux premières conventions pluriannuelles d’objectifs pour les 
périodes 2013-2015 et 2016-2018, en cohérence avec le développement de son activité et l’importance 
de ses actions pour l’accompagnement et le développement des acteurs amateurs ou professionnels 
orléanais dans le domaine des musiques actuelles. 

 
Une troisième convention pluriannuelle d'objectifs entre Polysonik et la Mairie, pour la 

période 2019-2021, a été approuvée par le Conseil Municipal du 10 décembre 2018 pour un montant 
similaire à 2018, soit 81 225 €. 
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Il est proposé un avenant n° 1 à cette convention afin d’augmenter de 5 000 € la subvention 
de fonctionnement annuelle de l’association jusqu’en 2021, et la porter à un montant total de 86 225 €, en 
cohérence avec : 
 

- les rapprochements engagés avec l’association L’Antirouille (par le bais d’une convention de 
coopération triennale) dans le cadre de leur fusion prévue au 1er janvier 2022,  

- le développement des parcours d‘accompagnement et de soutien à la création des artistes du 
territoire, 

- la nécessité de développer la structuration de la filière musiques actuelles sur le territoire en 
préparation de l’arrivée de la cité musicale et des arts vivants en 2023. 

 
Il est donc proposé de modifier le montant du solde de la subvention de fonctionnement 

attribuée à Polysonik au titre de l’année 2019, montant qui serait porté à 45 610 € au lieu de 40 610 €, tel 
qu’indiqué dans la convention d’objectifs 2019-2021. 

 
Cette subvention de 86 225 € attribuée à l’association Polysonik sera reconduite pour les 

années 2020 et 2021, sous réserve du vote du budget. 
  

Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 
Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver l’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d’objectifs 2019-2021 à passer 

avec l’association Polysonik qui porte le montant de la subvention de 81 225 € à 86 225 € pour les 
années 2019 à 2021 ; 

2°) attribuer le solde de subvention de 45 610 € à l’association Polysonik au titre de 2019 ; 

3°) attribuer une subvention d’un montant de 86 225 € à l’association Polysonik en 2020 et 
en 2021, sous réserve du vote du budget, et ce en application de l’avenant n°1 à la convention 
pluriannuelle d’objectifs 2019-2021 ; 

4°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ledit avenant au nom de la Mairie ; 

5°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 311, article 65748, opération 0001010, service gestionnaire AEC. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
N°   28    –  Arts et économie créative. Approbation d'une convention de soutien à l'équipement à 

passer avec la Scène Nationale d'Orléans au titre de l'année 2019. Attribution d'une 
subvention. 

Mme KERRIEN, 5
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Scène Nationale d’Orléans a sollicité la Mairie pour subventionner le renouvellement de 

matériel vidéo, son et informatique pour l’année 2019.  
 
En 2016, la Mairie a signé avec la Scène Nationale une convention de soutien à l’équipement 

attribuant deux subventions respectivement de 50 000 € pour les matériels du Café du Théâtre et 25 000 
€ pour l’équipement scénique et bureautique. Pour ce dernier investissement, la Scène Nationale a fait le 
choix de renouveler le système de son et de vidéo de la salle Pierre Aimé Touchard. 

 
En 2017, la Mairie a signé une nouvelle convention d’investissement pour l’attribution d’une 

subvention de 25 000 € à la Scène Nationale. Cette subvention a permis à la structure d’acquérir du 
matériel son, du mobilier pour l’espace bar de la passerelle et du matériel bureautique.  
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En 2018, la Scène nationale d’Orléans a proposé l’acquisition de matériel son-vidéo, 
d’équipements lumières et de matériel bureautique. Le montant de la subvention s’est porté à 40 000 €. 
Par ailleurs, la Scène Nationale d’Orléans a bénéficié d’une subvention de 50 000 € cette même année, 
pour l’aménagement du hall du Théâtre. 

 
Pour 2019, la Scène Nationale d’Orléans a proposé l’acquisition de matériel son-vidéo, 

d’équipements lumières et de matériel bureautique. Le montant prévisionnel de cette acquisition s’élève à 
43 750 € H.T., le plan de financement prévisionnel est annexé à la présente convention.  

 
Afin de permettre à la Scène Nationale d’Orléans de mener à bien ce projet, il est proposé 

d’attribuer une subvention d’un montant 25 000 €. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, 

Tourisme et Evènementiel, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de soutien à l’équipement 2019 à passer avec  l’association 
Scène  Nationale d’Orléans ; 

 
2°) attribuer, en application de cette convention, une subvention de 25 000 € à l’association 

Scène Nationale d’Orléans ; 

 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 

4°) imputer la dépenses correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 316, nature 20421, opération 05A310, service gestionnaire THE. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 
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VIE SOCIALE ET CITOYENNETE 

 
N°   29    –  Accessibilité. Commission communale pour l'accessibilité. Examen du rapport 2018. 

 

* 
* * 

* 
 

Présentation d’un Powerpoint par Mme ARSAC 
 
* 

* * 
* 

 
 
 

 
 
 
Mme ARSAC – M. le Maire, mes chers collègues. Le rôle de la commission d’accessibilité 

est le constat de l’accessibilité du bâti, de la voirie, des transports et le suivi du registre des logements.  
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Mme ARSAC – C’est aussi une force de proposition pour améliorer l’existant et c’est ainsi 

que l’année 2018 a été marquée par deux temps forts : « Partageons la Ville » et « Forumemploi » qui ont 
eu lieu en novembre.  

 
Le montant engagé des travaux de mise en accessibilité des Etablissement Recevant du 

Public (E.R.P.) dans le cadre des Ad’aps (Agenda d’accessibilité programmée) est donc poursuivi. La Ville 
a 9 ans pour mettre les bâtiments aux normes et il faut que tout soit terminé pour 2024.  

 
Ce travail se fait en permanence avec les membres de cette commission dont l’implication et 

l’assiduité importantes aux réunions font que les choses avancent. 
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Mme ARSAC – Le budget consacré cette année avec les montants engagés s’élève à 

445 533 euros. Un montant important sur l’éducation au niveau des écoles et ensuite sur les crèches, 
l’ASELQO, le sport, les salles municipales et les mairies de proximité.  

 
Le but au départ était de travailler sur les différents quartiers d’Orléans et sur différents sites. 
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Mme ARSAC – Quelques exemples : 
 

- A la Source : l’élargissement d’une porte au gymnase Romain Rolland pour que les fauteuils 
puissent passer ; 

- A la mairie de Saint-Marceau, l’accessibilité au jardin qui était auparavant une pelouse un peu 
fatiguée et une allée avec un dallage permettant aux fauteuils de circuler dans de bonnes 
conditions ; 

- A l’école Hélène Boucher, de gros travaux avec la création de deux rampes et de marches ainsi 
que de bandes podotactiles car le dénivelé était important pour accéder au restaurant. 
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Mme ARSAC – Ensuite en cette fin d’année 2018 et selon les chiffres de la Maison de 

l’Habitat, 124 logements sont accessibles ou adaptés. La plupart sont situés dans des Résidences de 
l’Orléanais et au niveau de la Métropole, ils sont au nombre de 700 mais essentiellement à Orléans et 
Olivet. 
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Mme ARSAC – L’offre de la Ville en direction des personnes en situation de handicap se 

concrétise sont deux animations dont « Partageons la Ville ». Le but était de responsabiliser le public 
valide, de lui faire prendre conscience des situations potentiellement handicapantes sur le terrain et de le 
faire réagir aux incivilités quotidiennes, ainsi qu’à la mise en danger des piétons lorsque les règles de vie 
ne sont pas respectées.  

 
Pendant ces 4 jours, 300 scolaires ont participé à cette manifestation : des enfants des 

écoles primaires du centre d’Orléans, une école de Jargeau et aussi des lycéens de Paul Gauguin. Ils ont 
été aidés par 76 bénévoles de 15 associations de tous types de handicap confondus et des jeunes d’Unis-
cité sont venus aider pour ce parcours, tracé au sol par une ligne rouge entre la place de l’Etape, en 
passant par la place du Martroi et la place de Gaulle, avec des kiosques mettant en condition les 
difficultés, les déficiences auditives et visuelles, ainsi que les senteurs pour le toucher et les odeurs. Cette 
manifestation a eu un beau succès. 
  



Mairie d’Orléans 
- Séance du lundi 17 juin 2019 - 

- 1161 - 

 
 

 
 
 
Mme ARSAC – Le deuxième évènement, le « Forum emploi », s’est déroulé à l’Argonaute fin 

novembre. C’était un gros travail de préparation avec les différents partenaires : CAP Emploi, 
l’Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées (A.G.E.F.I.P.H.), le 
service Emploi de la Métropole et aussi les associations des troubles visuels, cognitifs et des personnes à 
mobilité réduite (P.M.R.). La société Handi’Attitude dirigée par Stéphane GOUDOU - que beaucoup 
connaissent car il est très investi dans le milieu du handisport et particulièrement du tennis - a vraiment 
été d’une grande aide. 

 
200 demandeurs d’emplois sont venus plein d’espoir et 24 entreprises y ont tenu un stand. 

Suite à ce forum, on sait qu’au moins une personne a trouvé un emploi en C.D.I. et les entreprises ont 
vraiment été ravies de ce salon, sur le fait de rencontrer des personnes avec leur difficulté, avec des 
promesses potentielles de poste pour la suite.  
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Mme ARSAC – Concernant les transports, c’est une compétence métropolitaine mais au 

niveau de la Ville, il y a les transports avec le service des P.M.R. bien sûr. Les horaires ont été élargis : en 
semaine c’est de 6 h 45 à 19 h 30 du lundi au jeudi, il y a donc une grande amplitude horaire. Le vendredi 
soir jusqu’à 23 h et le samedi de 9 h à 18 h 30. 

 
Il y a eu 32 mises en accessibilité des quais en 2018 et 16 depuis le 1

er
 janvier. C’est très 

important car cela répond aux besoins de tous, des fauteuils bien sûr mais aussi des enfants, des 
poussettes, des jeunes enfants qui ne peuvent pas toujours accéder à des marches qui peuvent être 
hautes et puis des séniors.  

 
Il y a eu moins de trajets T.P.M.R. car moins de personnes en ont eu besoin, mais on en 

dénombre presque 24 000. C’est un service très utilisé par les personnes travaillant dans les entreprises 
adaptées et dans les Etablissements et Service d’Aide par le Travail (E.S.A.T.) et lorsqu’elles quittent ces 
établissements, le taux diminue.  

 
Par ailleurs, la Métropole a une convention avec le collectif Handicap Visuel qui distribue des 

télécommandes aux malvoyants et aux aveugles et qui en assure ensuite la maintenance. 
 
Et puis le contrôle des balises sonores par le groupe « circulation-voirie » qui les vérifie 

régulièrement avec un technicien afin d’anticiper les problèmes et les résoudre s’il y en a. 
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Mme ARSAC – Au niveau de l’espace public, il y avait fin 2018, 456 places P.M.R. dont le 

plan de stationnement est disponible sur le site de la Ville. C’est vraiment important de pouvoir savoir où 
se garer. Cette année il y a eu la création de 36 places. Je tiens à rappeler la gratuité ainsi que la durée 
illimitée du stationnement en surface, ce qui signifie que les personnes ayant un macaron, même si elles 
ne trouvent pas de places sur une place handicapée, peuvent se garer gratuitement sur la voirie. Il y a 
effectivement beaucoup de personnes qui n’ont pas besoin de place handicapée plus longue et plus large 
car elles n’ont pas de rampe pour fauteuils électriques et peuvent donc se garer sur des places normales. 
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Mme ARSAC – Au niveau du service des ressources humaines, le taux de travailleurs 

handicapés de la Ville est de 6,37 %. Vous savez qu’il faut 6 % de travailleurs handicapés, que ce soit 
dans le privé ou dans le public. En cas de non-respect, une pénalisation est possible mais cela n’est pas 
très grave car en finançant l’A.G.E.F.I.P.H. et le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées 
(F.I.P.H.) cela permet d’avoir des budgets pour ensuite aménager des postes.  

 
Par ailleurs, la Ville passe des marchés avec les E.S.A.T. et les entreprises adaptées et cela 

s’élève à 20 900 euros. Le montant de ces marchés est un peu moins important car beaucoup sont 
passés à la Métropole. Ce sont en général des missions de mise sous-pli, d’entretien d’espaces verts ou 
encore de la restauration.  

 
Les travailleurs handicapés de la Ville ont une moyenne d’âge de 52 ans.  
 
Je voulais également insister sur la formation des agents. Il n’y en a pas eu en 2018 mais 

depuis 2014, chaque année, les agents sont formés et sensibilisés aux différents types de handicap, que 
ce soit les accueils des personnes malvoyantes, sourdes et puis également les handicapés mentaux et 
psychiques qui demandent aux personnes des accueils beaucoup de temps, de patience et puis ce n’est 
pas spontané de comprendre comment faire. Il y a eu 300 personnes formées depuis 2014 et les 
formations ont repris cette année. 

 
Je voulais également rajouter que les documents sont traduits en braille par une personne du 

C.C.A.S., que ce soit pour des animations comme le Festival de Loire, mais aussi pour tous les 
documents administratifs, aussi bien pour le C.C.A.S. que pour la Mairie, pour faire des demandes pour 
les crèches, les cantines, etc. Il y a donc un gros de travail de fait là-dessus.  
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Mme ARSAC – Au niveau de l’éducation, un projet qui a été initié l’année dernière se 

poursuit et c’est un beau projet. Il s’agit de l’inclusion des enfants de l’Institut Médico Educatif (I.M.E.) des 
Papillons Blancs que l’on appelle maintenant « A petit pas », qui deux demi-journées par semaine sont 
scolarisés à l’école Poincaré. Cela se passe très bien, il y a 14 élèves qui sont dans une classe normale 
et non pas dans les classes d’Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (U.L.I.S.). Et cette année, il devrait 
y en avoir davantage. 

 
En ce qui concerne la petite enfance, il y a 10 enfants avec une reconnaissance de la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.). Mais il y a un dispositif important d’observation 
des enfants composé d’une psychologue, une psychomotricienne, un pédiatre et une puéricultrice, qui 
avec leur regard extérieur, peuvent dépister assez en amont des troubles du comportement ou des 
retards, et cela permet une prise en charge plus rapide qu’elle n’aurait pu l’être.  

 
Pour ce qui est de la culture, il s’agit de la poursuite des différents groupes, des I.M.E., de 

l’hôpital psychiatrique de Daumezon et puis également les visites des séniors au musée des Beaux-Arts 
pour ceux qui entendent un peu moins bien ou marchent plus difficilement. Les visites sont également 
traduites en langue des signes. Dans les médiathèques, les enfants en situation de handicap mental sont 
accueillis régulièrement ainsi qu’au théâtre Gérard Philipe quel que soit leur handicap. 
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Mme ARSAC – Beaucoup de choses se font dans le domaine du sport comme une section 

de sport adapté au handicap mental, alors qu’handisport concerne les handicaps physiques. Il y a un 
partenariat avec de l’aviron et 19 adhérents par le biais d’Orléans Vous Coach.  

 
Et puis en avril il y a eu l’opération « Cap ou pas Cap ? » avec pour objectif de montrer la 

difficulté du handisport et d’essayer de faire du sport dans des conditions de handicap. C’est important et 
cela a bien fonctionné.  

 
Je voudrai ajouter en plus de qui est présenté-là que les enfants en situation de handicap qui 

suivent les stages de l’Ecole Municipale d’Initiation Sportive (E.M.I.S.) et dans les clubs de sport pendant 
les vacances participent à toutes les manifestations sportives. C’est magnifique car on est vraiment dans 
l’inclusion totale qui est le but. 
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Mme ARSAC – L’année 2019 a commencé et les projets seront liés au volet numérique. On 

a un projet qui est mis en place de manière expérimentale et qui s’appelle AUDIOSPOT. Ce sont des 
balises sonores de géolocalisation et le but est de pouvoir suivre un cheminement pour aller à la Mairie, 
ou la C.A.F. avec l’application gratuite sur un smartphone. Le groupe travaille actuellement dessus, un 
circuit fléché a été dessiné et l’intérêt est que l’on peut y mettre les données que l’on veut, notamment 
dans la description des lieux et il est dit comment faire. C’est quelque chose qui se développe aussi pour 
le tourisme dans beaucoup de villes et qui en plus se traduit en plusieurs langues, l’intérêt est donc  
vraiment multiple.  

 
Et puis sur le site internet de la Ville, on travaille actuellement sur un guide d’information où il 

est répertorié toutes les associations en lien avec le handicap, tout ce qui existe, avec les numéros de 
téléphone et les adresses mail, de manière à ce que chacun puisse trouver facilement l’association ou le 
lieu dont il a besoin.  

 
La suite c’est le Festival de la Loire, nous sommes en phase de préparation. Il y aura un 

stand tenu par les associations qui vont donner des informations et des flyers aux personnes handicapées 
et expliquer ce qu’ils font dans leurs associations. Il y aura bien sûr les documents traduits en braille et 
des interfaces pour la traduction en langue des signes.  

 
La participation au Festival du livre de l’enfance « Rendez-vous conte » avec là aussi des 

documents traduits en braille et notamment certains livres.  
 
Ensuite, la poursuite de la réflexion sur l’emploi des personnes en situation de handicap, 

sans doute sous une autre forme, on y réfléchit avec la Métropole afin de savoir ce qui pourra se faire.  
 
Et enfin bien sûr, la poursuite des travaux d’accessibilité et c’est encore un long chemin à 

parcourir mais on avance.  
 
M. le Maire – Merci Mme ARSAC. M. GRAND puis Mme ODUNLAMI. 
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M. GRAND – Je voulais tout d’abord saluer la qualité et la diversité du travail mené depuis 

quelques années maintenant. Je voulais dire que pour avoir participé au Vélotour dimanche dernier, il y 
avait à l’Ecole Régionale du Travail Social (E.R.T.S.) à Olivet une mise en situation de handicap. Et 
sincèrement, pour l’avoir déjà fait deux fois dans d’autres circonstances, je vous encourage à le faire et à 
vous rendre compte de ce qu’est la vie d’une personne handicapée et de percevoir très concrètement les 
difficultés rencontrées pour se déplacer et en particulier dans les villes.  

 
Il y a également des besoins en termes d’accueil. Les E.S.A.T. ne peuvent pas tout faire et 

en particulier la possibilité de donner du travail à des personnes handicapées. Evidemment on pense 
souvent aux collectivités et à des d’entreprises qui font un travail dans le cadre de la loi, mais il y a des 
handicaps plus lourds qui nécessitent également un accompagnement et là il y aura un certain nombre de 
mesures à prendre pour pouvoir se donner les moyens d’accompagner ces personnes.  

 
Pour ce qui est des logements, vous avez parlé de 124 logements sur Orléans. Les 

associations considèrent qu’aujourd’hui, le besoin s’évalue aux alentours de 250 pour répondre à la 
demande. J’ai vu qu’il y avait évidemment une forte progression, il faut continuer à faire ce travail. 

 
Je voulais terminer pour M. MONTILLOT. Quand j’ai une responsabilité et en l’occurrence 

celle du patrimoine des lycées, et bien je propose à la vice-présidente – et à l’ancienne vice-présidente 
car on avait déjà commencé à y travailler – de faire une mise en accessibilité de l’ensemble des lycées. 
C’est le cas et on y travaille avec un plan qui est très ambitieux pour rendre accessible l’ensemble de nos 
lycées et pas seulement quelques-uns. Je voulais donc simplement lui préciser cette chose.  

 
Mme ODUNLAMI – Cette présentation est bien le cœur de ce pourquoi certains d’entre nous 

s’engagent en politique. Je voulais vous remercier personnellement ainsi que Mme ARSAC pour cette 
présentation car rendre notre Ville accessible c’est totalement essentiel et c’est vrai qu’il y a un gros 
travail de fait, de structuration, des possibilités d’accessibilité au sein de notre Ville. 

 
Je rebondis là-dessus car nous parlions tout à l’heure du secteur social et du fait 

qu’effectivement nous devions être proche des habitants les plus en difficulté. Il est vrai que c’est un 
travail de fourmi car les secteurs sont larges et les populations en situation de handicap sont très 
différentes les unes des autres. C’est donc un travail très important qui est mené maintenant depuis deux 
ou trois ans. Merci de nous faire cette présentation. Je déplore qu’il y ait peu de monde dans notre public 
pour pouvoir écouter cela mais j’espère qu’ils en prendront connaissance après ce Conseil Municipal.  

 
Je voulais aussi dire que c’est quelque chose de transversal. Les différents services sont 

concernés par le secteur du handicap. Au niveau de l’évènementiel, c’était une de mes petites frustrations 
de me dire que certains publics ne pouvaient pas vivre les évènements avec nous mais c’est de plus en 
plus le cas. L’accessibilité faite au niveau des quais ou bien le travail fait avec Mme GRIVOT sur l’accès 
au Festival de Loire qui est notre évènement majeur sont des choses qui participent à notre « vivre 
ensemble ». Elles sont plus importantes maintenant et j’espère que ce travail va se compléter dans le 
futur car il faut en faire toujours plus. Je vous remercie. 

 
M. le Maire – Absolument. Merci Mme ODUNLAMI. M. LELOUP. 
 
M. LELOUP – Je voudrais donner des éléments complémentaires sur le logement. Il est vrai 

que les Résidences de l’Orléanais ont 81 logements. La politique que nous menons est d’équiper « à la 
demande » car aucun handicap n’est similaire et plutôt que d’avoir des appartements disponibles mais 
équipés, on préfère réagir en fonction du handicap de la personne qui nous fait la demande de logement. 

 
Sur l’emploi, il est clair que c’est un véritable problème. Comme l’a dit Mme ARSAC, 

certaines entreprises sont parfaitement ouvertes à la discussion et embaucher des personnes en situation 
de handicap est difficile. On a sur Orléans une très grosse agence d’intérim qui joue excessivement bien 
le jeu par rapport à ces offres d’emplois. Par contre, ce que nous nous efforçons de faire lorsque nous 
organisons des rendez-vous Pôle Emploi dans le cadre de la Métropole, c’est de dire maintenant qu’il faut 
proposer des emplois pour les personnes atteintes de handicap. Je vous remercie.  
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M. le Maire – Absolument. Mme RICARD puis Mme LECLERC.  
 
Mme RICARD – Merci chère collègue pour cette très belle présentation et on fera en sorte 

de la relayer. J’ai juste une petite critique et elle n’est pas vis-à-vis du service, au contraire, c’est par 
rapport à tout ce qui est transport et mobilité. Lorsqu’il y a eu des problèmes avec les télécommandes, 
malgré toutes nos alertes, il a fallu un peu se fâcher pour que nos demandes soient prises en compte au 
service déplacement de la Métropole. On est toutes montées au créneau (Rires.) mais je voulais quand 
même le souligner. Je pense que des questions se sont un peu plus posées dans le service et c’est très 
bien. Comme vous je crois beaucoup à la sensibilisation et je pense chère Martine que nous ferons un 
petit focus à la rentrée avec les cafetiers de la place du Martroi qui ne jouent pas le jeu avec leurs 
terrasses. On peut bien mettre toutes les rampes, les bandes de guidage et tout ce que vous voulez, mais 
si ce n’est pas respecté, cela ne sert pas à grand-chose. Je pense que nous allons donc aller les voir 
avec le sourire et puis peut-être bander les yeux des serveurs pour qu’ils s’aperçoivent de ce que c’est 
lorsque l’on ne voit pas. Je pense qu’il y a moyen de faire un truc un peu sympa. 

 
Je terminerai par l’accès à la culture. Je sais que pour le théâtre il y a pas mal de choses qui 

se sont mises en route en audio description. C’est important et je pense qu’il y a de la demande pour que 
cela continue de grandir. Suite à un échange avec des personnes malvoyantes, les derniers spectacles 
étaient assez durs à suivre même si elles ont quand même passé un très bon moment. C’est donc 
quelque chose qu’il faut continuer et continuer à promouvoir. Merci.  

 
Mme LECLERC – Je voulais ajouter qu’effectivement, lors du mandat précédent avec 

Mme RICARD justement, on avait initié une manifestation régulière qui s’appelait « Changer de regard ». 
Et on constate, qu’au fur et à mesure des années qui passent, le regard du grand public sur les handicaps 
- moteur et sensoriel - a changé quand même et qu’aujourd’hui, il s’est transformé et il n’y a plus de 
questions. Reste encore la particularité du handicap psychique qui peut toujours questionner. On est bien 
ici sur tout ce qui est de la démarche d’inclusion. On le voit dans les écoles, dans les crèches, dans les 
centres de loisirs, dans les clubs sportifs et dans ce domaine pour les associations, en 2018 il y a eu près 
de 14 000 euros de donnés aux associations pour accompagner le handicap dans les clubs sportifs. Et 
pour les associations qui œuvrent dans le champ du handicap elles-mêmes, c’est près de 12 000 euros 
de subventions de fonctionnement. 

 
Enfin, je voulais remercier Martine ARSAC et tous les membres de la commission 

communale pour l’accessibilité puisqu’en 2018 il y a quand même eu 27 réunions de groupes de travail et 
ce n’est pas rien. Des groupes de travail qui s’articulent aussi bien autour de l’accompagnement, des 
travaux d’accessibilité des bâtiments, de la circulation et de la voirie et de l’emploi-insertion. Je vous 
remercie.  

 
M. le Maire – Merci. M. SANKHON. 
 
M. SANKHON – M. le Maire, chers collègues. Je voulais juste revenir sur les propos de 

Martine ARSAC qui fait un travail remarquable dans le cadre de sa délégation. On est fréquemment 
amener à se rencontrer notamment lorsque cela concerne la thématique du handicap auprès des sportifs. 
Je pense aux sports de haut niveau et aux athlètes Orléanais qui ont eu l’occasion de faire les derniers 
jeux paralympiques et qui se projettent pour les prochains. Ils sont accompagnés au même titre que les 
autres clubs sportifs de haut niveau et donc avec la requalification du club désormais sous convention de 
haut niveau, eu égard à la pratique olympique et internationale de ces athlètes. Ils sont traités à la même 
enseigne que les autres disciplines sportives dans l’accompagnement du club qui est le C.K.C.O.  

 
On a également des investissements qui ont été faits notamment au gymnase de la Bolière 

pour aménager les espaces pour la pratique du torball. La Ville d’Orléans a aussi donné une subvention 
exceptionnelle au comité départemental afin qu’il puisse faire l’acquisition de buts adaptés pour la 
pratique du torball qui n’existe pas du tout en France. On est donc l’une des rares villes pouvant accueillir 
ce genre de compétition au niveau national. On est très attaché à la pluralité de ce que l’on propose, en 
lien évidemment avec la pluralité des handicaps et notamment un accompagnement pédagogique et une 
approche cognitive singulière auprès des jeunes publics et aussi des adultes.  

 
Et puis je suis attaché et je suis de très près ce qui concerne les infrastructures et les 
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nouveaux bâtiments. L’Argonaute a été salué par toutes les fédérations nationales, par la fédération 
française de volleyball assis qui est venue séjourner à Orléans et qui avait également organisé des 
matchs amicaux. On accueille un à deux championnats de France handisport par an et cela est convenu 
avec les fédérations. Voilà tout l’attachement de la Ville d’Orléans à répondre au handicap dans les 
infrastructures sportives et puis bien évidemment le complexe de La Source n’y échappe pas puisqu’il a 
été travaillé et réfléchi avec des athlètes qui sont eux-mêmes nageurs handisport, afin de répondre à 
toute la réalité de ce qu’ils ont à vivre lors qu’ils pénètrent à l’intérieur de ces infrastructures et au-delà de 
la simple norme.  

 
M. le Maire – Merci M. SANKHON. M. MONTILLOT veut ajouter un mot.  
 
M. MONTILLOT – Merci M. le Maire. Simplement pour apporter des précisions 

complémentaires à ce qu’a indiqué Martine ARSAC tout à l’heure sur les écoles et pour sans doute 
rassurer M. GRAND. Toutes les écoles sans exception sont mises aux normes – et c’est peut-être 
dommage cela n’a pas été mis en avant – dès lors qu’il y a des rénovations et elles sont permanentes 
puisque comme vous le savez, nous avons un énorme investissement sur les bâtiments. Je prends 
quelques exemples : Michel de la Fournière, Romain Rolland avec l’ascenseur pour le 1

er
 étage, les 

sanitaires en rez-de-chaussée pour Guillaume Apollinaire ou Gaston Galloux et puis la mise à niveau sur 
les Capucins.  

 
Au-delà de cela, c’est également notre attachement et on est quelques-uns dans cet 

hémicycle à travailler avec l’association « Mon enfant différent » sur les problématiques liées non pas 
cette fois-ci au handicap moteur mais  à des troubles du comportement et à des problématiques 
comportementales et psychiques. C’est quelque chose de très important, sur lequel nous intervenons très 
régulièrement. 

 
Enfin je vous invite, pour ceux qui sont intéressés, à venir au Festival du Livre « Rendez-

vous conte » le 29 juin. Vous pourrez bien sûr assister au festival toute la journée avec l’ensemble des 
animations ainsi que les auteurs et les illustrateurs qui viendront signer leurs œuvres mais vous pourrez 
également assister à deux ateliers comme nous le faisons chaque année avec la fois, la bibliothèque 
sonore et un « je braille » pour aider les enfants à comprendre le champ du handicap.  

 
(Mme HOSRI demande à prendre la parole) 
 
Mme HOSRI – M. le Maire, chers collègues. Je me permets effectivement d’intervenir pour 

préciser que lors de ce festival du livre, il y aura entre autre une pièce de théâtre qui sera traduit en 
langage des signes. Nous avons en effet le souci pour nos enfants de la Ville d’Orléans, de sensibiliser à 
ce problème et de faire en sorte qu’ils ne se sentent pas exclus, car certains parmi eux ont des handicaps 
et c’est bien qu’ils se sentent acceptés, accueillis et entourés. Nous avons également fait en sorte que 
l’intégration des enfants de l’I.M.E. de l’école Poincaré se fasse dans les meilleures conditions. 

 
Je voudrais également remercier bien sûr Martine ARSAC et puis toute l’équipe 

administrative avec laquelle nous travaillons pour mettre tout cela au point, notamment la participation des 
enfants des écoles du centre-ville dans le cadre des journées « partageons notre ville » et nous avions le 
souhait que cela se fasse dans d’autres quartiers de la Ville d’Orléans. 

 
M. le Maire – Merci. Mme de QUATREBARBES. 
 
Mme de QUATREBARBES – Juste un mot à propos de l’espace public. Je voulais dire que 

l’on allait apporter une amélioration parce qu’effectivement cela nous a souvent été dit et reproché et ce 
jusque dans la partie piétonne qui est en pavés. Cela est difficile pour les fauteuils car il y a effectivement 
des secousses. La solution qui a été trouvée est que dans la partie centrale des rues piétonnes, nous 
allons mettre un alignement de six pavés en largeur afin d’avoir la largeur d’un fauteuil, avec des joints 
plats afin qu’il n’y ait plus ces soubresauts. C’est donc une amélioration importante et j’espère qu’elle 
donnera satisfaction.  

 
M. le Maire – Merci Mme de QUATREBARBES. Je ne vais rien ajouter de plus car beaucoup 

de choses ont été dites. Mme ARSAC souhaitez-vous ajouter un mot ? Allez-y je vous en prie.  
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Mme ARSAC – M. LELOUP parlait des difficultés d’embauche pour les personnes 

handicapées et cela est réel, on est bien d’accord. Je voulais simplement rappeler que l’on embauche 
quelqu’un non pas parce qu’il a un handicap mais parce qu’il a des compétences. C’est cela le leitmotiv, 
on est dans une société inclusive et ce sont les compétences que l’on embauche. Alors la ministre 
Sophie CLUZEL qui veut une société inclusive au maximum mais cela ne se fera pas comme ça. Le lisais 
un article récent en voyant qu’au Danemark, 95 % des enfants handicapés étaient scolarisés dans des 
écoles normales. Ce n’est pas toujours facile mais on a une belle marge devant nous. 

 
Je voulais surtout remercier d’une part les encouragements, car cela va nous permettre de 

continuer à avancer un peu plus et puis surtout remercier les services et particulièrement 
Djamila CHERIET qui est la cheville ouvrière puisqu’elle a un rôle complètement transversal avec tous les 
services. C’est vrai que le regard a changé car désormais tous les services ont inclus cette notion de 
handicap.  

 
M. le Maire – Absolument. C’est un élément qui était fondamental, que tout le monde 

considère que ce sujet nous concerne tous. C’est un peu la même démarche que dans le domaine de 
l’environnement, cela doit entrer de façon naturelle dans toutes les politiques. Merci à celles et ceux qui 
ont préparé ce rapport et surtout qui sont à l’œuvre. On aurait pu citer également tout le groupe qui vous 
suit et qui vous « conseille » sur toute une série d’actions à mener. Et merci à toutes les associations de 
répondre présentes lors de ces invitations. 

 
 
Mme ARSAC, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« La Mairie a mis en place une commission communale pour l’accessibilité le 8 avril 2016 

dans le respect de la réglementation.  
 
En effet, l’article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Dans 

les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l’accessibilité […].  

Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la 
voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil Municipal 
et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant. […].  

Le rapport de la commission communale pour l’accessibilité est présenté au Conseil 
Municipal et est transmis au représentant de l’Etat dans le Département […] ». 

 
La composition de cette commission a fait l’objet d’un arrêté du Maire. 
 
La commission pour l’accessibilité s’est réunie en séance le 15 mai 2019 et a approuvé le 

rapport d’activités 2018. 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du rapport 2018 de la commission 
communale pour l’accessibilité ci-annexé. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 
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N°   30    –  Prévention-réussite. Dossier de candidature pour l’attribution du label « Cité éducative 
» pour les quartiers de l’Argonne et de La Source. 

M. MONTILLOT, 4
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le programme des « Cités éducatives » est de mobiliser les énergies autour du devenir de 

la jeunesse des quartiers prioritaires. 
 
Dans ces quartiers, l’Ecole est un levier essentiel de mobilisation afin de mettre en synergie 

la responsabilité des familles, l’engagement des collectivités locales, la richesse du tissu associatif, le 
dynamisme de sa jeunesse, l’investissement des professionnels qui y travaillent.  

 
Cependant les écarts de réussite entre les enfants des quartiers et établissements prioritaires 

et ceux du reste du pays demeurent aujourd’hui, ce qui conduit les pouvoirs publics à concentrer des 
moyens en leur faveur. 

 
Cette ambition repose sur plusieurs dispositifs : 

- Les contrats de ville 
- Les projets locaux de réussite éducative 
- Les réseaux d’éducation prioritaire  
- …. 

 
Au-delà des dispositifs et moyens mis en œuvre, seule une stratégie locale ambitieuse, un 

engagement continu ainsi qu’une coordination étroite des acteurs éducatifs, peuvent contrer les logiques 
de ségrégation et de décrochage à l’œuvre dans les quartiers à mixité sociale limitée.  

 
La démarche « Cité éducative » a pour objectif de permettre aux acteurs éducatifs des 

territoires concernés (Quartier de L’Argonne et La Source pour Orléans) de lutter encore plus résolument 
contre la ségrégation, et de renforcer leur attractivité vis-à-vis des habitants. 

 
L’enjeu est double : 
 

- Elaborer et déployer une stratégie éducative ambitieuse, afin de renforcer la persévérance 
scolaire, les aspirations individuelles et les perspectives ouvertes afin de réduire significativement 
les écarts de réussite avec les jeunes des autres quartiers de la ville et de l’agglomération. 
 

- Bâtir un écosystème de coopération des acteurs éducatifs autour de l’Education, afin de faciliter 
l’exercice convergeant des responsabilités éducatives des familles, des enseignants, des 
personnels concernés, des collectivités locales, des intervenants sociaux et plus largement de 
tous les adultes concernés. Cette alliance éducative permettra l’accompagnement personnalisé 
des enfants vers la réussite depuis le plus jeune âge jusqu’à l’insertion professionnelle, dans tous 
les temps et espaces de vie.  

 
Depuis l’émergence des politiques éducatives locales, la question de l’articulation et de la 

complémentarité des actions éducatives est constante. La démarche des programmes de réussite 
éducative organise un accompagnement personnalisé des élèves en fragilité. En se fondant sur cet 
existant et les actions les plus pertinentes dans les territoires, la « Cité éducative » doit intensifier l’action 
publique en faveur de la jeunesse des quartiers de l’Argonne et de La Source. L’enjeu est d’agir dès la 
petite enfance en impliquant les parents, avant, pendant, après et autour du cadre scolaire. 

 
Cette dynamique viendra en appui des différents professionnels et acteurs dans le cadre 

d’une véritable communauté éducative partageant des valeurs communes, des pratiques coordonnées et 
des objectifs précis. 

 
L’Etat propose aux communes présélectionnées d’être cheffes de file pour porter le dossier 

de candidature en association étroite avec les préfectures et les rectorats. 
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Au-delà de l’enjeu organisationnel de bâtir un véritable écosystème éducatif, les « cités 
éducatives » devront porter des projets ambitieux et un effort sur la durée. Une fois le label acquis, un 
programme pluriannuel 2019-2020-2021 sera élaboré d’ici fin 2019. Il précisera les engagements des 
différents partenaires, dans l’esprit du « Pacte de Dijon ».  

 
L’enjeu premier des « Cités éducatives » est d’assurer une plus grande coordination des 

dispositifs existants pour la réussite des élèves et des enfants des quartiers. Il s’agira en priorité de 
mobiliser les moyens existants, et de s’appuyer sur les financements de droit commun. 

 
Le ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse apportera une attention particulière 

aux ressources humaines nécessaires pour conforter le rôle de l’école et organiser le partenariat, 
notamment par la désignation d’un Principal de collège comme chef de file pour l’ensemble des 
établissements relevant de la cité éducative, et à ce titre déchargé d’une partie de la gestion de son 
établissement. Un chef de projet opérationnel, choisi sur profil dans les équipes locales, et co-mandaté 
par l’Etat et la collectivité sera également nommé.  

 
En outre, une enveloppe spécifique dédiée au programme des cités éducatives sera 

mobilisée sur le programme 147 pour faciliter l’accompagnement des projets locaux, dans le cadre des 
conventions établies après labellisation, pour la période 2019-2022. 

 
Les cités éducatives reposent sur le principe du co-financement et d’engagements conjoints 

de l’Etat et du territoire. Ainsi, les efforts budgétaires de l’Etat devront s’inscrire dans une dynamique 
partagée au niveau local, afin de permettre un effet levier. 

 
Ces divers fonds pourront être destinés à : 

- Renforcer les programmes de réussite éducative, notamment en direction des 3/6ans permettant 
d’intervenir sur le volet santé et social. 

- Améliorer l’encadrement des enfants en maternelle et favoriser l’intégration du système d’accueil 
de la petite enfance. 

- Impliquer les parents et les habitants dans la vie de la cité éducative, notamment à travers les 
conseils citoyens ou, pour les parents-relais, des formations pluri-partenaires. 

- Conforter l’encadrement éducatif  
 

Par ailleurs, un « fonds de la cité éducative », abondé de 15 000 € chaque année par le 
Ministère de la Ville et du Logement et par une dotation annuelle exceptionnelle à parité de 15 000 € du 
Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse au Fonds social du collège tête de cité, (que les 
autres partenaires pourront cofinancer), est mis à disposition du Principal du collège désigné comme chef 
de file. Ce fonds permettra de cofinancer des actions menées dans le cadre de la cité éducative, en 
privilégiant celles qui impliquent plusieurs établissements et des partenaires extérieurs, et fera l’objet d’un 
bilan annuel. 

 
Une attention particulière sera apportée à la convergence de la « cité éducative » avec les 

moyens du programme national de renouvellement urbain et de la stratégie nationale de lutte contre la 
pauvreté ainsi que le plan d’investissement dans les compétences (PIC).  

 
Un dossier de pré-candidature a été déposé par la préfecture du Loiret en février dernier, la 

Ville d’Orléans a été présélectionnée pour obtenir le label « Cité éducative ». 
 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 

Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser M. le Maire ou son 
représentant à déposer un dossier de candidature pour l’attribution du label « cité éducative » 
pour les quartiers de l’Argonne et de La Source. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   31    –  Réussite éducative. Approbation d'une convention relative au financement du 
dispositif de réussite éducative à passer avec le C.C.A.S. d'Orléans. 

M. MONTILLOT, 4
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le plan de cohésion sociale de la loi du 18 janvier 2005 a apporté des moyens et des outils 

nouveaux ou complémentaires à ceux déjà existants pour accompagner les jeunes de 2 à 16 ans qui ne 
bénéficient pas d'un environnement social, familial et culturel favorable à un développement harmonieux. 
 

L'objectif des programmes 15 et 16 de ce plan dit de « Réussite Educative » est 
d'accompagner dès les premières années de l'école maternelle et jusqu'au terme de la scolarité, des 
enfants et des adolescents qui présentent des signes de fragilité, en prenant en compte la globalité de 
leur environnement et leurs difficultés. 

 
Ce programme de réussite éducative vise à rendre effective l'égalité des chances pour les 

jeunes des quartiers défavorisés habitant en Zone Urbaine Sensible (Z.U.S.) et scolarisés dans un 
établissement relevant de l'éducation prioritaire situé en Réseau d'Education Prioritaire (R.E.P.). 

 
Les actions prennent la forme de développement de projets éducatifs, sportifs, culturels ou 

de santé, individuels ou collectifs, avec l'implication des parents qui restent la première référence des 
enfants et leurs soutiens quotidiens. A ce titre, un accompagnement direct est apporté aux parents, afin 
de leur permettre d'améliorer les conditions de vie de leurs enfants et de les aider dans leurs fonctions 
parentales. 

 
Les actions engagées dans ce programme s'inscrivent dans un projet plus global et se 

déroulent essentiellement hors du temps scolaire. Elles ne se substituent pas à l'action éducative assurée 
par l'Ecole, ni aux dispositifs existants portés par diverses institutions qui doivent avoir été saisies 
préalablement à toute intervention du dispositif de réussite éducative. Toute action directe auprès des 
familles doit s'effectuer en cohérence et complémentarité avec les partenaires institutionnels, notamment 
ceux en charge de l'aide sociale. 
 

L'Etat est le promoteur de cette politique, la Mairie qui s'est engagée dans ce dispositif de 
réussite éducative en réalise principalement les actions et charge le C.C.A.S. d’Orléans de son portage. 

 
Il est proposé de fixer, par convention, les modalités de versement par la Mairie au C.C.A.S. 

d’une subvention de 48 300 € pour la mise en place des actions du dispositif de réussite éducative. Cette 
convention est conclue pour l’année civile 2019. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 

Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention fixant les modalités de versement par la Mairie au C.C.A.S. 
d’Orléans d’une subvention de 48 300 € pour la mise en place des actions du dispositif de réussite 
éducative ; 

2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention ; 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   32    –  Education. Financement des Clubs Coup de Pouce Clé. Approbation d’une convention 
à passer avec le C.C.A.S. d’Orléans. 

M. MONTILLOT, 4
ème

 Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre des dispositifs périscolaires qu’elle organise, la Mairie d’Orléans met en 

place des Clubs Coup de Pouce Clé. Cette action est destinée aux élèves de CP scolarisés dans des 
écoles situées prioritairement en REP et REP+. Ces enfants, choisis par les enseignants, présentent un 
contexte socio-culturel susceptible de fragiliser leur apprentissage de la lecture et de l’écriture. Les Clubs 
Coup de Pouce Clé ont ainsi pour objectif de les soutenir dans leur apprentissage et de leur apporter une 
aide individualisée. 

 
Parallèlement, le C.C.A.S. d’Orléans met en place des dispositifs à destination des publics 

défavorisés, dont certains visent une meilleure réussite scolaire.  
 
Les Clubs Coup de Pouce Clé relevant de la sphère d’action sociale, le C.C.A.S. d’Orléans 

souhaite soutenir financièrement ce dispositif mis en place par la Mairie en versant une subvention de 
44 500 € pour l’année scolaire 2018/2019. 

  
La convention proposée a pour objectif de décrire l’action mise en place et de fixer les 

modalités de financement de celle-ci. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Education, Prévention et Réussite 

Educative, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec le C.C.A.S. d’Orléans pour le versement d’une 
subvention concernant le dispositif des Clubs Coup de Pouce Clé mis en place par la Mairie ; 

 
2°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer ladite convention au nom de la 

Mairie ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 

fonction 255, nature 7476, opération n° 0000829 , service gestionnaire EDU. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

N°   33    –  Sport. Soutien aux clubs sportifs. Approbation d'un avenant n° 1 à la convention 
d'objectifs 2018-2021 de l’Union Pétanque Argonnaise. Approbation d'un avenant n° 3 
à la convention d’objectifs 2017-2020 d’Orléans Loiret Basket Association. Attribution 
de subventions. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Conseil Municipal a approuvé par délibération en date du 11 décembre 2017 la 

convention de partenariat sportif et social 2018-2021 conclue avec l’association Union Pétanque 
Argonnaise et par délibération du 13 février 2017 la convention d’objectifs espoirs 2017-2020 conclue 
avec l’association Orléans Loiret Basket Association.  

 
Dans le cadre de leur activité, ces deux associations vont organiser deux compétitions 

sportives de niveau national et ont sollicité la Mairie en vue d’obtenir un financement complémentaire. 
 
Compte tenu de l’intérêt de ces deux projets, il est proposé :  

 
- de modifier les conventions par voie d’avenants ; 
- de soutenir ces actions par le versement de subventions exceptionnelles, détaillées dans 
le tableau annexé au titre de l’année 2019. 
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 Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse, Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
  

1°) approuver l’avenant n° 1 à la convention de partenariat sportif et social 2018-2021 à 
passer avec l’association Union Pétanque Argonnaise ; 

 
2°) approuver l’avenant n° 3 à la convention d’objectifs espoir 2017-2020 à passer avec 

l’association Orléans Loiret Basket Association ; 
 
3°) attribuer au titre de l’année 2019 une subvention exceptionnelle de 800 € à l’association 

Union Pétanque Argonnaise ; 
 
4°) attribuer au titre de l’exercice 2019 une subvention exceptionnelle de 400 € à 

l’association Orléans Loiret Basket Association ; 
 
5°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdits avenants au nom de la 

Mairie ; 

6°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 30, nature 65748, service gestionnaire SPO. » 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 

 

Associations sportives Objet 
Montant de la subvention 

proposée 

Soutien aux manifestations sportives 

Orléans Loiret Basket 
Association 

Tournoi national U18 M  
du 7 au 8 septembre 

Complexe sportif de La Source 
 

Cette 14ème édition regroupera 8 équipes 
issues des centres de formation des clubs de 
Pro A et Pro B. L'intégration d'un tournoi 3X3 
sera proposée aux clubs de basket du Loiret et 
de la région. Le tournoi rassemble environ 140 
participants, 30 officiels et 30 bénévoles du 
club. 

400 € 

Union Pétanque  
Argonnaise 

Organisation des Nationaux jeunes de 
pétanque 

23 juin 2019  
Boulodrome du Belneuf 

 
Cet évènement, inscrit au calendrier national 
de la F.F.P.J.P., est une étape des 10 
manches nationales et respecte le cahier des 
charges fédérales. Plus de 450 jeunes, âgés 
de 4 à 17 ans, venant de différentes régions, 
sont attendus. L'équipe de France 
sélectionnée pour le Championnat du Monde 
sera présente.  

800 € 

                             TOTAL   1 200 € 
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N°   34    –  Associations sportives et jeunesse. Soutien à l’investissement matériel. Approbation 
de conventions à passer avec les associations A.S.P.T.T. - section voile, Ligue du 
Centre de Volley-Ball, la Société des Courses d’Orléans, C.L.T.O. Badminton et Vivre & 
l’Écrire Fédération. Attribution de subventions. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Les associations A.S.P.T.T.-section voile, la Ligue du Centre de Volley-ball, la Société des 

Courses d’Orléans, C.L.T.O. Badminton et Vivre & l’Écrire Fédération ont sollicité une aide financière de 
la Mairie pour être soutenue dans le cadre d’un investissement en matériel sportif nécessaire à la 
continuité de leur activité. 

 
A la lecture des plans de financement adressés par ces cinq associations, il est proposé de 

soutenir l’investissement de ces dernières par le versement de subventions, dont le détail figure dans le 
tableau annexé. Le montant total des subventions accordées s’élève à 25 400 €. 

 
Des conventions à passer avec les associations A.S.P.T.T.-section voile, la Ligue du Centre 

de Volley-Ball, la Société des Courses d’Orléans, C.L.T.O. Badminton et Vivre & l’Écrire Fédération, 
bénéficiaires définissent les responsabilités et les obligations des parties.  

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les conventions à passer avec les associations A.S.P.T.T.-section voile, Ligue 
du Centre de Volley-Ball, la Société des Courses d’Orléans, C.L.T.O. Badminton et Vivre & l’Écrire 
Fédération pour l’année 2019 ; 

 
2°) dans ce cadre, attribuer des subventions pour un montant total de 25 400 € à ces 

associations au titre de l’année 2019 dont le détail figure en annexe ; 
 

3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer lesdites conventions au nom de la 
Mairie et accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
 

4°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Mairie : 
fonction 30 article 20421, opération SB2P040, service gestionnaire SPO. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Associations 

sportives 
Objet 

Montant 

du projet 

Montant  

de la 

subvention 

accordée 

Acompte de 

80 % à 

verser  

I - SPORT - SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT MATERIEL 

A.S.P.T.T. 

Section Voile  

 

Acquisition d'une remorque bateau 

pour la mise à l'eau du bateau de sécurité 

 

La section voile dispose de locaux de 

rangement de ses bateaux à l'Ile 

Charlemagne. La mise à l'eau au début et 

en fin de séance du bateau de sécurité 

nécessite l'utilisation d'une remorque 

spécifique prêtée par une entité locale. La 

section souhaite acquérir son propre 

matériel afin de pouvoir poursuivre son 

développement en toute autonomie. 

1 260 € 
500 € 

(40 %) 
400 € 

Ligue du Centre 

de Volley-Ball 

Acquisition de Tentes 3 x 3  

Open beach volley 

 

Depuis plusieurs années, des animations, 

compétitions, championnats autour du 

beach volley se développent sur 

l'agglomération Orléanaise en particulier 

au mois de mai avec l'Open National de 

beach volley à l'Ile Charlemagne et 

l'animation sur la place du Martroi, en 

marge de ce dernier. Afin d'acquérir une 

plus grande autonomie dans l'organisation 

de ces différents évènements en extérieur 

et permettre la réduction des frais de 

location, les dirigeants souhaitent acquérir 

deux tentes de 3 x 3. 

3 020 € 
2 400 € 

(80 %) 
1 920 € 

Société des 

Courses 

d’Orléans 

Installation d'une programmation 

du système d'arrosage du  

champ de course de l'Ile Arrault 

 

Afin de poursuivre l'amélioration des 

installations spécifiques à l'hippodrome de 

l'Ile Arrault dans le cadre de la saison 

hippique, la modification du système 

d'arrosage du champ de course nécessite 

l'installation d'une programmation, afin 

d'optimiser le système en place tout en 

réalisant des économies en matière de 

consommation. 

23 000 € 
10 000 € 

(45 %) 
8 000 € 
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Associations 

sportives 
Objet 

Montant 

du projet 

Montant  

de la 

subvention 

accordée 

Acompte de 

80 % à 

verser  

C.L.T.O.   

Badminton 

Acquisition d’un minibus 

neuf places pour déplacements sportifs 

 

Dans le cadre des déplacements de ses 

différentes équipes en compétition 

régionales et nationales, le club souhaite 

acquérir un véhicule, permettant le 

transport de ces joueurs en évitant une 

location systématique de ce type de 

véhicule. En semaine, il servira également 

de moyen de transport aux élèves de la 

section sportive se rendant aux différents 

entraînements au gymnase Georges 

Chardon. 

18 815 € 
10 000 € 

(54 %) 
8 000 € 

II - JEUNESSE - SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT MATERIEL 

Vivre & l’Écrire 

Fédération 

Acquisition de matériel informatique 

Organisation annuelle du Salon du livre 

 

Cette association organise annuellement 

le Salon du Livre écrit par les jeunes à 

Orléans. Afin de préparer ces éditions 

mais aussi de mettre à disposition auprès 

des jeunes participants du matériel 

informatique et du matériel audio-visuel 

spécifique les organisateurs souhaitent 

renouveler une partie du pack informatique 

et acquérir de nouveaux outils de 

communication nécessaires au travail de 

création des jeunes participants. 

2 898 € 
2 500 € 

(85 %) 
2 000 € 

Total 25 400 € 20 320 € 
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N°   35    –  Jeunesse. Attribution de bourses projets jeunes 2019. 

M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Conseil Municipal a adopté les règlements de 3 types de bourses projets jeunes (projet 

libre, concours ou création d’entreprise). Plusieurs projets ont été présentés et ont fait l’objet d’un examen 
au regard des critères définis. 

 
Deux projets répondent aux critères définis. Il est donc proposé d’attribuer deux bourses 

projets Jeunes. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation 

dans les Quartiers, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) attribuer deux bourses projets jeunes présentées en annexe pour un montant total de 
1 150 € à M. X et à M. Y, au titre de l’année 2019 ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la 

Mairie : fonction 338, nature 65131, service gestionnaire JEU. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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ANNEXE 

 

 
 

  

Nom du 

porteur de 

projet 

Objet Type BPJ 

Budget global 

du projet  

(en €) 

Montant de 

la bourse 

(en €) 

M. X 

O.B.S. est un projet de court-métrage dédié à un 

format pour smartphone. 

L’objectif est de toucher un public actif sur les réseaux 

sociaux mais aussi tous les amateurs de vidéos et 

ainsi créer une découverte cinématographique au 

travers du smartphone. 

Le film sera envoyé également à des festivals de film  

pour smartphone. 

Projet   

audiovisuel 
1 100 

750 

(68 %) 

M. Y 

Orlinside se définit comme un média culturel et local 

ayant pour objectif de donner de la visibilité aux  

jeunes talents de la ville par des interviews de courte 

durée publiées sur les réseaux sociaux. 

L’objectif est de programmer une soirée de lancement 

au C.R.I.J. afin de communiquer et de promouvoir le 

média en invitant des jeunes de la ville, des 

influenceurs, des personnalités du domaine 

artistiques, des associations, des gérants de magasin 

locaux etc. 

Orlinside 600 
400 

(66 %) 

Total 1 150 
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N°   36    –  Soutien aux associations et organismes divers. Attribution de subventions. 

Mme LOEILLET, Conseiller Municipal délégué, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations ou organismes divers ont sollicité la Mairie pour être soutenus au 

titre des projets qu’ils souhaitent réaliser. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de décider de l’attribution des subventions présentées 

dans les tableaux ci-dessous pour un montant total de 37 692,50 € pour l’exercice 2019.  
 

A - ASSOCIATIONS 
 
 
- M. SANKHON      Sports 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2019 

Soutien aux manifestations sportives 

Association de 
Course d’Orientation 

d’Orléans 

Organisation des championnats de France 
de course d'orientation de VTT 

14 & 15 septembre 2019 
Agglomération orléanaise 

 
La fédération française a confié au club local l'organisation des 
championnats de France de course d'orientation à VTT en relais 
sur moyenne distance. Cette compétition est ouverte aux femmes 
et aux hommes âgés de 10 à 80 ans. C'est une 2

ème
 grande 

compétition qui est confiée au club en 2019 après l'épreuve 
nationale de Course d’Orientation pédestre du mois d'avril dernier 

1 500 

Association Handi 
Multisports Orléans 

45 

Organisation des championnats de France de Goalball 2019 
22 & 23 juin 2019 

Gymnase Barthélémy Orléans 
 

Ce sport de ballon pratiqué par des sportifs déficients visuels 
faisant partie des sports paralympiques, fera étape à Orléans pour 
décerner les titres de champions de France de la spécialité. Plus 
d'une centaine de compétiteurs sont attendus pour cet évènement. 

800 

Club 41 Français – 
New Orléans 

Participation aux Voiles de l'espoir 
du 15 au 22 juin 2019 
Ports méditerranéens 

 
Chaque année, la Fondation Voiles de l'espoir, propose à des 
enfants atteints de leucémie, de naviguer sous le contrôle d'une 
équipe médicale, sur des voiliers en Méditerranée, afin de leur 
proposer un univers bien différent de leur chambre stérile d'hôpital. 
Des animations à terre complètent le programme. 

800  

Deportivo Espagnol 
Orléans 

Participation équipe U11 
Donosti Cup 2019 du 7 au 13 juillet 

San Sebastien 
 
C'est l'équipe mixte des U11 qui se rendra cette année au tournoi 
international de football de San Sebastien. Plus de 300 équipes, 
dont plus de 40 dans la catégorie U11 sont déjà inscrites en 
provenance des 5 continents. Treize membres du club seront 
concernés par ce déplacement. 

800  
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Nom de 
l'association 

Objet de la demande 
Montant de la 

subvention 
(en €) 

Association Sportive 
Collège Jeanne 

d’Arc 

Soutien à l’Association Sportive 
Année scolaire 2018 – 2019 

Collège Jeanne d’Arc 
 

Les sections UNSS basket garçons et futsal filles ont enregistré 
tout au long de l’année de brillants résultats, leur permettant de se 
qualifier pour les phases finales du championnat de France des  
disciplines concernées, entraînant de nombreux déplacements 
régionaux et nationaux. 

600  

Association Escale 

Soutien aux actions sportives scolaires 
Juin 2019 
La Source 

 
En cette fin d’année scolaire 2018 / 2019, les animateurs d’Escale, 
vont proposer à l’ensemble des écoles primaires des animations 
sportives, centrées sur les thèmes sport et santé, sport et handicap 
et sport et développement durable. 

300  

TOTAL 4 800 

 
(avis de la Commission Sport, Jeunesse et Animation dans les Quartiers) 

Imputation : fonctions 30 et 338, nature 65748, opération SB2H008, services gestionnaires SPO et JEU. 
 

 
- Mme KERRIEN      Art et économie créative 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2019 

I – Arts visuels 

La Bande de l'écran Projections cinéma suivies de débats à la MAM 450 

Société des Artistes 
Orléanais 

Salon à la Collégiale St Pierre le Puellier (2 000 €) + exposition 
sculptures de Marc Petit au Campo Santo - été 2019 (15 000 €) 

17 000 

Sous-total 17 450 

II – Autre projet 

Culture du Cœur Propositions artistiques dans les quartiers 1 500 

Sous-total 1 500 

TOTAL 18 950 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 311, nature 65748, opération 0001013, service gestionnaire AEC. 
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- Mme ODUNLAMI     Evènementiel 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2019 

Famous Art 
Défilé à Orléans Intitulé « l’art autrement » tome 2, le samedi 6 
juillet 2019, en mêlant art de la scène et haute couture. 

3 000 

TOTAL 3 000 

 
(avis de la Commission Culture, Promotion du Territoire, Tourisme et Evènementiel) 

Imputation : fonction 023, nature 65748, opération XA2P004, service gestionnaire EVE. 
 

 
- Mme LECLERC      Social 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2019 

Mouvement du Nid Subvention de fonctionnement 2 600 

Club Amical de 
Retraités des Aydes 

Subvention de fonctionnement 650 

TOTAL 3 250 

 
(avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités) 

Imputation : fonction 420, nature 65748, service gestionnaire CAS. 
 
 
- M. NOUMI KOMGUEM     Santé 
 

Nom de 
l'association 

Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2019 

Mouvement 
Addictions Alcool Vie 

Libre 
Subvention de fonctionnement 1 000 

Club 41 New 
Orléans Voiles 

Espoir 
Subvention exceptionnelle pour l’organisation d’un évènement 200 

Psycho'Motion Cérémonie de remise de diplômes 100 

Coup de Pouce 45 
Subvention de fonctionnement 

 
200 

Respi'R Centre Val 
de Loire 

Subvention de fonctionnement 
 

500 

COREG EPGV 
Centre 

Evènement Village Sport Santé 300 

TOTAL 2 300 

 
(avis de la Commission Santé, Famille et Solidarités) 

Imputation : fonction 412, nature 65748, service gestionnaire SAN. 
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B -  AUTRES ORGANISMES 
 

- M. MONTILLOT      Education 
 

Nom de la 
coopérative 

scolaire 
Objet de la demande 

Montant de la 
subvention 

(en €) 

2019 
Maternelle Louise 
Michel 

Sortie à la Réserve de Beaumarchais à Autrèche 200 

Maternelle Châtelet Sortie au Parc Floral 100 

Elémentaire Gaston 
Galloux 

Sortie au Château de la Ferté Saint-Aubin 87,50 

Maternelle Gutenberg 
  

Sortie au Parc Floral 80 

Sortie au Parc Floral 85 

Elémentaire Gutenberg Journée sur la thématique du monde de l'image au travers d'une animation 400 

Jeunesses Musicales 
de France 

Participation aux droits d'entrées aux concerts pour les enfants des écoles 
en REP au titre de l'année 2019 

2 000 

Maternelle Louis 
Pasteur 

Sortie en bateau de Loire à Sigloy 190 

Elémentaire Louis 
Pasteur 

Classe nature environnement à Jargeau 1 725 

Elémentaire Nécotin Projet artistique et culturel 300 

Elémentaire Roger 
Toulouse 

Sortie au Château de Chamerolles 225 

TOTAL 5 392,50 

 
(avis de la Commission Education, Prévention et Réussite Educative) 

Imputation : fonction 213, nature 6574, service gestionnaire EDU. 
 
C -  TOTAL : 
 

 - Subventions aux associations : 32 300 € 
 - Subventions aux autres organismes : 5 392,50 € 

 
Après avis des Commissions compétentes, il est proposé au Conseil Municipal de 

bien vouloir : 
 

1°) approuver l’attribution des subventions présentées dans les tableaux ci-dessus pour un 
montant total de 37 692,50 € pour l’exercice 2019 ; 

 
2°) mettre à disposition de l’association Famous Art à titre gratuit les salons de l’Hôtel 

Groslot le samedi 6 juillet 2019, ainsi qu’une aide logistique dans le cadre du défilé « l’art 
autrement » ; 

 
3°) déléguer M. le Maire ou son représentant pour signer tous documents qui s’avéreraient 

nécessaires ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Mairie. » 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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TERRITOIRE ET PROXIMITE 

 
N°   37    –  Espace public. Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.). Actualisation des 

tarifs pour 2020. 

 
Mme de QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du Conseil Municipal en date du 24 octobre 2008, la Mairie a fixé les tarifs 

de la T.L.P.E. pour les dispositifs publicitaires, pré-enseignes et enseignes. 
 
L’article L. 2333-12 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) précise que ces 

tarifs peuvent être relevés chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac de la pénultième année. Le taux de variation applicable aux tarifs de la 
T.L.P.E. en 2019 s’élève ainsi à + 1,6 % (source INSEE). 

 
Cette délibération permet d’actualiser les tarifs de la T.L.P.E. établis conformément aux 

articles L. 2333-9, L. 2333-10 et L. 2333-12 du C.G.C.T. et doit être prise avant le 1
er

 juillet de l’année en 
cours pour une application au 1

er
 janvier de l’année suivante. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Proximité et Cadre de Vie, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) actualiser les tarifs de la T.L.P.E. ainsi qu’il suit : 

 
  Tarifs TLPE (en € au m

2
) 

2018 2019 

PUBLICITES ET PRE-ENSEIGNES 

≤ 50 m
2
     

       . Non numériques                      20,60                      20,93 

       . Numériques                      61,71                      62,70 

> 50 m
2
     

       . Non numériques                      41,21                      41,87 

       . Numériques                    123,53                    125,51 

ENSEIGNES 

≤ 12 m
2
  Exonération  

> 12 m
2
 et ≤ 20 m

2
                      20,60                      20,93 

> 20 m
2
 et ≤ 50 m

2
                      41,21                      41,87 

> 50 m
2
                      82,33                      83,65 

 
2°) appliquer ces tarifs à compter du 1

er
 janvier 2020 ; 

 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Mairie d’Orléans, 

fonction 80, nature 73174, service gestionnaire POD. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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M. le Maire – Ce conseil est clôturé. Merci à vous. 
 
 

* 
*          * 

* 
 

La séance est levée à 18 h 50. 
 
* 

*          * 
* 

 
 
 
 


